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PRÉAMBULE 

 

Le présent dossier est effectué en application des Livres V des parties législative et réglementaire du Code 

de l’environnement. 

Il concerne la demande d’enregistrement, déposée par la société INNOV’AXE pour l’ensemble des activités 

de son site implanté sur la commune de Neuville-en-Ferrain (59). 

Le dossier se compose : 

➢ du CERFA n° 15679*02 relatif à la demande d’enregistrement pour une ou plusieurs installation(s) 

classée(s) pour la protection de l’environnement ; 

➢ des pièces jointes obligatoires et facultatives transmises par l’exploitant.  
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Ce dossier a été réalisé par :  

Damien CIESIELSKI Ingénieur Environnement et Risques Industriels 

 Master évaluation et gestion des risques en santé-environnement – ILIS 

Lille 

 

Avec la participation des sociétés : 

Energie Foudre pour l’étude foudre 

 

PRHYSE pour la partie gestion des eaux 
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1 PRÉSENTATION DU PORTEUR DU PROJET : INNOV’AXE 

La société INNOV’AXE conçoit, stocke et livre des articles extérieurs auprès de la grande distribution : 

fauteuils de plage, mobilier de terrasse, articles de jardin, etc. 

Dans le cadre de ses activités, la société INNOV'AXE exploite un bâtiment logistique pour le stockage 

de ses produits (mobiliers de jardin) sur la commune de Neuville-en-Ferrain. 

Les produits stockés dans cet entrepôt sont : 

 des housses de protection pour l’extérieur, 

 du mobilier de jardin, 

 des articles de plage / camping, 

 des meubles de rangement. 

 

2 PRESENTATION DU PROJET 

La société INNOV’AXE exploite son entrepôt logistique de Neuville-en-Ferrain au sein du Parc d’activités 

de Neuville-en-Ferrain, 33 Rue de Reckem, depuis 2016. Le site se trouve sur les parcelles cadastrales 

suivantes : AM 27, AM 38, AM 40, AM 47, AM 49 et AM 52, sur une surface totale de 28 569 m² 

La société INNOV’AXE ne possède actuellement aucune autorisation au titre de la réglementation sur 

les ICPE pour son site de Neuville-en-Ferrain. 

Le site est composé d’un bâtiment accueillant les bureaux de la société et d’un bâtiment abritant 

2 cellules de stockage, dont les surfaces sont les suivantes : 

 cellule 1 : 6 552 m², 

 cellule 2 : 5 544 m². 

Le stockage est réalisé en masse dans la cellule 1 et en racks dans la cellule 2. A noter qu’un mur 

REI 120 sépare ces 2 cellules de stockage. 

Au total, la masse de produits combustibles pouvant être stockée dans ces 2 cellules est d’environ 

1 000 t. Le volume de l’entrepôt est quant à lui de 90 230 m³. 

L’objectif du présent dossier est donc de poursuivre l’exploitation du bâtiment logistique en conduisant 

en parallèle la régularisation administrative de l’exploitation et la mise en œuvre des solutions visant 

la mise en conformité réglementaire du site. 
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9. Commentaires libres 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

10. Engagement du demandeur 
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3 TABLE DES ANNEXES 

Pièce 
jointe 

Description O1 / F2 
Document 
présenté 

Commentaire 

N°1 Carte au 1/25 000ème sur laquelle est indiqué l’emplacement de l’installation projetée O OUI  

N°2 Plan au 1/2 500ème des abords de l’installation jusqu’à une distance de 100 mètres O OUI  

N°3 

Plan d’ensemble à l’échelle 1/500ème indiquant les dispositions projetées de 
l’installation ainsi que, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, l’affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés 
et existants, les canaux, plans d’eau et cours d’eau 

O OUI  

N°4 
Compatibilité du projet avec l’affectation des sols prévue par la Plan Local 
d’Urbanisme 

O OUI 
 

N°5 Description des capacités techniques et financières O OUI  

N°6 

Justification du respect des prescriptions de l’arrêté du 11 avril 2017 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 
1510, y compris lorsqu’ils relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 
1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement 

O OUI 

 

N°7 Justification des aménagements demandés par l’exploitant O NON  

N°8 Avis du propriétaire sur la remise en état du terrain O OUI 
Avis considéré comme émis du fait de 
l’absence de réponse dans un délai de 
45 jours suivant sa saisine. 

N°9 
Avis de l’établissement public de coopération intercommunale compétente en 
matière d’urbanisme sur la remise en état du terrain 

O OUI 
Avis considéré comme émis du fait de 
l’absence de réponse dans un délai de 
45 jours suivant sa saisine. 

N°10 Récépissé de dépôt du permis de construire O NON Aucune construction n’est prévue. 

N°11 Récépissé de dépôt de la demande de défrichement O NON 
Aucun défrichement n’est réalisé dans le 
cadre du projet. 

 

1 Pièce Obligatoire 
2 Pièce Facultative 
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Pièce 
jointe 

Description O1 / F2 
Document 
présenté 

Commentaire 

N°12 Compatibilité aux plans, schémas ou programmes applicables à l’installation O OUI  

N°13 Evaluation des incidences NATURA 2000 O NON 
Le site Natura 2000 le plus proche se 
situe à 30,2 km au sud-ouest du site. 

N°14 
Description du projet s’il est concerné par les installations qui relèvent des 
dispositions des articles L.229-5 et 229-6 

O NON Projet non concerné. 

N°15 Résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 O NON Projet non concerné. 

N°16 
Analyse coûts-avantages afin d’évaluer l’opportunité de valoriser de la chaleur fatale 
si le projet concerne une installation d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW 

O NON Projet non concerné. 

N°17 
Description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de 
l’installation si le projet concerne une installation d’une puissance supérieure ou 
égale à 20 MW. 

O NON Projet non concerné. 

N°18 Localisation des captages AEP F OUI  

N°19 Modélisations FLUMILOG F OUI  

N°20 Accès SDIS F OUI  

N°21 Attestation de parois REI 120 F OUI  

N°22 Calcul D9 F OUI  

N°23 Etudes foudre F OUI  

N°24 
Carte des communes dont une partie du territoire est comprise dans un rayon d'un 
kilomètre autour du périmètre de l’installation 

F OUI 
 

N°25 Gestion des eaux pluviales et d’extinction incendie F OUI  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIÈCE JOINTE N°1 

CARTE AU 1/25 000 
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PLAN AU 1/2 500 
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PIÈCE JOINTE N°3 

PLAN D’ENSEMBLE À L’ÉCHELLE 1/500 
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PIÈCE JOINTE N°4 

COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC 

L’AFFECTATION DES SOLS PRÉVUE PAR LA 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ZONAGE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE AU 1/5000 

INNOV’AXE 
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Prescriptions Situation du site 

DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX ZONES ECONOMIQUES – UE 

Il s'agit d'une zone économique bénéficiant d'une situation privilégiée, soit par sa proximité du centre-ville, soit par sa desserte. Il convient d'y favoriser la mixité d’activités 
économiques par l’implantation d’activités tertiaires, de bureaux, de services, d’hôtels et de résidences services et d’activités industrielles ou artisanales. 

Cette zone s’inscrivant dans une armature commerciale métropolitaine dont la stratégie est d’assurer une offre équilibrée sur le territoire, le commerce de détail y est 
interdit. 

Le règlement du PLU peut identifier à l’intérieur de la zone UE1 des secteurs ou des emplacements réservés à l’intérieur desquels l’habitat peut être réalisé. A cet effet, le 
règlement détermine les conditions d’une bonne intégration des constructions à usage d’habitation. 

SECTION I. AFFECTATION DES SOLS ET DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 1. INTERDICTION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

Sont interdits les types d’occupation ou d’utilisation du sol non compatibles avec le caractère de la zone.  / 

ARTICLE 2. AUTORISATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES SOUS CONDITIONS 

Sont autorisés : 

 Le commerce de détail, la restauration et les activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle, dans la limite de 
400 m² de surface de plancher, qu’il s’agisse d’une cellule commerciale ou d’un ensemble commercial au sens du code du 
commerce, nécessaire au fonctionnement de la zone. 

 L’extension mesurée du commerce de détail existant dans la zone à la date d’approbation du plan local d’urbanisme, 

 Lorsqu’une présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le gardiennage des constructions et 
installations existantes ou autorisées par le présent règlement : 

• soit un local de gardiennage intégré dans une construction nouvelle ou existante, 

• soit une habitation dans la limite de 150 m² de surface de plancher, 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les extensions de ceux 
existants, 

 Des secteurs d’habitat sous réserve que le règlement ait précisé les conditions d’intégration à la zone. 

Le site comprend un logement 
pour le gardien au sein d’un 

bâtiment préfabriqué  
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Prescriptions Situation du site 

SECTION II. CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

ARTICLE 1. EMPRISE AU SOL MAXIMUM 

Non réglementé / 

ARTICLE 2. HAUTEUR MAXIMUM 

I) Hauteur absolue 

Cf. plan des hauteurs 

 

Le site se trouve en zone NR/22.  

La hauteur absolue des bâtiment 
sera inférieure à 22 m (12 m au 

maximum). 

II) Hauteur façade 

Non réglementée 
/ 

  

INNOV’AXE 
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Prescriptions Situation du site 

III) Hauteur relative 

Réglementée (cf. dispositions générales) 

La différence de niveau (H) entre tout point d’un bâtiment et tout point de l’alignement opposé ne doit pas excéder la distance 
comptée horizontalement (L) entre ces deux points (H=L). 

Pour le calcul de cette distance, il est tenu compte de la largeur d’emprise de la voie existante ou de la largeur de la voie prévue au 
Plan Local d’Urbanisme et du retrait de la construction par rapport à l’alignement (ou à la marge de recul inscrite au plan) ou à la 
limite de la voie privée. 

Lorsque la voie automobile ou piétonnière est d’une largeur inférieure ou égale à 3 mètres, la hauteur relative ne pourra être inférieure 
à 3,50 mètres. 

Un dépassement égal au 1/10 de la largeur de la voie et au maximum d'1 mètre est admis lorsque la hauteur calculée comme il est 
indiqué ci-dessus ne permet pas d'édifier un nombre entier d'étages droits. La même tolérance est admise pour les murs pignons, 
cheminées, saillies du type balcons, lucarnes etc.... 

Lorsque la voie est en pente, la hauteur est prise au milieu du bâtiment ou au milieu de chaque section de bâtiments de 30 mètres 
de longueur. 

Si la construction est édifiée à l'angle de deux voies de largeur différente, la partie du bâtiment bordant la voie la plus étroite peut 
avoir la même hauteur que celle du bâtiment bordant la voie la plus large sur une longueur n'excédant pas 15 mètres comptés à 
partir du point d'intersection des alignements (ou des marges de recul inscrites au plan) ou des limites des voies privées. 

Les modalités d’application de la hauteur relative sont précisées dans les règlements particuliers applicables à chaque zone. 

/ 

ARTICLE 3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

I) Implantation sur rue 

En l’absence de marge de recul inscrite au plan, les constructions et installations doivent s’implanter à l’alignement ou à la limite en 
tenant lieu ou en retrait par rapport à celle-ci. 

Lorsqu’un retrait est observé, la construction projetée devra s’aligner soit: 

 sur les constructions présentes sur l’unité foncière du projet, 

 sur les constructions présentes sur les unités foncières voisines, 

 observer un retrait d’au moins 5 mètres. 

Aucune implantation sur rue n’est 
prévue dans le cadre de la 

régularisation administrative du 
site. 

Comme indiqué précédemment, le 
site ne dispose que de 2 bâtiments 

de stockage situés à plus de 5 
mètres de la limite de propriété. 

II) Bande de constructibilité 

Non réglementée 
/ 
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ARTICLE 4. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent respecter un retrait par rapport aux limites séparatives de l’unité foncière d’implantation, de telle manière 
à ce que la distance horizontale de tout point des constructions à édifier avec les limites séparatives soit au moins égale à la moitié 
de leur hauteur (L≥H/2) sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

Ce retrait ne pourra pas être inférieur à 10 mètres si la limite séparative constitue également une limite de la zone UE avec une zone 
U Mixte pour les constructions autres que les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

La hauteur du bâtiment le plus 
haut est de 12 m. 

Du fait de l’historique du site, les 
parois extérieures de l’entrepôt se 

trouvent à moins de 10 m des 
limites de propriété. l’intérieur du 

site. 

ARTICLE 5. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments non contigus doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien facile des marges 
d'isolement et des bâtiments eux-mêmes et, s'il y a lieu, le passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. Cette 
distance doit être au moins égale à la moitié de la hauteur (H) de tout point de la construction la plus haute (L=H/2), avec un 
minimum de 4 mètres. 

Les bâtiments de stockage sont 
contigües.  

ARTICLE 6. ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

I) Espaces de pleine terre végétalisées 

Les espaces libres de toute construction et de tout aménagement et installation technique liés aux constructions (stationnement, 
accès, édicules,…) doivent faire l’objet d’un aménagement végétalisé qualitatif et/ou être arboré. 

Les espaces qui ne sont pas utilisés 
pour la circulation ou le stockage 

sont végétalisés. 

II) Espaces paysagers communs 

Bureaux / Commerce et activité de service : pour toute opération de construction prévue sur un terrain d'une superficie supérieure 
ou égale à 5 000 m², les espaces paysagers communs doivent couvrir au moins 15 % du terrain d’assiette de l’opération 

Non concerné. 

Aucune construction n’est prévue 
dans le cadre du projet de 

régularisation administrative du 
site. 
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ARTICLE 7. STATIONNEMENT 

Cf. plan des stationnements 

  

Le site comprend un parking privé 
situé à l’entrée du site et destiné à 

accueillir les véhicules du 
personnel et des visiteurs 

(25 places). 

Ce stationnement sur le site 
permet de ne pas gêner la 

circulation au niveau de la rue de 
Reckem. 

 

 

 

INNOV’AXE 
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CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 
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1 CAPACITES TECHNIQUES  

La société INNOV’AXE conçoit, stocke et livre des articles extérieurs auprès de la grande distribution : 

fauteuils de plage, mobilier de terrasse, articles de jardin, etc. 

La plateforme permet la mise en œuvre des activités suivantes : 

 le stockage, 

 la gestion des stocks, 

 la gestion des flux amont/aval, 

 la préparation de commande.  

Les opérations effectuées sur les produits au sein des cellules de l’entrepôt couvert peuvent être 

schématisées de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site de Neuville-en-Ferrain offre une superficie totale de 12 096 m² de stockage de marchandises 

répartie en 2 cellules de stockage. 

Son équipe de professionnels se compose de 45 personnes au total présentes sur le site, et notamment 

15 salariés dédiés à l’exploitation de l’entrepôt. 

 

  

Marchandises 

Réception 

Stockage et gestion des stocks 

Préparation des commandes 

Expédition 
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2 CAPACITES FINANCIERES 

Les capacités financières de la société INNOV’AXE sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

En € 2016 2017 2018 

Chiffre d’affaires 12 298 930 15 160 692 17 808 298 

Capital 1 000 000 1 000 000 1 000 000 

Résultat net 128 972 326 263 1 168 592 
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PRESCRIPTIONS DE L’ARRÊTÉ DU 11 AVRIL 
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Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 

 

Annexe II : Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

la rubrique 1510 

Prescriptions techniques à respecter Aménagement prévu 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT SOUMISES À LA RUBRIQUE 1510 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et documents joints au dossier 
de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation. 

L’installation sera réalisée suivant les plans fournis au travers de 
la présente demande d’autorisation. 

1.2. Contenu du dossier 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les éléments suivants : 

- une copie de la demande de déclaration, d'enregistrement ou d'autorisation et du dossier qui 
l'accompagne ; 

- ce dossier tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à l'installation ; 

- l'étude de flux thermique prévue au point 2 pour les installations soumises à déclaration, le cas échéant ; 

- la preuve de dépôt de déclaration ou l'arrêté d'enregistrement ou d'autorisation délivré par le préfet ainsi 
que tout autre arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 

- les différents documents prévus par le présent arrêté. 

Le dossier sera constitué et sera mis à disposition de l’inspection 
des installations classées. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et, pour les installations 

soumises à déclaration, de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

Les éléments des rapports de visites de risques qui portent sur les constats et sur les recommandations 
issues de l'analyse des risques menée par l'assureur dans l'installation sont également tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 
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1.2.1 Informations minimales contenues dans les études de dangers 

Pour les installations soumises à autorisation, l'étude de dangers, ou sa mise à jour postérieure au 1er 
janvier 2023, mentionne les types de produits de décomposition susceptibles d'être émis en cas d'incendie 
important, incluant le cas échéant les contributions imputables aux conditions et aux lieux de stockage 
(contenants et bâtiments, etc.). Ces produits de décomposition sont hiérarchisés en fonction des quantités 
susceptibles d'être libérées et de leur toxicité y compris environnementale. Des guides méthodologiques 
professionnels reconnus par le ministre chargé des installations classées peuvent préciser les conditions 
de mise en œuvre de cette obligation et, le cas échéant, de ses conséquences sur le plan d'opération 
interne. 

Les éléments demandés seront transmis en cas de mise à jour de 
l’étude des dangers postérieure au 1er janvier 2023. 

1.3. Intégration dans le paysage 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les installations seront maintenus propres par l’exploitant. 

Les abords de l’installation sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté. 

L’entretien des espaces verts est réalisé par l’intermédiaire d’une 
société spécialisée. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté et exempts de sources potentielles d'incendie. Des écrans de végétation sont mis en 
place, si cela est possible. 

Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces verts, voies de circulation…), 
l'exploitant met en œuvre des bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. 

1.4. Etat des matières stockées 

I. Dispositions applicables aux installations à enregistrement et autorisation : 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non 
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations classées. 

L’exploitant disposera d’un suivi des matières entrantes et 
sortantes permettant de disposer, à tout moment, de l’état des 
matières stockées. 

Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) seront conservées sur 
le site et mises à disposition des salariés ou tout service extérieur 
les sollicitant. 

Cet état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants : 

1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de connaître 
la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, présents au sein 
de chaque zone d'activités ou de stockage. 

Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles de mention de dangers 
des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à un classement 
au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées. 

Pour les produits, matières ou déchets autres que les matières dangereuses, devront figurer, a minima, 
les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par rapport aux 
principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques particuliers pour la 
gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles ou batteries, figurent 
spécifiquement. 

Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des 
installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec eux à 
l'avance. 
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2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet de fournir 
une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au sein de chaque 
zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette fin. 

L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à tout 
moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout autre événement susceptible 
d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou de stockage utilisées 
pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions. 

Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables combustibles, cet état est mis 
à jour, a minima, de manière quotidienne. 

Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas échéant, 
de manière tournante. 

L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe. 

L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent, ou tout autre document équivalent. 
Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition, dans les mêmes 
conditions que l'état des matières stockées. 

L’exploitant disposera d’un suivi des matières entrantes et 
sortantes permettant de disposer, à tout moment, de l’état des 
matières stockées. 

Les Fiches de Données de Sécurité (FDS) seront conservées sur 
le site et mises à disposition des salariés ou tout service extérieur 
les sollicitant. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 

II. - Dispositions applicables aux installations à déclaration : 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour 
les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Non concerné. 

1.5. Dispositions en cas d'incendie 

En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des personnes 
et réaliser les premières mesures de sécurité. Il met en œuvre les actions prévues par le plan de défense 
incendie défini au point 23 de la présente annexe et par son plan d'opération interne, lorsqu'il existe. 

En cas de sinistre, l'exploitant réalise un diagnostic de l'impact environnemental et sanitaire de celui-ci en 
application des guides établis par le ministère chargé de l'environnement dans le domaine de la gestion 
post-accidentelle. Il réalise notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas échéant les 
points d'eau environnants et les eaux destinées à la consommation humaine, afin d'estimer les 
conséquences de l'incendie en termes de pollution. Le préfet peut prescrire, d'urgence, tout complément 
utile aux prélèvements réalisés par l'exploitant. 

Ces dispositions seront appliquées le cas échéant. 
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1.6. Eau 

1.6.1. Plan des réseaux 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Le plan des réseaux est disponible en PJ n°3.  

La mise à jour sera réalisée dès que cela est nécessaire et 
notamment en cas de modification notable de l’installation. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

Ces plans sont tenus à la disposition des services d'incendie et de secours en cas de sinistre et sont 
annexés au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

1.6.2. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches (sauf 
en ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des 
effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et 
préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les réseaux sont conçus conformément aux règles en vigueur. 
L’exploitant réalisera un entretien régulier de ces derniers. 

Une traçabilité de ces contrôles sera réalisée à travers le registre 
des contrôles périodiques. 

Par ailleurs, un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour 
éviter des retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau publique 
ou dans les nappes souterraines. 

Un clapet anti-retour est installé afin d’éviter tout retour dans le 
réseau de distribution d’eau potable. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 
Ces équipements seront contrôlés et une traçabilité sera assurée 
au travers du registre des contrôles périodiques. 
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1.6.3. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés sont exempts : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
décomposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents aqueux issus du site sont les suivants : 

 eaux usées assimilables à des eaux usées domestiques, 

 eaux pluviales. 

Le site ne sera pas à l’origine de rejet d’eaux industrielles. 

Ainsi, les effluents seront exempts de produits et polluants cités 
à l’article 1.6.3. 

1.6.4. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées 
par un réseau spécifique. 

L’installation dispose de 2 réseaux de collecte :  

 eaux usées, 

 eaux pluviales de voiries et de toitures. 

 

Les eaux vannes et sanitaires raccordées en un seul point sur le 
réseau public d’assainissement 

Les eaux pluviales sont raccordées en 2 point sur le réseau public 
d’eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 
aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces 
imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs 
séparateurs d'hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Le bon 
fonctionnement de ces équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles. 

Les eaux pluviales susvisées rejetées respectent les conditions suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

- l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 

- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 

- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 

- teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l. 

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l'entrepôt, en cas 
de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à la 
sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu récepteur, l'exploitant 
met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit 
inférieur à 10 % de ce QMNA5. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont 
fixés par convention entre l'exploitant et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte. 

Non concerné, absence de rejet dans un cours d’eau. 
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1.6.5. Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont collectées de manière séparative. Les eaux usées du site seront collectées de manière séparative 
des eaux pluviales. Elles seront ensuite envoyées au réseau 
communal d’assainissement. Elles sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur sur la commune d'implantation 

du site. 

1.7. Déchets 

1.7.1. Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

Les déchets issus de l’activité du site sont les suivants : 

- Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) : déchets 
produits par les activités tertiaires présentes sur le site 
(bureaux), 

- Déchets Industriels Banals (DIB) : principalement 
déchets d’emballages (palettes, cartons, plastiques 
etc.), 

- Déchets Dangereux (DD) : quelques déchets dangereux 

seront produits par le site tels que les produits utilisés 
pour le nettoyage des locaux, quelques Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), des 
batteries usagées ou des cartouches d’encre.  

Ces déchets disposent de leur propre filière de collecte sur le site 
et sont stockés séparément. Chaque type de déchet est évacué 
en fonction de sa nature. 

1.7.2. Stockage des déchets 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les DMA sont collectés dans les bacs prévus à cet effet. Les DIB 
sont stockés dans une aire dédié. Des bacs étanches sont mis à 
dispositions pour le stockage des quelques déchets dangereux 
(DEEE, cartouches…). Les stockages temporaires, avant gestion des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 

étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

  



Version n°1 - DDE  INNOVAXE – Neuville-en-Ferrain 

KALIÈS – KA19.01.007  7 

Prescriptions techniques à respecter Aménagement prévu 

1.7.3. Gestion des déchets 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure de justifier la gestion 
adaptée de ces déchets sur demande de l'inspection des installations classées. Il met en place un registre 
caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses activités. 

Tous les déchets générés par le site sont remis à des prestataires 
identifiés et agréés pour les activités de collecte et de transport. 
Ils sont transportés ensuite dans des installations autorisées, 
identifiées par le transporteur. 

Un bordereau de suivi des déchets est émis pour chaque 
expédition de déchets dangereux conformément à l’arrêté du 29 
juillet 2005. 

Conformément à l’arrêté du 29 février 2012, un registre des 
déchets est établi sur le site afin de réaliser une traçabilité des 
expéditions (déchets dangereux et non dangereux). 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. Aucun brûlage à l’air libre n’est réalisé sur le site. 

1.8. Dispositions générales pour les installations soumises à déclaration 

Sans préjudice des dispositions du code de l'environnement, les installations soumises à déclaration 
respectent les dispositions suivantes : 

Non concerné – site à enregistrement 

1.8.1. Contrôle périodique 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Non concerné – site à enregistrement 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la présente 
annexe, lorsqu'elles lui sont applicables. Ils sont listés en annexe III du présent arrêté. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du 
préfet dans les conditions prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées dans l'annexe III par la mention : 
le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure . 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier installations 
classées prévu au présent point 1.2. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions 
faisant l'objet du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. 

Ces actions ainsi que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier 
susmentionné. 

Non concerné – site à enregistrement 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838732&dateTexte=&categorieLien=cid


Version n°1 - DDE  INNOVAXE – Neuville-en-Ferrain 

KALIÈS – KA19.01.007  8 

Prescriptions techniques à respecter Aménagement prévu 

1.8.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration en application de l'article 
R. 512-54. 

Non concerné – site à enregistrement 

1.8.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation 
des eaux résiduaires et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus 
en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

Non concerné – site à enregistrement 

1.8.4. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Non concerné – site à enregistrement 

Un registre rassemblant l'ensemble des déclarations faites au titre du présent article est tenu à jour et 
mis, sur demande, à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

1.8.5. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration 
au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit 
d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que 
la qualité du signataire de la déclaration. 

Non concerné – site à enregistrement 

1.8.6. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
au moins un mois avant celui-ci. La notification de l'exploitant indique notamment les mesures de mise en 
sécurité du site et de remise en état prévues ou réalisées. 

Non concerné – site à enregistrement 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Règles d'implantation 

I. - Pour les installations soumises à enregistrement ou à autorisation, les parois extérieures de 
l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées : 

- des limites de site, d'une distance correspondant aux effets thermiques de 8 kW/m², cette disposition 
est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou 
d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021 ; 

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones 
destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies de circulation 
autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance correspondant 
aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m²) ; 

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les guichets 
de dépôt et de retrait des marchandises et les autres ERP de 5e catégorie nécessaires au fonctionnement 
de l'entrepôt conformes aux dispositions du point 4. de la présente annexe sans préjudice du respect de 
la réglementation en matière d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou 
bassins exceptés les bassins de rétention ou d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et 
des voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de 
l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets 

thermiques de 3 kW/m²), 

Les distances sont au minimum soit celles calculées à hauteur de cible pour chaque cellule en feu prise 
individuellement par la méthode FLUMILOG compte tenu de la configuration des stockages et des matières 
susceptibles d'être stockées (référencée dans le document de l'INERIS Description de la méthode de calcul 
des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt, partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A) si les 
dimensions du bâtiment sont dans son domaine de validité, soit celles calculées par des études spécifiques 
dans le cas contraire. Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un 
entrepôt ouvert, sont implantées à une distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de 
l'établissement, à moins que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 
kW/m2) restent à l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif 
E120. 

La société INNOV’AXE est implantée sur l’ancien site de la société 
TISSAVEL à Neuville en Ferrain qui regroupait de nombreux 
bâtiments à usage industriel.  

INNOV’AXE n’exploite que 2 bâtiments pour son activité de 
stockage. Les autres bâtiments sont exploités pour d’autres 
activités industrielles (sociétés Biehler, Motor Clean France, etc.).  

Du fait de l’historique du site, les parois extérieures de l’entrepôt 
se trouvent à moins de 20 m des limites de propriété. Cependant, 
conformément au présent article, une étude de flux thermique a 

été réalisée pour s’assurer que les effets létaux restent à 
l’intérieur du site. 

Les modélisations thermiques réalisées à l’aide du logiciel 
FLUMILOG, disponibles en PJ n°19, confirment que ces effets 
n’impactent pas les installations voisines. 

II. - Pour les installations soumises à déclaration, les parois extérieures de l'entrepôt (ou les éléments de 
structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont éloignées des limites du site de a minima 1,5 fois la 
hauteur, sans être inférieures à 20 m, à moins qu'un dispositif séparatif E120 soit mis en place, et que 
l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m²) restent à l'intérieur du 
site. 

Non concerné – site soumis à enregistrement 
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III. - Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt 
ouvert) sont suffisamment éloignées des stockages extérieurs de matières et des zones de stationnement 
susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie pouvant se propager à l'entrepôt. 

La distance entre les parois externes des cellules de l'entrepôt et les stockages extérieurs susceptibles de 
favoriser la naissance d'un incendie n'est pas inférieure à 10 mètres. 

Cette distance peut être réduite à 1 mètre : 

- si ces parois, ou un mur interposé entre les parois et les stockages extérieurs, sont REI 120, et si leur 
hauteur excède de 2 mètres les stockages extérieurs ; 

- ou si les stockages extérieurs sont équipés d'un système d'extinction automatique d'incendie. 

Cette disposition n'est pas applicable aux zones de préparation et réception de commandes ainsi qu'aux 
réservoirs fixes relevant de l'arrêté du 3 octobre 2010, disposant de protections incendies à déclenchement 
automatique dimensionnés conformément aux dispositions des articles 43.3.3 ou 43.3.4 de l'arrêté du 3 
octobre 2010. Cette disposition n'est également pas applicable si l'exploitant justifie que les effets 
thermiques de 8 kW/m2 en cas d'incendie du stockage extérieur ne sont pas susceptibles d'impacter 
l'entrepôt. 

Pour les installations existantes et les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le 

dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est antérieur au 1er janvier 2021, cette 
disposition est applicable à compter du 1er janvier 2025. Pour ces installations, cette distance peut 
également être réduite à 1 mètre, si le stockage extérieur est équipé d'une détection automatique 
d'incendie déclenchant la mise en œuvre de moyens fixes de refroidissement installés sur les parois 
externes de l'entrepôt. Le déclenchement automatique n'est pas requis lorsque la quantité maximale, 
susceptible d'être présente dans le stockage extérieur considéré, est inférieure à 10 m³ de matières ou 
produits combustibles et à 1 m³ de matières, produits ou déchets inflammables. 

Aucun stockage extérieur n’est effectué. 

A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation 
est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

Le site est localisé dans une zone industrielle, aucune habitation 
n’est aménagé sur le site, mise à part celle du gardien de 
l’entrepôt. 
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3. Accessibilité 

En cas de demande d'adaptation ou d'aménagement aux dispositions du 3 de la présente annexe sollicitée 
en application des articles 3, 4 ou 5 du présent arrêté, le préfet demande au préalable l'avis du service 
d'incendie et des secours. 

/ 

3.1. Accessibilité au site 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 

Le site disposera d’un accès pour les services de secours par la 
rue de Reckem. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation 
externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Les zones de stationnement sont disposées de manière à 
n’entrainer aucune gêne pour les services d’incendie et de 
secours.  

Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir l'accès dégagé en permanence (présence 
de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces 
aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées 
au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

L’accès au site sera dégagé en permanence. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et 
de secours ou directement par ces derniers. L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de 
l'implantation et des conditions d'accès au site. 

Pendant les heures d’ouverture, le personnel du site sera là pour 
accueillir les services d’incendie et d’ouverture. 

Durant les heures de fermeture du site, un gardien est présent 
sur le site. 
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3.2. Voie engins 

Une voie engins au moins est maintenue dégagée pour : 

- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 

- l'accès au bâtiment ; 

- l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ; 

- l'accès aux aires de stationnement des engins. 

Le site dispose d’une voie engin. Cette dernière ne permet pas 
de circuler sur la périphérie complète des bâtiments. De ce fait, 
une aire de retournement existe de part et d’autre des bâtiments. 

La voie engin et les aires de retournement respectent les 
prescriptions de l’article 3.2. 

Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir cette voie dégagée en permanence 
(présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de 
libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont 
intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment 
ou occupée par les eaux d'extinction. 

Cette voie engins respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente  
inférieure à 15 % ; 

- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres est 
ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ; 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie engins et les accès au bâtiment, les aires de mise en station 
des moyens aériens et les aires de stationnement des engins. 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engins permettant la circulation sur l'intégralité de la 
périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie 

de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise 
dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Pour les installations soumises à autorisation ou à enregistrement, le positionnement de la voie engins est 
proposé par le pétitionnaire dans son dossier de demande. 

Le positionnement de la voie engins est disponible en PJ n°20. 
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3.3. Aires de stationnement 

3.3.1. Aires de mise en station des moyens aériens 

Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployer leurs 
moyens aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement 
accessibles depuis la voie engins définie au 3.2. 

Ces aires sont directement accessibles depuis la voie engins. 

Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du 
bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 

La mise en place de ces aires de mise en station des moyens 
aériens est effectuée de manière à s’assurer de l’absence 
d’obstruction en cas d’effondrement. 

Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en station des 
moyens aériens. Au moins deux façades sont desservies lorsque la longueur des murs coupe-feu reliant 
ces façades est supérieure à 50 mètres. 

Les murs coupe-feu séparant une cellule de plus de 6 000 m2 d'autres cellules sont : 

- soit équipés d'une aire de mise en station des moyens aériens, positionnée au droit du mur coupe-feu à 
l'une de ses extrémités, ou à ses deux extrémités si la longueur du mur coupe-feu est supérieure à 50 
mètres ; 

- soit équipés de moyens fixes ou semi-fixes permettant d'assurer leur refroidissement. Ces moyens sont 
indépendants du système d'extinction automatique d'incendie et sont mis en œuvre par l'exploitant. 

L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des aires de mise en station 
des moyens aériens. 

Les surfaces des 2 cellules de stockage sont les suivantes : 

 cellule 1 : 6 552 m², 

 cellule 2 : 5 544 m². 

La longueur du mur coupe-feu REI 120 séparant les 2 cellules 
étant supérieure à 50 m, le site est équipé d’une aire de mise en 
station des moyens aériens de part et d’autre de cette paroi (cf. 
PJ n°20). Cette implantation a d’ailleurs été présentée au SDIS 
et validée lors d’une visite sur le site en janvier 2020. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 
plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au sol intérieur, une aire de mise en station 
des moyens aériens permet d'accéder à des ouvertures sur au moins deux façades. 

Non concerné. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par niveau pour chacune des façades disposant d'aires de 
mise en station des moyens aériens et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur 
minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et 
demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur 
par les services d'incendie et de secours. 

Non concerné. 
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Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au 
maximum de 10 % ; 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire ; 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de 
secours. Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en permanence 
(présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de 
libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont 
intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 88 N/cm². 

Ces prescriptions seront pris en compte pour la mise en place de 
ces aires. 

Les caractéristiques dimensionnelles seront respectées et le 
balisage sera réalisé. 

La distance entre la paroi et l’emplacement échelle sera comprise 
entre 1 mètre et 8 mètres. 

Une procédure sera établie afin de s’assurer de la libération des 
emplacements échelle en façade si besoin. 

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées pour les cellules de moins de 2 000 mètres carrés 
de surface respectant les dispositions suivantes : 

- au moins un des murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d'une façade accessible ; 

- la cellule comporte un dispositif d'extinction automatique d'incendie ; 

- la cellule ne comporte pas de mezzanine. 

Non concerné. 

3.3.2. Aires de stationnement des engins 

Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours de 
stationner pour se raccorder aux points d'eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis la voie 
engins définie au 3.2. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau alimentant un 
réseau privé de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires. 

Des aires de stationnement des engins seront installées à 
proximité des points d’eau incendie. 

Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est comprise 
entre 2 et 7 % ; 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 

- elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie ; 

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de 
secours ; si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en 
permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles 

permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces 
mesures sont intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe. 

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum. 

Chaque aire de stationnement des engins respectera les 
prescriptions de l’article 3.3.2. 
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3.4. Accès aux issues et quais de déchargement 

A partir de chaque voie engins ou aire de mise en station des moyens aériens est prévu un accès aux 
issues du bâtiment ou à l'installation par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. Chaque bâtiment de stockage dispose d’un accès à partir de la 

voie engins ou de l’aire de mise en station des moyens aériens. 

La largeur de l’ensemble de ces accès est au minimum de 1,8 
mètre avec accès de plain-pied. 

Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage des dévidoirs. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure 
ou égale à 10 %, permettant l'accès aux cellules sauf s'il existe des accès de plain-pied. 

Dans le cas de bâtiments existants abritant une installation nécessitant le dépôt d'un nouveau dossier, et 
sous réserve d'impossibilité technique, l'accès aux issues du bâtiment ou à l'installation peut se faire par 
un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. Dans ce cas, les 3 alinéas précédents ne sont 
pas applicables. 

Non concerné. 

Dans le cas où les issues ne sont pas prévues à proximité du mur séparatif coupe-feu, une ouverture 
munie d'un dispositif manœuvrable par les services d'incendie et de secours ou par l'exploitant depuis 
l'extérieur est prévue afin de faciliter la mise en œuvre des moyens hydrauliques de plain-pied. 

Les accès se font à proximité du mur séparatif  pour la cellule 1 
et par les portes de quais pour la cellule 2. Dans le cas où le dispositif est manœuvrable uniquement par l'exploitant, ce dernier fixe les mesures 

organisationnelles permettant l'accès des services d'incendie et de secours par cette ouverture en cas de 
sinistre, avant leur arrivée. Ces mesures sont intégrées au plan de défense incendie défini au point 23 de 
cette annexe. 

3.5. Documents à disposition des services d'incendie et de secours 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 

- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques 
particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux ; 

Ces documents sont annexés au plan de défense incendie défini au point 23 de cette annexe. 

Ces documents sont disponibles sur site et mis à disposition des 
services d’incendie et de secours. 
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4. Dispositions constructives 

Les dispositions constructives visent à ce que la cinétique d'incendie soit compatible avec l'intervention 
des services de secours et la protection de l'environnement. Elles visent notamment à ce que la ruine d'un 
élément de structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la 
ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs 
dispositifs de recoupement, et ne conduise pas à l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule 
en feu. 

L'exploitant assure sous sa responsabilité la cohérence entre les dispositions constructives retenues et la 
stratégie permettant de garantir l'évacuation de l'entrepôt en cas d'incendie. Il définit cette stratégie ainsi 

que les consignes nécessaires à son application. 

Les constructions des bâtiments ont été effectuées afin que la 
ruine d’un élément de la structure n’entraîne pas la ruine en 
chaine de la structure du bâtiment. 

L'ensemble de la structure est a minima R 15, sauf, pour les zones de stockages automatisés, si l'exploitant 
produit, sous sa responsabilité, l'ensemble des études et documents cités aux alinéas 5 à 7 du point 7 de 
l'annexe II, afin de démontrer que les objectifs cités à l'alinéa précédent sont remplis. Cette possibilité 
n'est pas applicable si la cellule concernée stocke des liquides inflammables, des générateurs d'aérosols 
ou des produits relevant des rubriques 4000, en des quantités supérieures aux seuils de classement dans 
la nomenclature des installations classées. 

Les bâtiments de stockage dispose d’une structure a minima R15. 

Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2 s1 d0, sauf si le bâtiment est doté d'un 
dispositif d'extinction automatique d'incendie. 

Les murs extérieurs sont en béton et de classe A2 s1 d0. Les éléments de support de couverture sont réalisés en matériaux A2 s1 d0. Cette disposition n'est pas 
applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus 
équivalents par rapport au risque incendie, par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion 
des crises du ministère chargé de l'intérieur. 

Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 s1 d0. Cette prescription n'est pas 
exigible lorsque, d'une part, le système support + isolants est de classe B s1 d0, et d'autre part : 

- ou bien l'isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 
- ou bien l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le 
support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à 
110 kg/m³ et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures 
sont constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2. Ces couches 
supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou 
égal à 8,4 MJ/kg ; 

- ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d'être exposées à 
un feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer un rôle protecteur vis-à-vis de l'action du programme 
thermique normalisé durant au moins une demi-heure. 

Les bâtiments de stockage ne dispose pas d’isolants thermiques.  

Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). Le système de couverture respecte la classe BROOF T3. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. Les matériaux utilisés pour l’éclairage satisfont à la classe d0. 
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Pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont au moins EI 120 et les structures porteuses 
des planchers au moins R120 et la stabilité au feu de la structure est au moins R 60 pour ceux dont le 
plancher du dernier niveau est situé à plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-
de-chaussée de plus de 13,70 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est au moins R 60. 

Non concerné. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du 
sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois au moins REI 60 et 
construits en matériaux de classe A2 s1 d0. Ils débouchent soit directement à l'air libre, soit dans un 
espace protégé. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont au moins E 60 C2. 

Non concerné. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond au moins REI 120 ou situés 
dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication 
présentent un classement au moins EI2 120 C (classe de durabilité C2 pour les portes battantes). 

Le site ne dispose pas d’atelier d’entretien du matériel. 

A l'exception des bureaux dits “de quais” destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les 
stockages, des zones de préparation ou de réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les locaux 
sociaux ainsi que les guichets de retrait et dépôt des marchandises et les autres ERP de 5e catégorie 
nécessaires au fonctionnement de l'entrepôt sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 mètres 
des cellules de stockage ou isolés par une paroi au moins REI 120. Ils sont également isolés par un plafond 
au moins REI 120 et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte présentant un classement 
au moins EI2 120 °C (classe de durabilité C2 pour les portes battantes). Ce plafond n'est pas obligatoire 
si le mur séparatif au moins REI 120 entre le local bureau et la cellule de stockage dépasse au minimum 
d'un mètre, conformément au point 6, ou si le mur séparatif au moins REI 120 arrive jusqu'en sous-face 
de toiture de la cellule de stockage, et que le niveau de la toiture du local bureau est situé au moins à 4 
mètres au-dessous du niveau de la toiture de la cellule de stockage. De plus, lorsqu'ils sont situés à 
l'intérieur d'une cellule, le plafond est au moins REI 120, et si les bureaux sont situés en niveau ou 
mezzanine le plancher est également au moins REI 120. 

Les bureaux administratifs sont situés dans le bâtiment dédié, à 
plus de 10 m des cellules de stockage. 

Les justificatifs attestant du respect des prescriptions du présent point sont conservés et intégrés au 
dossier prévu au point 1.2. de la présente annexe. 

Ces documents sont conservés par l’exploitant sur le site. 

En ce qui concerne les cellules et chambres frigorifiques, les conditions d'application de ce point sont 
précisées au point 27.1 de la présente annexe. 

Non concerné. 
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5. Désenfumage 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 
1 650 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est stable 
au feu de degré un quart d'heure, et a une hauteur minimale de 1 mètre sans préjudice des dispositions 
applicables par ailleurs au titre des articles R. 4216-13 et suivants du code du travail. La distance entre le 
point bas de l'écran et le point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 0,5 mètre. Elle peut 
toutefois être réduite pour les zones de stockages automatisés. 

Les bâtiments de stockage sont divisés en plusieurs cantons de 

désenfumage de surfaces inférieures à 1 650 m². 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. 
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton 
de désenfumage. 

La surface utile de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure 
à 2% de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi 
le système d'extinction automatique. Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de 
telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de 
l'extinction automatique. 

Prescription prise en compte lors de l’installation du système 
d'extinction automatique. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface 
utile d'un exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs 
d'évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les 
cellules de stockage. Cette distance peut être réduite pour les cellules dont une des dimensions est 
inférieure à 15 m. 

Prescription prise en compte. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de 
sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. 
Ces commandes manuelles sont facilement accessibles aux services d'incendie et de secours depuis les 
issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être manœuvrables en toutes 
circonstances. 

Prescription prise en compte. 

Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus grand 
canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées 
à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Les amenées d’air frais sont assurées par les portes de quais de 
chaque cellule. 

En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des 
ouvrants en façade asservis à la détection conformément à la réglementation applicable aux 
établissements recevant du public. 

Non concerné. 

Les dispositions de ce point ne s'appliquent pas pour un stockage couvert ouvert. Non concerné. 
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5.1. Désenfumage des locaux techniques présentant un risque incendie 

Ce point concerne les locaux techniques présents à l'intérieur de l'entrepôt. 

Sont, a minima, considérés comme locaux techniques présentant un risque incendie : les ateliers 
d'entretien et de maintenance, la chaufferie, le local de charge électrique d'accumulateurs et les locaux 
électriques. 

Ces locaux sont équipés en partie haute d'un système d'extraction mécanique ou de dispositifs 
d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone 
de désenfumage. 

Les commandes d'ouverture automatique et manuelle sont placées à proximité des accès. Elles sont 
clairement signalées et facilement accessibles. 

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers du local considéré. 

Tous les dispositifs sont fiables, composés de matières compatibles avec l'usage, et conformes aux règles 
de la construction. Les équipements conformes à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2013, sont 
présumés répondre aux dispositions ci-dessus. 

Des amenées d'air frais sont réalisées pour chaque zone à désenfumer. 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires, lorsqu'ils existent, sont réglés de telle façon que 
l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction 
automatique, si l'installation en est équipée. 

Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le 
dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. 

Prescription prise en compte. 

  



Version n°1 - DDE  INNOVAXE – Neuville-en-Ferrain 

KALIÈS – KA19.01.007  20 

Prescriptions techniques à respecter Aménagement prévu 

6. Compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, dont la surface et la hauteur sont limitées afin de 
réduire la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie. 

Le site est composé de deux cellules de stockage : 

 la cellule 1 de 6 552 m², 

 la cellule 2 de 5 544 m². 

 

le volume de l’entrepôt ne dépasse pas 91 000 m³. 

Le volume de matières maximum susceptible d'être stockées ne dépasse pas 600 000 m3, sauf disposition 
contraire expresse dans l'arrêté préfectoral d'autorisation, pris le cas échéant en application de l'article 5 
du présent arrêté. 

Ce compartimentage a pour objet de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à 
l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules respectent au minimum les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent les cellules de stockage sont des murs au moins REI 120 ; le degré de résistance 
au feu des murs séparatifs coupe-feu est indiqué au droit de ces murs, à chacune de leurs extrémités, 
aisément repérable depuis l'extérieur par une matérialisation ; 

- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles 
électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement 
assurant un degré de résistance au feu équivalant à celui exigé pour ces parois. La fermeture automatique 
des dispositifs d'obturation (comme par exemple, les dispositifs de fermeture pour les baies, convoyeurs 
et portes des parois ayant des caractéristiques de tenue au feu) n'est pas gênée par les stockages ou des 
obstacles ; 

- les fermetures manœuvrables sont associées à un dispositif assurant leur fermeture automatique en cas 
d'incendie, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi, les portes situées dans un mur 
REI 120 présentent un classement EI2 120 C. Les portes battantes satisfont une classe de durabilité C2 ; 

- si les murs extérieurs ne sont pas au moins REI 60, les parois séparatives de ces cellules sont prolongées 
latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 0,50 mètre de part et d'autre ou de 0,50 mètre en 
saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 
d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 d1 ou comporte en surface une feuille 
métallique A2 s1 d1. Alternativement aux bandes de protection, des moyens fixe d'aspersion d'eau placés 
le long des parois séparatives peut assurer le refroidissement de la toiture des cellules adjacentes sous 
réserve de justification ; 

- les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. Cette 
disposition n'est pas applicable si un dispositif équivalent, empêchant la propagation de l'incendie d'une 
cellule vers une autre par la toiture, est mis en place. 

Les deux cellules sont séparées par un mur REI120. Les parois 
extérieures sont également REI 120 (cf. attestation PJ n°21). 
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7. Dimensions des cellules 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction 
automatique d'incendie ou 12 000 mètres carrés en présence de système d'extinction automatique 
d'incendie. La hauteur maximale des cellules est limitée à 23 mètres. 

La surface des bâtiments de stockage est présentée ci-dessous : 

 cellule 1 : 6 552 m² 

 cellule 2 : 5 544 m² 

Les deux cellules sont séparées entre elles d’un mur REI 120.  

Actuellement, le site ne dispose pas de système d'extinction 
automatique d'incendie. Cependant, afin de se conformer à la 
réglementation, la société INNONV’AXE prévoit l’installation de ce 
système. 

Toutefois, sous réserve que l'exploitant s'engage, dans son dossier de demande, à maintenir un niveau de 
sécurité équivalent, le préfet peut également autoriser ou enregistrer l'exploitation de l'entrepôt dans les 
cas de figure ci-dessous : 

1. La surface des cellules peut dépasser 12 000 m² si leurs hauteurs respectives ne dépassent pas 13,70 m 
et si le système d'extinction automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, est conçu 
à cet effet, et est muni d'un pompage redondant ; 

2. La hauteur des cellules peut dépasser 23 m si leurs surfaces respectives sont inférieures ou égales à 
6 000 m² et si le système d'extinction automatique d'incendie permet à lui seul l'extinction de l'incendie, 
est conçu à cet effet, et est muni d'un pompage redondant. 

Non concerné. 

A l'appui de cet engagement, l'exploitant fournit une étude spécifique d'ingénierie incendie qui démontre 
que la cinétique d'incendie est compatible avec la mise en sécurité et l'évacuation des personnes présentes 
dans l'installation et l'intervention des services de secours aux fins de sauvetage de ces personnes. 

Il atteste que des dispositions constructives adéquates seront prises pour éviter que la ruine d'un élément 
suite à un sinistre n'entraîne une ruine en chaîne ou un effondrement de la structure vers l'extérieur. 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant intègre au dossier prévu au point 1.2 de la présente 

annexe, la démonstration que la construction réalisée permet effectivement d'assurer que la ruine d'un 
élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne 
de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 
compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 

Les dispositions du présent 7 s'appliquent sans préjudice de l'application éventuelle des articles 3 à 5 de 
l'arrêté. 
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8. Matières dangereuses et chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même 
cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant 
d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. 

La société INNOV’AXE n’est pas susceptible de stocker des 
matières dangereuses et chimiquement incompatibles. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage 
fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection 
aux risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou 
de niveaux et ne comportent pas de mezzanines. 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans les zones 
de réception. 

9. Conditions de stockage 

Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 
lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond ou tout système 
de chauffage et d'éclairage. 

Les préconisations de l’installateur du système d’extinction 
automatique d’incendie pour son bon fonctionnement seront 
retenues. 

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 

3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux 
parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou tout système de 
chauffage et d'éclairage. 

Les matières ne sont pas stockés en vrac. 

Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante : 

1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m² ; 

2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum. 

Le stockage en masse est réalisé de la manière suivante au sein 
de la cellule 1 : 

 surface maximale au sol des îlots = 500 m² max, 

 hauteur maximale des stockages = 7 mètres maximum, 

 largeur des allées entre les îlots : 2 m minimum. 

En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en palettier 
respectent les dispositions suivantes : 

1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ; 

2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum. 

Le stockage en rack est réalisé de la façon suivante au sein de la 
cellule 2 : 

 hauteur maximale de stockage = 8 m maximum 

 largeur des allées entre les palletiers : 2 m minimum. 

La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que 
soit le mode de stockage. 

Non concerné. 
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En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés, la hauteur 
de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides inflammables est limitée à : 

- 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et inférieur à 230 L ; 

- 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume strictement supérieur à 230 L. 

- la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses. 

Non concerné. 

Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, au-
delà d'un volume correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition 
n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration, ou en présence d'un système d'extinction 

automatique adapté. 

Non concerné. 

Le stockage de liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) est interdit en contenants 
fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L. 

Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023. 

Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) est 
interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L en stockage 
couvert. 

Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225) est 
interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230 L en stockage 
couvert. 

Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026. 

Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de protection contre l'incendie 
adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon un protocole reconnu par 
le ministère chargé des installations classées. 

Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un groupe de récipients 
mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m³ dans une armoire de stockage dédiée, sous réserve que 
cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume est au moins égal à la 
capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de fuite. 

Non concerné. 
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10. Stockage de matières susceptibles de créer une pollution du sol ou des eaux 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles 
de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Aucune marchandise dangereuse n’est stockée sur le site. 

En cas de stockage de matières dangereuses nécessaires au 
fonctionnement de l’installation et notamment pour la 
maintenance et l’entretien du site, des rétentions individuelles 
adaptées seront mises en place en respectant la règle de calcul 
de l’article 10 du présent arrêté. 

Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une 
capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

➢ 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

➢ 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale 
des récipients si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum 
de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de substances 
et mélanges liquides visés par les rubriques 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 
4747, 4755, 4748, ou 4510 ou 4511 pour le pétrole brut. 

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne 
sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Ce point ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme déchets. 
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11. Eaux d'extinction incendie 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que 
celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau 
ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes aux cellules 
de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

La gestion des eaux d’extinction d’incendie est présentée en PJ 
n°25. 

Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 
grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment. 
En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout 

instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y 
sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé en calculant pour chaque cellule la somme : 

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie déterminé selon les dispositions du 
point 13 ci-dessous, d'une part ; 

- du volume de liquide libéré par cet incendie, d'autre part ; 

- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 
l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Cette somme est minorée du volume d'eau évaporé. 

Le volume nécessaire au confinement peut également être déterminé conformément au document 
technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut 
national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre 
national de prévention et de protection, édition août 2004). En ce qui concerne les installations nouvelles 
dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation, 
est postérieur à la parution dudit document, le volume nécessaire au confinement peut également être 
déterminé conformément au document technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des 
rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française 
des assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition juin 2020). 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de dispositifs 
d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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12. Détection automatique d'incendie 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire pour les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette 
détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment permettant d'assurer l'alerte précoce 
des personnes présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des cellules sinistrées. 

Actuellement, le site ne dispose pas de détection automatique 
d’incendie. L’exploitant s’engage à mettre en place ce système 
dans les cellules de stockage. 

Le déclenchement de cette détection entrainera une alarme 
permettant l’évacuation du personnel. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Cette détection peut être assurée 
par le système d'extinction automatique s'il est conçu pour cela, à l'exclusion du cas des cellules 
comportant au moins une mezzanine, pour lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être 
prévu. 

Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie 
tenant compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage. 

Sauf pour les installations soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point 1.2 de 
la présente annexe les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour les 
dispositifs de détection. 

13. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 

a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à 
fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la 
mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; 

b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre 
sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 

Le site dispose actuellement d’extincteurs et de RIA installés dans 
les 2 cellules de stockage. 

Le site dispose d’un poteau incendie sur son site et d’un poteau 
incendie situé rue de Reckem  qui disposent d’un débit unitaire 
de 60 m³/h. 

Pour compléter ces poteaux, la société INNOVAXE sera autorisée 
à utiliser les poteaux situés sur le site voisin de GRIMONPREZ. Ce 
site dispose de 2 poteaux d’un débit de 75 m³/h et de 60 m³/h. 
Une convention de mise à disposition de ces 2 poteaux sera 
établie et transmise à l’administration. 

Ces installations permettront d’approcher le débit obtenu à l’aide 
du document D9 (cf. PJ n°22). 

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie 
et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. 

L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau 
incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies 
praticables aux engins des services d'incendie et de secours) : 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer 
puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en 
période de gel ; ce point n'est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules dont le stockage est 
totalement automatisé ; 

- le cas échéant, les moyens fixes ou semi-fixes d'aspersion d'eau prévus aux points 3.3.1 et 6 de cette 
annexe. 
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Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure 
durant deux heures. 

 

Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 (guide 
pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la sécurité civile, 
la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de protection, 
édition septembre 2001), en étant plafonnés à 720 m³/h durant 2 heures. En ce qui concerne les 
installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du dossier complet 
d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur à la parution dudit document, le débit et la quantité 

d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 (guide pratique pour le 
dimensionnement des besoins en eaux d'extinction de l'Institut national d'études de la sécurité civile, la 
Fédération française des assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition juin 
2020), tout en étant plafonnés à 720 m³/h durant 2 heures. Les points d'eau incendie sont en mesure de 
fournir unitairement et, le cas échéant, de manière simultanée, un débit minimum de 60 mètres cubes par 
heure durant 2 heures. 

 

Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par l'application 
du document technique D9, en tenant compte le cas échéant du plafonnement précité, sous réserve qu'une 
étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des objectifs visés à l'article 1er. La 
justification pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, sous réserve de 
l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie. A cet 
effet, des aires de stationnement des engins d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie 
et de secours, respectant les dispositions prévues au 3.3.2, sont disposées aux abords immédiats de la 
capacité de rétention des eaux d'extinction d'incendie. 

 

En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier prévu à 
l'article 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et le cas échéant 
des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation.  

L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des points d'eau incendie. 

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
L’installation disposera de moyens de communication permettant 
de contacter les services d’incendie et de secours. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est 
qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique 
; la qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés, y compris en cas de liquides 
et solides liquéfiables combustibles et à leurs conditions de stockage. 

L’installation dispose de moyens de communication permettant 
de contacter les services d’incendie et de secours. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou à 
autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est renouvelé au 
moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classes et conservés au moins quatre ans dans le dossier prévu au point 1.2 
de la présente annexe. 

Un exercice d’évacuation sera réalisé dans le trimestre qui suit 
l’obtention de l’arrêté préfectoral d’exploitation. 
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Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des entreprises 
extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, la conduite à tenir en cas de sinistre 
et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des personnes désignées par 
l'exploitant sont entraînées à la manœuvre des moyens de secours. 

Prescription prise en compte. 

14. Evacuation du personnel 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

La distance de parcours maximum pour une évacuation est 
de 75 m. 

Les issues de secours sont répartis sur au moins 2 façades de 
l’entrepôt, et donc dans des directions opposées. 

Un exercice d’évacuation sera effectué dans le trimestre suivant 

l’obtention de l’arrêté préfectoral d’exploitation. 

En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant 
de plus de 75 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) d'un espace protégé, et 25 mètres 
dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins, vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m2. En présence 
de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées et sont facilement manœuvrables. 

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice 
d'évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres réglementations 
applicables. 

15. Installations électriques et équipements métalliques 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées, entretenues 
en bon état et vérifiées. 

Les installations électriques sont réalisées, entretenues en bon 
état et vérifiées. 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Un interrupteur central est situé à proximité d’au moins une 
issue. 

A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les équipements 
métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de 
liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés 
dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur de degré au moins REI 120 et 
des portes de degré au moins EI2 120 C, munies d'un ferme-porte. Les portes battantes satisfont une 
classe de durabilité C2. 

Le site ne dispose pas de transformateur de courant électrique. 

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions de la 
section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 

L’analyse du risque foudre (ARF) et l’étude technique (ET) sont 
disponibles en PJ n°23. 

Pour tout entrepôt soumis à enregistrement ou autorisation, l'installation d'équipements de production 
d'électricité utilisant l'énergie photovoltaïque est conforme aux dispositions de la section V de l'arrêté du 
4 octobre 2010 susvisé. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles dont le dépôt du dossier 
complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 1er janvier 2021. Cette disposition est 
applicable aux installations existantes et aux autres installations nouvelles pour lesquelles la 
réglementation antérieure l'exigeait. 

Non concerné. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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16. Eclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Un éclairage électrique est mis en place et respecte les 
prescriptions du présent arrêté. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

17. Ventilation et recharge de batteries 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter 
tout risque d'atmosphère explosible. 

Le site ne dispose pas de local de charge. 

Dans le cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin 
que possible des habitations voisines et des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, restituant 
le degré REI de la paroi traversée. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations 
de gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être 
aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible 
et d'être protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d'un stockage automatisé, il n'est pas 
nécessaire d'aménager une telle zone. 

S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automoteurs, il est exclusivement réservé à cet 
effet et est, soit extérieur à l'entrepôt, soit séparé des cellules de stockage par des parois et des portes 
munies d'un ferme-porte, respectivement de degré au moins REI 120 et EI2 120 C (Classe de durabilité 
C2 pour les portes battantes). 
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18. Chauffage 

18.1. Chaufferie 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à 
l'entrepôt ou isolé par une paroi au moins REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et 
l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, munis d'un ferme-porte, soit par une 
porte au moins EI2 120 C et de classe de durabilité C2 pour les portes battantes. 

Les entrepôts ne sont pas chauffés. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 
système d'alerte d'efficacité équivalente. 
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18.2. Autres moyens de chauffage 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 
par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes 
de chauffage par aérothermes à gaz sont autorisés lorsque l'ensemble des conditions suivantes est 
respecté : 

- les aérothermes fonctionnent en circuit fermé ; 

- la tuyauterie alimentant en gaz un aérotherme est située à l'extérieur de l'entrepôt et pénètre la paroi 
extérieure ou la toiture de l'entrepôt au droit de l'aérotherme afin de limiter au maximum la longueur de 
la tuyauterie présente à l'intérieur des cellules. La partie résiduelle de la tuyauterie interne à la cellule est 
située dans une gaine réalisée en matériau de classe A2 s1 d0 permettant d'évacuer toute fuite de gaz à 
l'extérieur de l'entrepôt ; 

- la tuyauterie située à l'intérieur de la cellule n'est alimentée en gaz que lorsque l'appareil est en 
fonctionnement ; 

- les tuyauteries d'alimentation en gaz sont en acier et sont assemblées par soudure. Les soudures font 
l'objet d'un contrôle initial par un organisme compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; 

- les tuyauteries d'alimentation en gaz à l'intérieur de chaque cellule sont en acier et sont assemblées par 
soudure en amont de la vanne manuelle d'isolement de l'appareil. Les soudures font l'objet d'un contrôle 

initial par un organisme compétent, avant mise en service de l'aérotherme ; 

- les aérothermes et leurs tuyauteries d'alimentation en gaz sont protégés des chocs mécaniques, 
notamment de ceux pouvant provenir de tout engin de manutention ; les tuyauteries gaz peuvent être 
notamment placées sous fourreau acier ; 

- toutes les parties des aérothermes sont à une distance minimale de deux mètres de toute matière 
combustible ; 

- une mesure de maîtrise des risques est mise en place pour, en cas de détection de fuite de gaz (chute 
de pression dans la ligne gaz) ou détection d'absence de flamme au niveau d'un aérotherme, entraîner sa 
mise en sécurité par la fermeture automatique de deux vannes d'isolement situées sur la tuyauterie 
d'alimentation en gaz, de part et d'autre de la paroi extérieure ou de la toiture de l'entrepôt ; 

- toute partie de l'aérotherme en contact avec l'air ambiant présente une température inférieure à 120 °C. 
En cas d'atteinte de cette température, une mesure de maîtrise des risques entraîne la mise en sécurité 
de l'aérotherme et la fermeture des deux vannes citées à l'alinéa précédent ; 

- les aérothermes, les tuyauteries d'alimentation en gaz et leurs gaines, ainsi que les mesures de maîtrise 
des risques associés font l'objet d'une vérification initiale et de vérifications périodiques au minimum 
annuelles par un organisme compétent. 

Les entrepôts ne sont pas chauffés. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 
toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau de classe A2 s1 d0. En particulier, 
les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges de classe 
A2 s1 d0. Des clapets restituant le degré REI de la paroi traversée sont installés si les canalisations 
traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés ou isolés des cellules de stockage dans les conditions prévues au point 4 de cette annexe. 
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Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les entrepôts ne sont pas chauffés. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité 
que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

19. Nettoyage des locaux 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas 
de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

L’installation est maintenue propre, soit par un nettoyage des 
opérateurs, soit par la mise en place d’un contrat de nettoyage 
avec une société spécialisée. 

20. Travaux de réparation et d'aménagement 

Dans les parties de l'installation présentant des risques recensées au deuxième alinéa point 3.1, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document 
ou dossier comprenant les éléments suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 
définition de leurs conditions d'entretien ; 

- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 

- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette 
dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de 
la sécurité. 

Tous travaux effectués sur les parties de l’installation présentant 
des risques ne seront réalisés qu’après l’élaboration d’un 
document ou dossier comprenant les éléments suivants : 

 la définition des phases d’activités dangereuses et des 
moyens de prévention spécifiques correspondants ; 

 l’adaptation des matériels, installations et dispositifs à 
la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition 
de leurs conditions d’entretien ; 

 les instructions à donner aux personnes en charge de 
travaux ; 

 l’organisation mise en place pour assurer les premiers 
secours en cas d’urgence ; 

 lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, les conditions de recours pour cette dernière 
à de la sous-traitance et l’organisation mise en place 
dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document sera établi sur la base d’une analyse des risques 
liés aux travaux, et sera visé par l’exploitant ou par une personne 
qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux seront 
effectués par une entreprise extérieure, le document sera signé 
par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes pourra être assuré par 
l’élaboration du plan de prévention défini aux articles R.4512-6 
et suivants du Code du travail lorsque ce plan sera exigé. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 
l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 
une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou 
les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini 
aux articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter 
du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou 
dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères 
apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant 
avant la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018491570&dateTexte=&categorieLien=cid
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21. Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés 
par le personnel. 

L’ensemble des consignes listées à l’article 21 du présent arrêté 
seront établies et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux 
séparés des cellules de stockages ; 

- l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ; 

- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 
notamment) ; 

- les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services 
d'incendie et de secours la localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite 
sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 11 ; 

- les moyens de lutte contre l'incendie ; 

- les dispositions à mettre en œuvre lors de l'indisponibilité (maintenance…) de ceux-ci ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours. 

22. Indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie - Maintenance 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche 
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces 
matériels sont inscrites sur un registre. 

Le matériel de sécurité et de lutte contre l’incendie fait l’objet de 
contrôle régulier par des sociétés agréées. Les contrôles font 
l’objet d’un enregistrement dans le registre de sécurité présent 
sur le site. 

Pour les périodes d’indisponibilité du système d’extinction 
automatique d’incendie, une procédure décrivant les mesures à 
mettre en place sera rédigée et diffusée au personnel concerné. 

Cette procédure imposera la présence en permanence de 
personnel formé aux taches de sécurité d’incendie, le 
renforcement des moyens d’extinction (extincteurs) et tout autre 
mesure jugée nécessaire par l’exploitant. 

L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d'un incendie durant la 
période d'indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie. 

Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique 
d'incendie, du personnel formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les autres 
moyens d'extinction sont renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant définit les autres mesures qu'il 
juge nécessaires pour lutter contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin de s'adapter aux 
risques et aux enjeux de l'installation. 

L'exploitant inclut les mesures précisées ci-dessus au plan de défense incendie défini au point 23. 
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23. Plan de défense incendie 

Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les scénarios 
d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule. 

Un plan de défense incendie sera mis en œuvre en respectant les 
prescriptions du présent article 23. 

L'alinéa précédent est applicable à compter du 31 décembre 2023 pour les entrepôts existants ou dont la 
déclaration ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement est antérieur au 1er janvier 2021, soumis à 
déclaration ou enregistrement, lorsque ces entrepôts n'étaient pas soumis à cette obligation par ailleurs. 

- les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un incendie 
(l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes 
et externes) ; 

- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées ; 

- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées, y 
compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe ; 

- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des 
extincteurs et des robinets d'incendie armés et d'interagir sur les moyens fixes de protection incendie, 
notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ; 

- les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ; 

- les plans et documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ; 

- le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi que 
l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes 
circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque cellule ; 

- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe, et le cas 
échéant l'attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point 28.1 de la présente 
annexe ; 

- s'il existe, les éléments de démonstration de l'efficacité du dispositif visé au point 28.1 de la présente 
annexe ; 

- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe ; 

- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5 ; 

- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent ; 

- les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ; 

- les mesures particulières prévues au point 22. 

Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à disposition 
du service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, les 

précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler. 

Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie et de secours. 

Ce plan de défense incendie est inclus dans le plan opérationnel interne s'il existe. Il est tenu à jour. 
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Pour les sites à autorisation, le plan de défense incendie comporte également les dispositions permettant 
de mener les premiers prélèvements environnementaux, à l'intérieur et à l'extérieur du site, lorsque les 
conditions d'accès aux milieux le permettent. Il précise : 

- les substances recherchées dans les différents milieux et les raisons pour lesquelles ces substances et 
ces milieux ont été choisis ; 

- les équipements de prélèvement à mobiliser, par substance et milieux ; 

- les personnels compétents ou organismes habilités à mettre en œuvre ces équipements et à analyser les 
prélèvements selon des protocoles adaptés aux substances recherchées. 

Un plan de défense incendie sera mis en œuvre en respectant les 
prescriptions du présent article 23. 

L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels ou organismes et des équipements dans des délais 
adéquats en cas de nécessité. Les équipements peuvent être mutualisés entre plusieurs établissements 
sous réserve que des conventions le prévoyant explicitement, tenues à disposition de l'inspection des 
installations classées, soient établies à cet effet et que leur mise en œuvre soit compatible avec les 
cinétiques de développement des phénomènes dangereux. Dans le cas de prestations externes, les 
contrats correspondants le prévoyant explicitement sont tenus à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 

Lorsqu'il existe un plan d'opération interne pris sen application de l'article R. 181-54 du code de 
l'environnement, ce plan comporte également : 

- les moyens et méthodes prévus, en ce qui concerne l'exploitant, pour la remise en état et le nettoyage 
de l'environnement après un accident ; 

- les modalités prévisionnelles permettant d'assurer la continuité d'approvisionnement en eau en cas de 
prolongation de l'incendie au-delà de 2 heures ; Ces modalités peuvent s'appuyer sur l'utilisation des 
moyens propres au site, y compris par recyclage ou d'autres moyens privés ou publics. Le cas échéant, 
les modalités d'utilisation et d'information du ou des gestionnaires sont précisées. Dans le cas d'un 
recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, l'absence de stockage de produits dangereux ou 
corrosifs dans la zone concernée par l'incendie devra être vérifiée. Le recyclage devra respecter les 
conditions techniques au point 13 de la présente annexe. 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022. 
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24. Bruits 

24.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

- zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 
ou industrielles ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt 
de dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans 
les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Une campagne de mesures acoustiques sera réalisée dans les 3 
mois suivant la signature de l’arrêté préfectoral pour s’assurer du 
respect des valeurs réglementaires indiquées dans le présent 
article. 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT 

dans les zones à émergence 
réglementée 

(incluant le bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA 

PÉRIODE 
allant de 7 heures à 22 heures 

sauf dimanches et jours fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA 

PÉRIODE 

allant de 22 heures à 7 heures 

ainsi que les dimanches et jours 

fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 

45 dB (A) 
6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 
30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 
définies dans le tableau ci-dessus. 

  



Version n°1 - DDE  INNOVAXE – Neuville-en-Ferrain 

KALIÈS – KA19.01.007  37 

Prescriptions techniques à respecter Aménagement prévu 

24.2. Véhicules. - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 
sonores. 

Le matériel de manutention utilisé respecte les normes en 
vigueur et notamment le marquage CE. 

L’usage des appareils de communication par voie acoustique est 
utilisé uniquement si une situation dangereuse est rencontrée. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

24.3. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la 
valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées 
selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées 
dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure 
au moins. Une campagne de mesures acoustiques sera réalisée dans les 3 

mois suivant la signature de l’arrêté préfectoral. 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en 
service de l'installation. 

Cette disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration. 

25. Surveillance et contrôle des accès 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par 
gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanence afin de permettre notamment l'alerte 
des services d'incendie et de secours et, le cas échéant, de l'équipe d'intervention, ainsi que l'accès des 
services de secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous 
les lieux. 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, 
une surveillance par gardiennage est effectuée. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas un accès libre à l'entrepôt. L'accès aux guichets de 
retrait, s'ils existent, reste cependant possible. Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 
2021. 

26. Remise en état après exploitation 

L'exploitant met en sécurité et remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger et 
inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 
dûment autorisées ; 

- les cuves et les canalisations ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer 
un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles 
sont, si possible, enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 
utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une résistance à terme 
suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

Ces prescriptions seront respectées. A noter qu’aucun stockage 
de produits dangereux (hors maintenance et entretien) n’est 
effectué sur le site. 
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27. Dispositions spécifiques applicables aux cellules et chambres frigorifiques 

Projet non concerné 

28. Dispositions spécifiques applicables aux cellules de liquides et solides liquéfiables combustibles 

Les dispositions du point 28 sont applicables aux installations nouvelles dont la preuve de dépôt de 
déclaration ou le dépôt du dossier complet du dossier d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur au 
1er juillet 2021. 

Elles ne sont pas applicables aux autres installations nouvelles ainsi qu'aux installations existantes. 
Néanmoins, en cas de modification ou extension de ces installations comprenant une nouvelle cellule ou 
un nouveau bâtiment portée à la connaissance du préfet à compter du 1er janvier 2021, ces dispositions 
sont applicables à l'extension, les dispositions du point 28 sont applicables à l'extension. 

Les dispositions du point 10 ne sont pas applicables aux cellules conformes au présent point. 

Non concerné. Le dépôt du dossier complet du dossier 
d'autorisation est antérieur au 1er juillet 2021. 
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JUSTIFICATION DES AMÉNAGEMENTS 
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PIÈCE JOINTE N°8 

AVIS DU PROPRIÉTAIRE SUR LA REMISE EN 

ÉTAT DU TERRAIN 

 

  





 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIÈCE JOINTE N°9 

AVIS DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE 

COOPERATION INTERCOMMUNALE 

 

  



 

 

 

 

innovaxe  Métropole Européenne de Lille 

33 rue de Reckem 1, rue du Ballon 

59960 Neuville en Ferrain CS 50 749 

Tel : 03 20 73 86 14 59034 LILLE CEDEX 

Fax : 03 20 65 17 87  

 

 

Neuville en Ferrain, le 12 Juillet 2019 

 

A l’Attention de Monsieur le Président de la MEL 

Objet : Avis sur la remise en état du site lors de l’arrêt définitif des installations 

 

Monsieur le Président, 

 

Dans le cadre de notre dossier de demande d’enregistrement pour un entrepôt logistique,             

implanté 33 Rue de Reckem à Neuville-en-Ferrain, et conformément à l’article R.512-46-4 du             

Code de l’environnement, nous sollicitons votre avis sur l’état dans lequel devra être remis le               

site lors de l’arrêt définitif des installations. 

 

Nous nous engageons, dès l’arrêt de l’exploitation de notre site, à placer le site dans un état tel                  

qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de              

l’environnement, à savoir : 

○  évacuer ou éliminer les produits dangereux et les déchets présents sur le site, 

○  interdire ou limiter l’accès au site, 

○  supprimer les risques d’incendie et d’explosion, 

○  surveiller les effets des installations sur l’environnement. 

 

Nous nous assurerons ainsi de remettre le site dans un état tel qu’il ne s’y manifestera aucun                 

danger, dès l’arrêt définitif des installations, en vue d’un futur usage industriel. 

  

Dans l’attente de votre avis et de vos éventuelles prescriptions supplémentaires en matière de              

remise en état du site, nous nous tenons à votre entière disposition pour tout renseignement               

complémentaire. 

  

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération distinguée. 

 

Vianney Bossut 
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1 PRESCRIPTIONS DE CERTAINS PLANS, SCHÉMAS ET PROGRAMMES 

1.1 LISTES DES PLANS, SCHÉMAS ET PROGRAMMES APPLICABLES AU SITE 

D’ÉTUDE 

Parmi les plans et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 16° à 23°, 26° et 27° du tableau du I de 

l'article R. 122-17 et par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36 du Code de l’environnement, certains 

préconisent des orientations auxquelles la société INNOV’AXE doit souscrire dans le cadre de son 

projet. 

Les plans et programmes concernés sont ceux-ci : 

N° Plan / Programme Applicabilité 

4° 
Schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux prévu par les articles L.212-1 et L.212-
2 du Code de l'environnement 

SDAGE Artois 
Picardie 

Applicable 

5° 
Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du 
Code de l'environnement 

SAGE Marque-
Deûle 

Applicable 

17° 
Schéma régional des carrières mentionné à 
l'article L. 515-3 du Code de l'environnement 

/ Non applicable 

18° 
Plan national de prévention des déchets prévu 
par l'article L. 541-11 du Code de 
l'environnement 

Programme 
national de 

prévention des 
déchets 2014-

2020 

Applicable 

19° 
Plan national de prévention et de gestion de 
certaines catégories de déchets prévu par 
l'article L. 541-11-1 du Code de l'environnement 

/ Non applicable  

20° 
Plan régional de prévention et de gestion des 
déchets prévu par l'article L. 541-13 du Code de 
l'environnement 

/ Applicable 

23° 

Programme d'actions national pour la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 
211-80 du Code de l'environnement 

/ Non applicable  

24° 

Programme d’actions régional pour la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
d’origine agricole prévu par le IV de l’article R. 
211-80 du Code de l’environnement 

/ Non applicable  

  

Seuls le SDAGE Artois Picardie, le SAGE Marque-Deûle, le plan national de prévention des déchets et 

le plan régional de prévention et de gestion des déchets seront étudiés.   
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2 COMPATIBILITÉ AU SCHÉMA DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE 

GESTION DES EAUX (SDAGE) 

Les tableaux ci-après examinent la compatibilité du projet INNOV’AXE vis-à-vis des dispositions du 

SDAGE Artois-Picardie pour la période 2016-2021. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 

Orientation 

A-1 

Continuer la réduction des apports 
ponctuels de matières polluantes 

classiques dans les milieux 

Disposition 

A-1.1 

Adapter les rejets à l’objectif de bon état 

Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, 
physique ou morale), pour leurs installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis aux obligations au titre du Code 
de l’environnement, du Code de la santé publique ou du 
Code général des collectivités locales, ajustent les rejets 
d’effluents urbains ou industriels au respect de l’objectif 
général de non dégradation et des objectifs physico-
chimiques spécifiques assignés aux masses d’eau, 
continentale et marine, en utilisant les meilleures 
techniques disponibles à un coût acceptable. Les objectifs 
sont précisés dans le chapitre 3. Les mesures présentant 
le meilleur rapport coût/efficacité seront à mettre en place 
en priorité. 

Tout projet soumis à autorisation ou à déclaration au titre 
du Code de l’environnement (ICPE ou loi sur l’eau) doit 
aussi : 

- adapter les conditions de rejet pour préserver les 
milieux récepteurs particulièrement sensibles aux 
pollutions, 

- s’il ne permet pas de respecter l’objectif général de 
non dégradation et des objectifs physico-chimiques 
spécifiques assignés aux masses d’eau, étudier la 
possibilité d’autres solutions au rejet direct dans le 
cours d’eau (stockage temporaire, réutilisation,…). 

Les eaux usées domestiques du site sont 
acheminées vers le réseau public 
d’assainissement. 

Les eaux pluviales sont quant à elles raccordées 
en 2 points sur le réseau public d’eaux pluviales. 

Disposition 

A-1.2 

Améliorer l’assainissement non collectif 

La mise en place des Services Publics d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) est à encourager à une échelle 
intercommunale. Les SPANC veillent à la mise en 
conformité des installations présentant un danger pour la 
santé des personnes ou un risque avéré de pollution de 
l’environnement notamment dans les zones à enjeu 
sanitaire et dans les zones à enjeu environnemental pour 
l’assainissement non collectif définis dans la liste ou les 
cartes ou dans les documents de SAGE. 

Le site est raccordé au réseau public 
d’assainissement. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-1 

Continuer la réduction des apports 
ponctuels de matières polluantes 

classiques dans les milieux 

Disposition 

A-1.3 

Améliorer les réseaux de collecte 

Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, 
physique ou morale), pour leurs équipements, installations 
et travaux soumis à autorisation ou à déclaration au titre 
du Code de l’environnement et du Code général des 
collectivités territoriales, améliorent le fonctionnement des 
réseaux de collecte par le développement de la gestion 
patrimoniale et la mise en œuvre d'un diagnostic 
permanent du système d'assainissement (branchements, 
réseaux, station) pour atteindre les objectifs de bon état. 
Lors des extensions de réseaux, les maîtres d’ouvrages 
étudient explicitement l’option réseau séparatif et exposent 
les raisons qui lui font ou non retenir cette option, en 
accord avec le gestionnaire des réseaux existants si ce 
n’est pas le maître d’ouvrage. En cas d'opportunité, la 
valorisation énergétique de l'assainissement sera étudiée. 

Le mode de collecte est de type séparatif. 

Les eaux usées domestiques seront évacuées 
vers le réseau d’assainissement collectif. Les 
eaux pluviales sont raccordées au réseau public 
d’eaux pluviales. 

Orientation 

A-2 

Maîtriser les rejets par temps de 
pluie en milieu urbanisé par des 
voies alternatives (maîtrise de la 

collecte et des rejets) et préventives 
(règles d’urbanisme notamment pour 

les constructions nouvelles) 

Disposition 

A-2.1 

Gérer les eaux pluviales 

Les orientations et prescriptions des SCOT et des PLU 
communaux et intercommunaux comprennent des 
dispositions visant à favoriser l’infiltration des eaux de pluie 
à l'emprise du projet et contribuent à la réduction des 
volumes collectés et déversés sans traitement au milieu 
naturel. 

La conception des aménagements ou des ouvrages 
d’assainissement nouveaux intègre la gestion des eaux 
pluviales dans le cadre d’une stratégie de maîtrise des 

rejets. Les maîtres d’ouvrage évaluent l’impact de leur 
réseau d’assainissement sur le milieu afin de respecter les 
objectifs physico-chimiques assignés aux masses d’eau. 

Dans les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre 
du Code de l’environnement ou de la santé correspondant, 
l‘option d’utiliser les techniques limitant le ruissellement et 
favorisant le stockage et ou l’infiltration sera 
obligatoirement étudiée par le pétitionnaire et la solution 
proposée sera argumentée face à cette option de 
« techniques alternatives ». 

Aucune modification n’est apportée au site 
concernant la gestion des eaux pluviales. Les 

eaux pluviales sont raccordées en 2 points sur le 
réseau public d’eaux pluviales. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-2 

Maîtriser les rejets par temps de 
pluie en milieu urbanisé par des 
voies alternatives (maîtrise de la 

collecte et des rejets) et préventives 
(règles d’urbanisme notamment pour 

les constructions nouvelles) 

Disposition 

A-2.2 

Intégrer la gestion des eaux pluviales dans les zonages 
pluviaux 

Les collectivités, lors de la réalisation des zonages, 
veilleront à identifier les secteurs où des mesures 
(techniques alternatives, ...) doivent être prises pour 
limiter l'imperméabilisation et maitriser le débit et 
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement et les 
secteurs où il est nécessaire de prévoir des installations de 
collecte, de stockage éventuel et si nécessaire de 
traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

Les zonages pluviaux seront pris en compte dans les 
documents d'urbanisme et figureront dans leurs annexes. 

Aucune modification n’est apportée au site 
concernant la gestion des eaux pluviales. Les 
eaux pluviales sont raccordées en 2 points sur le 
réseau public d’eaux pluviales. 

Orientation 

A-3 

Diminuer la pression polluante par 
les nitrates d’origine agricole sur tout 

le territoire 

Disposition 

A-3.1 

Développer des pratiques agricoles limitant la pression 
polluante par les nitrates 

Non concerné. 

Disposition 

A-3.2 

Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs 
du SDAGE 

Non concerné. 

Disposition 

A-3.3 

Mettre en œuvre les plans d’actions régionaux (PAR) en 
application de la directive nitrates 

Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-4 

Adopter une gestion des sols et de 
l’espace agricole permettant de 

limiter des risques de ruissellement, 
d’érosion et de transfert des 

polluants vers les cours d’eau les 
eaux souterraines et la mer 

Disposition 

A-4.1 

Limiter l’impact des réseaux de drainage 

Pour limiter l’impact potentiel des polluants véhiculés par 
le drainage, lors de la création ou du renouvellement des 
réseaux de drainage, des dispositifs aménagés à leurs 
exutoires permettant la décantation et la filtration des 
écoulements avant rejet au milieu naturel pourront être 
mis en œuvre. Des expérimentations seront à réaliser. 

Aucune modification n’est apportée au site 
concernant la gestion des eaux pluviales. Les 
eaux pluviales sont raccordées en 2 points sur le 
réseau public d’eaux pluviales. 

Disposition 

A-4.2 
Gérer les fossés Non concerné. 

Disposition 

A-4.3 

Limiter le retournement des prairies 

L’autorité administrative, les collectivités et les maîtres 
d'ouvrages veillent à éviter l'urbanisation et le 
retournement des surfaces en prairies dans les zones à 
enjeu pour la lutte contre l'érosion, la préservation des 
zones humides et des aires d'alimentation des captages. 

Les collectivités veillent dans leurs documents d’urbanisme 
au maintien des prairies et des éléments de paysage, 
notamment par la mobilisation de certains outils tels que 
les zones agricoles protégées, les orientations 
d'aménagement et de programmation, les espaces boisés 
classés (y compris les haies), l'identification des éléments 
de paysage dans les documents d’urbanisme. 

Dans le cas, exceptionnel, d’une urbanisation dans les 
zones à enjeu pour la lutte contre l'érosion, la préservation 
des zones humides et des aires d'alimentation des 
captages, cette compensation maintenant les 
fonctionnalités « eau » de la prairie prendra la forme : 

- soit de dispositifs qualitatifs de protection de la ressource 
en eau ou de lutte contre les aléas érosion (linéaire de 
haies, plantation d’arbres, fascines…). 

- soit d’une compensation de prairie permanente en 
surface au moins équivalente. 

Non concerné. Le projet de régularisation 
administrative ne nécessite pas de travaux. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-5 

Préserver et restaurer la 
fonctionnalité des milieux aquatiques 

dans le cadre d’une gestion 
concertée 

Disposition 

A-5.1 

Limiter les pompages risquant d’assécher les milieux 
aquatiques 

Non concerné. 

Disposition 

A-5.2 

Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit mineur 
des cours d’eau en déficit quantitatif 

Non concerné. 

Disposition 

A-5.3 
Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques Non concerné. 

Disposition 

A-5.4 

Mettre en œuvre des plans pluriannuels de gestion et 
d’entretien des cours d’eau 

Non concerné. 

Disposition 

A-5.5 

Respecter l’hydromorphologie des cours d’eau lors de 
travaux 

Non concerné. 

Disposition 

A-5.6 
Définir les caractéristiques des cours d’eau Non concerné. 

Disposition 

A-5.7 
Préserver l’espace de bon fonctionnement des cours d’eau Non concerné. 

Orientation 

A-6 

Assurer la continuité écologique et 
sédimentaire 

 

Disposition 

A-6.1 

Prioriser les solutions visant le rétablissement de la 
continuité longitudinale 

Non concerné. 

Disposition 

A-6.2 

Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux 
ou existants, la circulation des espèces dans les cours d’eau 

Non concerné. 

Disposition 

A-6.3 

Assurer une continuité écologique à échéance différenciée 
selon les objectifs 

Non concerné. 

Disposition 

A-6.4 
Prendre en compte les différents plans de gestion piscicole Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-7 

Préserver et restaurer la 
fonctionnalité écologique et la 

biodiversité 

Disposition 

A-7.1 

Privilégier le génie écologique lors de la restauration et 
l’entretien des milieux aquatiques 

Non concerné. 

Disposition 

A-7.2 
Limiter la prolifération d’espèces invasives Non concerné. 

Disposition 

A-7.3 
Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau Non concerné. 

Orientation 

A-8 

Réduire l’incidence de l’extraction 
des matériaux de carrières 

Disposition 

A-8.1 
Conditionner l’ouverture et l’extension des carrières Non concerné. 

Disposition 

A-8.2 
Remettre les carrières en état après exploitation Non concerné. 

Disposition 

A-8.3 

Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à 
connaissance 

Non concerné. 

Orientation 

A-9 

Stopper la disparition, la dégradation 
des zones humides à l’échelle du 
bassin et préserver, maintenir et 

protéger leur fonctionnalité 

Disposition 

A-9.1 

Eviter l’implantation d’habitations légères de loisirs dans le 
lit majeur des cours d’eau 

Non concerné. 

Disposition 

A-9.2 

Prendre en compte les zones à dominante humide dans les 
documents d’urbanisme 

Non concerné. Le projet de régularisation 
administrative ne nécessite pas 
d’imperméabilisation supplémentaire. 

Orientation 

A-9 

Stopper la disparition, la dégradation 
des zones humides à l’échelle du 
bassin et préserver, maintenir et 

protéger leur fonctionnalité 

Disposition 

A-9.3 

Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les 
dossiers zones humides au sens de la police de l’eau 

Non concerné. Le projet de régularisation 

administrative ne nécessite pas 
d’imperméabilisation supplémentaire. 

Disposition 

A-9.4 

Identifier les actions à mener sur les zones humides dans 
les SAGE 

Non concerné. 

Disposition 

A-9.5 

Gérer les zones humides 

Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, 
physique ou morale) sont invités à maintenir et restaurer 
les zones humides. 

Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-10 

Poursuivre l’identification, la 
connaissance et le suivi des 

pollutions par les micropolluants 
nécessaires à la mise en œuvre 

d’actions opérationnelles 

Disposition 

A-10.1 

Améliorer la connaissance des micropolluants 

Les services de l’Etat et ses établissements publics 
compétents poursuivent la recherche des micropolluants (y 
compris substances médicamenteuses, molécules 
hormonales radionucléides…), dans les milieux aquatiques 
et dans les rejets ponctuels ou diffus. 

En partenariat avec les industriels, les collectivités et les 
agriculteurs, cette meilleure connaissance permettra 
d’améliorer la définition des actions de suppression ou de 
réduction des rejets de ces micropolluants, en priorité dans 
les masses d’eau qui n’atteignent pas le bon état. 

Ces investigations concernent en particulier le 
développement des bilans par substances, prescrits au titre 
du Code de l’environnement (ICPE et loi sur l’eau) ou du 
Code de la santé, intégrant l’ensemble des sources 
(naturelle, urbaine, domestique, industrielle, agricole) et 
détaillant les voies de transfert. La prise en compte des 
micropolluants dans les diagnostics sur les déversements 
par temps de pluie sera également étudiée. 

Le site n’est pas susceptible de rejeter des 
substances dangereuses. Aucun rejet d’eaux 
usées industrielles n’est effectué. 

Les eaux usées de type domestique sont 

envoyées dans le réseau communal 
d’assainissement. 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source 
de réduction ou de suppression des 

rejets de micropolluants 

Disposition 

A-11.1 

Adapter les rejets de polluants aux objectifs de qualité de 
milieu naturel 

Dans le respect des dispositions qui fondent sa 
compétence, l'autorité administrative adapte aux 
exigences du milieu récepteur les prescriptions qu’elle 
impose au titre de la police des installations classées, de la 
police de l’eau ou de l’autorité de sûreté nucléaire pour les 

rejets dans les milieux aquatiques, les déversements dans 
les réseaux publics et les dispositifs d’autosurveillance qui 
le nécessitent. 

Le site n’est pas susceptible de rejeter des 
substances dangereuses. Aucun rejet d’eaux 
usées industrielles n’est effectué. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source 
de réduction ou de suppression des 

rejets de micropolluants 

Disposition 

A-11.2 

Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements 
industriels ou autres vers les ouvrages d’épuration des 
agglomérations 

Les collectivités veillent à maîtriser les rejets de 
micropolluants des établissements raccordés aux ouvrages 
d’épuration des agglomérations. 

Les émissions de faibles quantités de micropolluants par 
des petites activités dispersées dans le milieu urbain 
peuvent perturber le fonctionnement du système 
d’assainissement collectif (station et réseau). 

Lorsque des activités économiques, utilisatrices de ces 
substances, sont raccordées à un réseau public de collecte, 
la collectivité assurant la collecte, le transport et le 
traitement des eaux usées établit ou met à jour, dans les 
conditions prévues par la loi et pour améliorer les 
conditions d’intervention de l’autorité de police, les 
autorisations de déversement prévues au titre de l’article 
L. 1331-10 du Code de la santé publique et du Code 
général des collectivités territoriales. L’objectif est de 
réglementer les rejets de ces substances dans les réseaux 
pour en maîtriser la présence dans le milieu et dans les 
boues de station d’épuration. 

La maîtrise de ces rejets passe principalement par :  

- la prise en compte des micropolluants dans les 
autorisations de raccordement délivrées par les 
collectivités gestionnaires de réseaux 
d’assainissement qui les mettent à jour si nécessaire.  

- des démarches collectives territoriales ou par secteur 
d’activité qui visent des branches d’activités ciblées 
pour leurs émissions en certains micropolluants. 

Le site n’est pas susceptible de rejeter des 
substances dangereuses. Aucun rejet d’eaux 
usées industrielles n’est effectué. 

Les eaux usées de type domestique sont 
envoyées dans le réseau communal 
d’assainissement. 

Disposition 

A-11.3 
Eviter d’utiliser des produits toxiques 

Aucune utilisation de produit toxique n’est 
effectuée sur le site INNOV’AXE. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source 
de réduction ou de suppression des 

rejets de micropolluants 

Disposition 

A-11.4 

Réduire à la source les rejets de substances dangereuses 

L'autorité administrative privilégiera la mise en œuvre de 
la réduction à la source des rejets de substances 
dangereuses par les acteurs économiques, que ce soit pour 
les diagnostics des sources d’émission, la recherche des 
moyens de réduction de ces rejets (technologies propres, 
substitution de produit, changement de procédé,…) ou le 
rejet zéro (recyclage,…). 

Des actions de démonstration et de transfert de 
technologie sont développées pour en faciliter la mise en 
œuvre. Une grande vigilance est maintenue sur la toxicité 
des produits de substitution. 

Le site ne rejette pas de substances 
dangereuses. 

Disposition 

A-11.5 

Réduire l’utilisation de produits phytosanitaires dans le 
cadre du plan ECOPHYTO 

Non concerné. 

Disposition 

A-11.6 

Se prémunir contre les pollutions accidentelles 

[…] Dans le cadre des autorisations ou déclaration au titre 
du Code de l'environnement, l'autorité administrative veille 
à ce que les pollutions accidentelles soient prise en compte 
dans les bassins versants (transport routier et ferroviaire, 
stations d'épurations urbaines, industries...) en amont des 
bassins versants particulièrement vulnérables aux 
pollutions accidentelles (zone à enjeu eau et prise d’eau de 
surface pour l’eau potable, zones de baignade, zones 
conchylicoles et de pêche professionnelle, milieux 
aquatiques remarquables, zones de frayères...). Elaborés 
en relation avec les acteurs concernés, ces actions 
prévoient : 

- des mesures visant à minimiser l'impact des rejets lors 

de l'arrêt accidentel ou du dysfonctionnement des 
ouvrages d'épuration,  

- des dispositifs d’assainissement permettant la 
récupération, le cas échéant, le confinement des 
pollutions accidentellement déversées sur un site 
industriel ou sur la voie publique. 

Voir étude du confinement des eaux 
Potentiellement polluées en annexe 25. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

A-11 

Promouvoir les actions, à la source 
de réduction ou de suppression des 

rejets de micropolluants 

Disposition 

A-11.7 
Caractériser les sédiments avant tout curage Non concerné. 

Disposition 

A-11.8 
Réduire l’usage des pesticides sur les territoires de SAGE Non concerné. 

Orientation 

A-12 

Améliorer les connaissances sur 
l’impact des sites pollués 

/ 

L’autorité administrative et les exploitants : 

- mettent en place une surveillance des eaux 
souterraines pour les installations classées et les sites 
pollués le nécessitant. L’Etat et les établissements 
publics soutiennent la bancarisation dans la base ADES 
des données de surveillance des eaux souterraines au 
droit des installations classées en vue de leur diffusion 
et de leur mise à disposition ; 

- poursuivent les actions permettant de limiter les 
transferts de substances polluantes à partir des sites 
et sols pollués. Ils mettent en place, si nécessaire, des 
restrictions d’usage des eaux souterraines. 

Par ailleurs l’Etat, les établissements publics compétents et 
les collectivités soutiendront les efforts de recherche 

relatifs à l’impact des sédiments et sols pollués sur la 
qualité de l’eau et des milieux vivants. 

Le site n’est pas concerné par les inventaires de 
bases de données BASIAS et BASOL. 

Enjeu B : Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisante 

Orientation 

B-1 

Poursuivre la reconquête de la 
qualité des captages et préserver la 
ressource en eau dans les zones à 
enjeu eau potable définies dans le 

SDAGE 

Disposition 

B-1.1 
Préserver les aires d’alimentation des captages 

Au vu des données fournies par l’Agence de l’Eau 
Artois-Picardie, le site n’est pas situé dans un 
périmètre de protection AEP (Alimentation en 
Eau Potable).  

Disposition 

B-1.2 
Reconquérir la qualité de l’eau des captages prioritaires Non concerné. 

Disposition 

B-1.3 

Mieux connaître les aires d’alimentation des captages pour 
mieux agir 

Le site n’est pas localisé dans un périmètre de 
protection d’un captage AEP. 

Disposition 

B-1.4 
Etablir des contrats de ressources Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

B-1 

Poursuivre la reconquête de la 
qualité des captages et préserver la 
ressource en eau dans les zones à 

enjeu eau potable définies dans le 
SDAGE 

Disposition 

B-1.5 

Adapter l’usage des sols sur les parcelles les plus sensibles 
des aires d’alimentations de captages 

Non concerné. 

Disposition 

B-1.6 

En cas de traitement de potabilisation, reconquérir par 
ailleurs la qualité de l’eau potable polluée 

Non concerné. 

Disposition 

B-1.7 
Maitriser l’exploitation du gaz de couche Non concerné. 

Orientation 

B-2 

Anticiper et prévenir les situations de 
crise par la gestion équilibrée des 

ressources en eau 

Disposition 

B-2.1 

Améliorer la connaissance et la gestion de certains 
aquifères 

Non concerné. 

 
Disposition 

B-2.2 

Mettre en regard les projets d’urbanisation avec les 
ressources en eau et les équipements à mettre en place 

Non concerné. 

Orientation 

B-3 
Inciter aux économies d’eau 

Disposition 

B-3.1 

Adopter des ressources alternatives à l’eau potable quand 
cela est possible 

Non concerné. 

Orientation 

B-4 

Assurer une gestion de crise efficace 
lors des étiages sévères 

Disposition 

B-4.1 

Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse 

[…] Les objectifs de quantité en période d’étiage sont 
définis aux principaux points nodaux. Ils sont constitués de 
débits de crise en dessous desquels seules les exigences 
de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et 
de l’alimentation en eau potable de la population et les 
besoins des milieux naturels peuvent être satisfaites. 

En cas de période de sécheresse, le personnel 
sera informé et des mesures de gestion seront 
mises en place. 

Orientation 

B-5 

Rechercher et réparer les fuites dans 
les réseaux d’eau potable 

Disposition 

B-5.1 
Limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution Non concerné. 

Orientation 

B-6 

Rechercher au niveau international, 
une gestion équilibrée des aquifères 

Disposition 

B-6.1 

Associer les structures belges à la réalisation des SAGE 
frontaliers 

Non concerné. 

Disposition 

B-6.2 

Organiser une gestion coordonnée de l’eau au sein des 
Commissions Internationales Escaut et Meuse 

Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Enjeu C : S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et limiter les effets négatifs des inondations 

Orientation 

C-1 

Limiter les dommages liés aux 
inondations 

Disposition 

C-1.1 

Préserver le caractère inondable de zones prédéfinies 

Les documents d’urbanisme (SCOT, PLU communaux, PLU 
intercommunaux, cartes communales) préservent le 
caractère inondable des zones définies, soit dans les atlas 
des zones inondables, soit dans les Plans de Prévention de 
Risques d’Inondations, soit à défaut dans les études 
hydrologiques et/ou hydrauliques existantes à l’échelle du 
bassin versant ou à partir d’évènements constatés ou 
d’éléments du PAGD (Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable) et du règlement du SAGE. 

La commune de Neuville-en-Ferrain est couverte 
par un PPRN Ruissellement N/O Lille. Il a été 
prescrit le 10/10/2019. Cependant, le site se 
trouve en dehors  de tout zonage réglementaire. 

La commune de Neuville-en-Ferrain est 

également concernée par le TRI (Territoire à 
Risque d’Inondation) de Lille. Cependant, 
d’après les cartes disponibles, le site ne se 
trouve pas en zone à risque d’inondation. 

Disposition 

C-1.2 

Préserver et restaurer les Zones Naturelles d’Expansion de 
Crues 

Non concerné. 

Orientation 

C-2 

Limiter le ruissellement en zones 
urbaines et en zones rurales pour 

réduire les risques d’inondation et les 
risques d’érosion des sols et coulées 

de boues 

Disposition 

C-2.1 

Ne pas aggraver les risques d’inondations 

Pour l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles zones, les 
orientations et les prescriptions SCOT, les PLU communaux 
et intercommunaux comprennent des dispositions visant à 

ne pas aggraver les risques d’inondations notamment à 
l’aval, en limitant l’imperméabilisation, en privilégiant 
l’infiltration, ou à défaut, la rétention des eaux pluviales et 
en facilitant le recours aux techniques alternatives et au 
maintien, éventuellement par identification, des éléments 
de paysage (haies…) en application de l'article L. 123-1-5-
III-2° du Code de l'urbanisme. 

Les autorisations et déclarations au titre du Code de 
l’environnement (loi sur l’eau) veilleront à ne pas aggraver 
les risques d’inondations en privilégiant le recours par les 
pétitionnaires à ces mêmes moyens. 

Aucune modification n’est apportée au site 
concernant la gestion des eaux pluviales. Les 
eaux pluviales sont raccordées en 2 points sur le 
réseau public d’eaux pluviales. 

Orientation 

C-3 

Privilégier le fonctionnement naturel 
des bassins versants 

Disposition 

C-3.1 

Privilégier le ralentissement dynamique des inondations 
par la préservation des milieux dès l’amont des bassins 
versant 

Non concerné. 

Orientation 

C-4 

Préserver et restaurer la dynamique 
naturelle des cours d’eau 

Disposition 

C-4.1 

Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques 
dans les documents d’urbanisme 

Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Enjeu D : Protéger le milieu marin 

Orientation 

D-1 

Réaliser ou réviser les profils pour 
définir la vulnérabilité des milieux 
dans les zones protégées baignade 

et conchyliculture mentionnées dans 
le registre des zones protégées 

Disposition 

D-1.1 

Mettre en place ou réviser les profils de vulnérabilité des 
baignades et conchylicoles 

Non concerné. 

Disposition 

D-1.2 

Réaliser les actions figurant dans les profils de baignades 
et conchylicoles 

Non concerné. 

Orientation 

D-2 

Limiter les risques microbiologiques 
en zone littorale ou en zone 

d’influence des bassins versants 
définie dans le cadre des profils de 
vulnérabilité pour la baignade et la 

conchyliculture 

/ / Non concerné. 

Orientation 

D-3 

Respecter le fonctionnement 
dynamique du littoral dans la gestion 

du trait de côte 

Disposition 

D-3.1 

Prendre en compte la protection du littoral dans tout projet 
d’aménagement 

Non concerné. 

Orientation 

D-4 

Intensifier la lutte contre la pollution 
issue des installations portuaires et 

des bateaux 

Disposition 

D-4.1 
Réduire les pollutions issues des installations portuaires Non concerné. 

Orientation 

D-5 

Prendre des mesures pour lutter 
contre l’eutrophisation en milieu 

marin 

Disposition 

D-5.1 
Mesurer les flux de nutriments à la mer Non concerné. 

Orientation 

D-6 

Préserver les milieux littoraux 
particuliers indispensables à 

l’équilibre des écosystèmes avec une 
forte ambition de protection au 

regard des pressions d’aménagement 

Disposition 

D-6.1 

Préserver les milieux riches et diversifiés ayant un impact 
sur le littoral 

Non concerné. 

Disposition 

D-6.2 

Rendre compatible l’extraction de granulats avec la 
diversité des habitats marins 

Non concerné. 

Disposition 

D-6.3 

Réduire les quantités de macro-déchets en mer et sur le 
littoral 

Non concerné. 
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Dispositions du SDAGE 2016-2021 concernées Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

D-7 

Assurer une gestion durable des 
sédiments dans le cadre des 

opérations de curage ou de dragage 

Disposition 

D-7.1 

Réaliser des études d’impact lors des dragages-immersion 
des sédiments portuaires 

Non concerné. 

Disposition 

D-7.2 

S’opposer à tout projet d’immersion en mer de sédiments 
présentant des risques avérés de toxicité pour le milieu 

Non concerné. 

Enjeu E : Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau 

Orientation 

E-1 

Renforcer le rôle des Commissions 
Locales de l’Eau (CLE) des SAGE 

Disposition 

E-1.1 
Faire un rapport annuel des actions des SAGE Non concerné. 

Disposition 

E-1.2 
Développer les approches inter SAGE Non concerné. 

Disposition 

E-1.3 

Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au 
niveau des SAGE 

Non concerné. 

Orientation 

E-2 

Permettre une meilleure organisation 
des moyens et des acteurs en vue 
d’atteindre les objectifs du SDAGE. 
L’autorité administrative favorise 

l’émergence de maîtres d’ouvrages 
pour les opérations les plus souvent 

« orphelines » 

Disposition 

E-2.1 
Mettre en place la compétence GEMAPI Non concerné. 

Disposition 

E-2.2 

Mener des politiques d’aides publiques concourant à 
réaliser les objectifs du SDAGE, du PAMM et du PGRI 

Non concerne. 

Orientation 

E-3 
Former, informer et sensibiliser 

Disposition 

E-3.1 

Soutenir les opérations de formation et d’information sur 
l’eau 

Non concerné. 

Orientation 

E-4 

Adapter, développer et rationaliser la 
connaissance 

Disposition 

E-4.1 

Acquérir, collecter, bancariser et mettre à disposition les 
données relatives à l’eau 

Non concerné. 

Orientation 

E-5 

Tenir compte du contexte 
économique dans l’atteinte des 

objectifs 

Disposition 

E-5.1 
Développer les outils économiques d’aide à la décision Non concerné. 
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3 COMPATIBILITÉ VIS-A-VIS DU SCHEMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 

GESTION DES EAUX  

Le projet INNOV’AXE est concerné par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Marque-Deûle. Ce SAGE a été approuvé par arrêté préfectoral le 9 mars 2020. 

Un Schéma d’Aménagement de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification de la 

gestion de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente. Sa définition est fixée par l’article 

L. 212-3 du Code de l’environnement et ses objectifs sont encadrés par l’article L. 212-5 du Code de 

l’environnement. 

Les orientations de gestion du SAGE Marque-Deûle ont été étudiées afin de vérifier leur compatibilité 

avec le site INNOV’AXE. Les tableaux en pages suivantes reprennent les principales orientations du 

SAGE. 
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Règlement du SAGE Marque-Deûle : 

Dispositions du SAGE Marque-Deûle Dispositions prévues sur le site 

Enjeu 1 : Gérer durablement les ressources en eau locales et sécuriser l’alimentation des territoires 

Orientation 

1-1 

Mutualiser la connaissance du 
fonctionnement des nappes 

partagées et sécuriser les systèmes 
d’alimentation 

 

Objectif associé 
1 

Mutualiser et enrichir la connaissance souterraine 

Les ressources en eau souterraine sont la principale 
ressource en eau potable du territoire (80 % des 
prélèvements). 

Elles sont complétées par un apport d’eau de surface, la 
Lys, située hors du territoire du SAGE Marque-Deûle. Les 
nappes souterraines sont aujourd’hui fragilisées par des 
problématiques qualitatives et quantitatives. En effet, les 
sollicitations importantes, sans concertation, des nappes 
ont réduit leurs capacités de production et diminué leur 
qualité. Ainsi, les ressources locales, dans les conditions 
d’exploitation actuelles, ne sont pas suffisantes pour les 
besoins futurs sans risquer de les dégrader et l’arrêt de 
fonctionnement d’une unité de production ne pourrait être 
compensé. 

Non concerné. 

La consommation en eau du site est faible 
(entretien des locaux et sanitaires) et provient 
du réseau de distribution communal. 

Aucun forage n’est présent sur le site.  

Objectif associé 
2 

Engager un partage concerté des ressources et 
l’interconnexion de secours entre territoires 

Au cours du transfert de l’eau de son site de production à 
son utilisation, des volumes sont perdus via les unités de 
traitement, les réseaux, le gaspillage, les vols d’eau ou des 
utilisations peu adaptées. L’économie de l’eau est 
primordiale pour un territoire déjà limité dans ses 
ressources en eau. 

Non concerné. 

Objectif associé 
3 

Minimiser les pertes d’eau dans les réseaux de distribution 
d’eau potable et favoriser les économies d’eau 

Non concerné. 
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Dispositions du SAGE Marque-Deûle Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

1.2 

Reconquérir la qualité des ressources 
et préserver leur recharge 

quantitative 

Objectif associé 
4 

Protéger environnementalement les champs captants 
d’eau potable 

Le passé industriel du territoire du SAGE Marque-Deûle 
laisse encore des traces aujourd’hui par la présence de 
friches polluées. Ces sites génèrent des percolations de 
polluants, pénalisant la qualité des aquifères locaux.  

Aussi, le territoire est également soumis à des pollutions 
aux ions perchlorates dans les captages d’eau potable, 
particulièrement sur le territoire des Communautés 
d’Agglomération Hénin-Carvin, de Lens-Liévin et du 
Douaisis. Ces micropolluants, vestiges du front de la 
première guerre mondiale et des sites de stockage de 
munitions, nécessitent une vigilance et un suivi particulier. 

Non concerné. 

Le site ne se trouve pas dans les champs 
captants d’eau potable. 

Objectif associé 
5 

Réduire les risques de transmission des pollutions 
historiques, accidentelles et industrielles aux masses d’eau 

La réglementation en matière d’alimentation en eau 
potable impose l’instauration de périmètres de protection 
autour des captages. Cependant, sur le territoire, 
l’ensemble des captages ne dispose pas de cette protection 
réglementaire ou, ou si elle existe, celle-ci peut se révéler 
obsolète. Ces protections réglementaires constituent des 
servitudes d’utilité publique qui encadrent les différents 
usages des sols pour se prémunir contre tout transfert 
ponctuel de polluants dans les nappes. 

Non concerné. 

Le site ne se trouve pas à proximité d’un captage 
d’alimentation en eau potable (cf. PJ n°18) 

Objectif associé 
6 

Veiller à l’application des dispositifs réglementaires de 
protection des captages d’eau potable 

Non concerné. 

Enjeu 2 : Préserver et reconquérir les milieux aquatiques 

Orientation 

2.1 

Améliorer la connaissance des cours 
d’eau et maîtriser les pressions 

polluantes 

Objectif associé 
7 

Améliorer la connaissance des milieux par un renforcement 
du réseau de suivi et de l’évaluation de l’état qualitatif 

Non concerné. 

Objectif associé 
8 

Synthétiser la connaissance et limiter la pression 
d’assainissement 

Non concerné. 
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Dispositions du SAGE Marque-Deûle Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

2.2 

Redonner et maintenir l’équilibre 
naturel des cours d’eau et leurs 

annexes hydrauliques 

Objectif associé 
9 

Restaurer et entretenir les cours d’eau à l’échelle des 
bassins-versants  

Non concerné. Aucun rejet dans les cours d’eau. 

Objectif associé 
10 

Identifier et améliorer la continuité écologique des cours 
d’eau sur les secteurs prioritaires 

Non concerné. 

Objectif associé 
11 

Lutter contre les espèces envahissantes 
Non concerné. Les espaces verts sont 
régulièrement entretenus et ne contiennent pas 
d’espèces envahissantes. 

Orientation 

2.3 
Préserver les zones humides 

Objectif associé 
19 

Renforcer la connaissance en matière de zones humides, 
les identifier au fil du temps en amont des projets pour les 
préserver et éviter leur destruction Non concerné. Le projet de régularisation 

administrative ne nécessite pas 
d’imperméabilisation supplémentaire. 

Objectif associé 

20 

Assurer la préservation et la protection des zones humides 

identifiées SAGE Marque-Deûle 

Enjeu 3 : Prévenir et réduire les risques, intégrer les contraintes historiques 

Orientation 

3.1 

Prévenir et lutter contre le risque 
d’inondation 

Objectif associé 
12 

Archiver la mémoire des risques d’inondation et réduire 
leurs conséquences 

Le territoire du SAGE Marque-Deûle est ambivalent 
puisqu’il présente d’importants secteurs ruraux en miroir 
de grandes bandes urbaines. 

Ces dernières très imperméabilisées viennent limiter la 
capacité d’infiltration du territoire. Les eaux de 
ruissellement vont alors saturer les réseaux unitaires 
d’assainissement qui vont se déverser dans les milieux 
récepteurs lors d’événements orageux. Il est possible 
d’agir sur ces ruissellements urbains par une gestion 
durable des eaux pluviales à l’emprise foncière, en plus du 
déploiement de réseaux séparatifs. 

Les zones rurales subissent également les phénomènes 
d’érosion des sols et des coulées de boue. Cependant, le 
phénomène est plus mal connu, mais il est possible d’agir 
sur les ruissellements ruraux dans les axes préférentiels 
d’écoulement par le déploiement d’éléments fixes sur le 
territoire. 

Aucune modification n’est apportée au site 
concernant la gestion des eaux pluviales. Les 
eaux pluviales sont raccordées en 2 points sur le 
réseau public d’eaux pluviales. 

Objectif associé 

13 
Prévenir et réduire les phénomènes de ruissellement 
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Dispositions du SAGE Marque-Deûle Dispositions prévues sur le site 

Orientation 

3.2 

Intégrer et réduire les conséquences 
des risques industriels, historiques et 

actuels 

Objectif associé 
14 

Investiguer et agir contre les dysfonctionnements 
hydrauliques provoqués par les affaissements miniers 

Non concerné. 

Objectif associé 

5 

Réduire les risques de transmission des pollutions 

historiques, accidentelles et industrielles aux masses d’eau 

Non concerné. 

Le site ne se trouve pas à proximité d’un captage 
d’alimentation en eau potable (cf. PJ n°18) 

Orientation 

3.3 

Comprendre les phénomènes de 
sursédimentation, agir à la source et 
faciliter la valorisation des sédiments 

Objectif général 
7 

Comprendre les phénomènes de sursédimentation, agir à 
la source et faciliter la valorisation des sédiments 

Non concerné. 

Enjeu 4 : Valoriser la présence de l’eau sur le territoire en développant ses usages économiques, sportifs et de loisirs 

Orientation 

4.1 

Développer le potentiel du transport 
fluvial sur le territoire, notamment 
dans la perspective du canal Seine-

Nord Europe 

Objectif associé 
15 

Dynamiser le recours au fret fluvial sur le bassin versant Non concerné. 

Objectif associé 
16 

Développer la plaisance et le transport fluvial des 
personnes 

Non concerné. 

Orientation 

4.2 

Développer les activités ludiques et 
sportives sur un territoire d’eau 

Objectif associé 
17 

Favoriser la constitution d’un réseau de circulation 
terrestre continu autour de la voie d’eau 

Non concerné.  

Objectif associé 
18 

Développer et concilier les activités ludiques et sportives 
sur l’eau 

Non concerné. 
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4 COMPATIBILITÉ AU PROGRAMME NATIONAL DE PRÉVENTION DES 

DÉCHETS 2014 – 2020 

Le Plan National de Prévention des Déchets (PNPD), établi pour la période 2014-2020, est une 

communication officielle donnant des axes de réflexion et donnant des objectifs de réduction des 

déchets et d’améliorations des filières de façon générale. Ce plan sert de base à l’élaboration des 

autres plans au niveau local. 

Le futur Plan national de gestion des déchets (PNGD), actuellement en cours d’élaboration, fournira 

quant à lui une vision d’ensemble du système de gestion des déchets et de la politique nationale 

menée en ce domaine. 

La réalisation de programmes nationaux de prévention des déchets est une obligation selon 

l’article 29 de la directive-cadre de 2008 sur les déchets (directive 2008/98/CE). Cette dernière a été 

transposée dans le droit français par ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010 et clarifie les 

notions de gestion et de prévention des déchets. Elle instaure une hiérarchie dans le traitement des 

déchets qui favorise la prévention. Par ordre de priorité, l’objectif est ainsi de viser : la prévention, 

la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage, toute autre valorisation et notamment la 

valorisation énergétique, et l’élimination. 

Le programme comporte 13 axes stratégiques qui reprennent l’ensemble des thématiques associées 

à la prévention des déchets. 

N° Objectif Conformité du projet 

1 
Mobiliser les filières REP (Responsabilité Elargie du 
Producteur) au service de la prévention des déchets 

Un tri des déchets dangereux est réalisé 
afin de les remettre aux collecteurs 
spécialisés (DEEE, cartouches d’encre, 
batteries usagées, boues de séparateur 
d’hydrocarbures, etc.). 

2 
Augmenter la durée de vie des produits et lutter contre 
l’obsolescence programmée 

Non concerné. 

3 Prévention des déchets des entreprises 

Les déchets issus de l’activité sont 

essentiellement liés aux déchets 
d’emballages. Le personnel est 
sensibilisé à la prévention et au tri des 
déchets. Ces déchets sont expédiés vers 
des filières de valorisation. 

4 Prévention des déchets du BTP Non concerné. 

5 Réemploi, réparation et réutilisation 
Les déchets sont triés sur le site afin de 
favoriser les filières de réemploi ou de 
valorisation. 

6 
Poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts et la 
gestion de proximité des biodéchets 

Non concerné. 

7 Lutter contre le gaspillage alimentaire Non concerné. 

8 
Poursuivre et renforcer des actions sectorielles en faveur 
d’une consommation responsable 

Non concerné. 

9 Outils économiques Non concerné. 
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10 
Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs 
efforts en faveur de la prévention des déchets 

Non concerné. 

11 
Déployer la prévention dans les territoires par la 
planification et l’action locales 

Non concerné. 

12 
Des administrations publiques exemplaires en matière de 
prévention des déchets 

Non concerné. 

13 Contribuer à la démarche de réduction des déchets marins Non concerné. 

 

5 COMPATIBILITÉ AU PLAN RÉGIONAL DE PRÉVENTION ET DE GESTION 

DES DÉCHETS 

L’élaboration du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) est confié au Conseil 

Régional. Il s’agit d’un outil important qui contribuera au développement économique de la région et 

participera à l’atteinte des objectifs environnementaux ambitieux fixés par la loi n° 2015-992 du 17 

août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Il permettra de mieux 

coordonner à l’échelle régionale les actions entreprises par l’ensemble des parties prenantes du 

domaine de la prévention et de la gestion des déchets. Ce plan a été validé le 13 décembre 2019. 

Ce plan s’intéresse à tous les déchets quels que soient leurs producteurs ou leur type. Il se compose 

notamment d’un état des lieux des déchets produits sur le territoire régional et d’une analyse 

prospective de l’évolution de ce gisement à horizon 6 et 12 ans. Ces données permettront d’anticiper 

les actions en faveur de la prévention des déchets et les mesures pour optimiser leur gestion. Parmi 

ces dernières, un enjeu réside sur la création, l’adaptation ou la fermeture d’installations de 

traitement, en cohérence avec les principes de proximité, d’auto-suffisance et les limites de capacités 

de traitement prévus par la loi. Il prévoit enfin les mesures à appliquer en cas de situation 

exceptionnelle et comprend un volet spécifique pour promouvoir une économie plus circulaire. 

Outre ces volets, ce plan propose une planification spécifique à certains flux, en particulier les déchets 

du BTP (articulation avec les schémas régionaux des carrières) et les déchets fermentescibles (tri à 

la source des bio-déchets). D’autres enjeux devront également faire l’objet d’une expertise, 

notamment : 

 les déchets de textiles, de linges de maison et de chaussures, l’implantation des centres de 

tri et le lien avec l’économie sociale et solidaire, 

 les véhicules hors d’usage et l’agrément des installations de traitement, 

 les déchets d’emballages ménagers, l’harmonisation des consignes de tri et la modernisation 

des centres de tri, 

 les déchets amiantés et la capacité d’accueil des exutoires, 

 les déchets ménagers et assimilés et la mise en place d’une tarification incitative. 

Le plan régional de prévention et de gestion des déchets est de nature opposable. Il encadre en 

conséquence les projets de créations, d’extensions ou de fermetures d’installations de traitement. 
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Son adoption est à ce titre importante pour assurer une implantation cohérente, dans des délais 

compatibles avec les enjeux susmentionnés, et partagée avec les parties prenantes concernées. 

Ce plan s’intéresse à tous les déchets quels que soient leurs producteurs ou leur type et se substituera 

donc aux plans existants (PDEDMA pour les déchets ménagers et assimilés, PREDIS pour les déchets 

industriels et plan de gestion des déchets du BTP). 

Les orientations sont les suivantes : 

 Orientation n°1 : Renforcer l’exemplarité des acteurs public en matière de 

prévention et tri. 

Non concerné  

 Orientation n°2 : Contribuer à la transformation des modes de consommation des 

citoyens et acteurs économiques assimilés. 

Les déchets issus de l’activité sont essentiellement liés aux déchets d’emballages. Le 

personnel est sensibilisé à la prévention et au tri des déchets.  

 Orientation n°3 : Contribuer à la transformation des modes de production et de 

consommation des acteurs économiques – hors biodéchets et BTP 

Non concerné 

 Orientation n°4 : Déployer le tri à la source des biodéchets des activités 

économiques. 

Non concerné 

 Orientation n°5 : Contribuer à l’évolution des modes de production et de 

consommation du BTP. 

Non concerné 

 Orientation n°6 : Améliorer la collecte et le tri des déchets ménagers et assimilés 

Non concerné 

 Orientation n°7 : Augmenter la collecte et la valorisation des biodéchets 

Non concerné 

 Orientation n°8 : Améliorer la collecte et le tri des déchets d’activités économiques 

et du BTP 

Non concerné 

 Orientation n°9 : Améliorer la collecte et le traitement des déchets dangereux 

(incluant les Déchets d’Activités de Soin à Risques Infectieux et l’amiante), des 

Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) et des Véhicules Hors 

d’Usage (VHU) 

 Non concerné 
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 Orientation n°10 : Développer la valorisation matière 

Non concerné 

 Orientation n°11 : Développer la valorisation énergétique des déchets ne pouvant 

faire l’objet d’une valorisation matière. 

Non concerné 

 Orientation n°12 : Renforcer les performances des centres de valorisation 

énergétique et rationaliser les investissements 

Non concerné 

 Orientation n°13 : Adapter les installations de stockage des déchets non dangereux 

à la réduction des gisements. 

Non concerné  

 Orientation n°14 : Limiter la part des déchets inertes destinés aux installations de 

stockage de déchets inertes (ISDI) en fonction des besoins et en limiter les 

impacts. 

Non concerné 

 Orientation n°15 : Développer le recours aux modes de transport durable 

Non concerné 

 Orientation n°16 : Réduire les déchets dans les milieux aquatiques, littoraux et 

marins 

 Non concerné 

 Orientation n°17 : Gérer les déchets issus de situations exceptionnelles 

Non concerné 

 Orientation n°18 : Lutter de manière coordonnée contre les dépôts sauvages 

Non concerné 

 

Au regard des préconisations du PRPGD détaillées ci-avant, la société INNOV’AXE veille à : 

 générer de faibles quantités de déchets non valorisable, 

 trier ses déchets en amont afin d’assurer une revalorisation maximale. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIÈCE JOINTE N°13 

EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 
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PIÈCE JOINTE N°14 

DESCRIPTION DU PROJET S’IL EST 

CONCERNÉ PAR LES INSTALLATIONS QUI 

RELÈVENT DES DISPOSITIONS DES 
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PIÈCE JOINTE N°15 

RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DES 

INFORMATIONS MENTIONNÉES DANS LA 
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PIÈCE JOINTE N°16 

ANALYSE COÛTS-AVANTAGES (SI LE PROJET 

CONCERNE UNE INSTALLATION D’UNE 

PUISSANCE SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 

20 MW) 
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PIÈCE JOINTE N°17 

DESCRIPTION DES MESURES PRISES POUR 

LIMITER LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE DE 

L’INSTALLATION SI LE PROJET CONCERNE 

UNE INSTALLATION D’UNE PUISSANCE 

SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 20 MW. 
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LOCALISATION DES CAPTAGES AEP 
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PRÉAMBULE 

Cette annexe modélisation vient compléter les informations de la demande d’enregistrement de la 

société INNOVAXE pour son site logistique destiné au stockage de mobiliers de jardin.  

L’objectif de la présente annexe est de modéliser les effets thermiques liés à un incendie de matières 

combustibles.  

Des critères simples permettent d’estimer si les effets des accidents peuvent atteindre des enjeux ou 

cibles situés à l’extérieur des limites d’exploitation: 

 la nature et la quantité de produit concerné, 

 les caractéristiques des équipements mis en jeu, 

 la localisation de l’installation par rapport à la limite d’exploitation. 
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1 METHODES UTILISEES 

Dans le but de modéliser les effets thermiques d’un incendie, il est nécessaire de déterminer les flux 

thermiques dégagés par cet incendie. 

 

 

Pour les incendies de combustibles solides stockés au sein des alvéoles de stockage extérieures, les 

flux thermiques sont calculés selon les modèles développés dans FLUMILOG de l’INERIS, du CNPP et 

du CTICM – Méthode de calcul des effets thermiques d’incendies généralisés pour les entrepôts de 

combustibles solides – avril 2010. 

La version 5.3.1.1 a été utilisée. 

Cette méthode permet de modéliser l’évolution de l’incendie depuis l’inflammation jusqu’à son 

extinction par épuisement du combustible. 

A partir des données géométriques des alvéoles, la nature des produits entreposés et le mode de 

stockage, le logiciel calcule le débit de pyrolyse, les caractéristiques des flammes et les distances 

d’effet en fonction du temps, ainsi que le comportement au feu des toitures et des parois. 

Le calcul prend en compte les cellules de géométrie complexe (parois tronquées ou en équerre), ainsi 

que les cellules de hauteurs variables. 

Des palettes types sont proposées pour certaines rubriques telles que la 1510 (combustible) ou la 

2662 (matière plastique). Il est également possible de composer une palette avec les différents types 

de combustibles. 

Il est à noter que le logiciel FLUMILOG ne permet pas d’inclure dans une même cellule un mélange 

de configuration de stockages. En effet, dans une même cellule, les stockages doivent tous être sous 

la même forme (rack ou masse) et orientés dans le même sens (par exemple, tous les racks doivent 

êtres parallèles à la longueur de la cellule, et ne peuvent être perpendiculaires entre eux). C’est 

pourquoi, dans la suite de ce document, lorsqu’un mélange complexe de stockages (masse + racks 

ou racks dans plusieurs sens d’orientation) existe au sein d’une même cellule il sera procédé à une 

harmonisation du stockage (dans les limites des permissions du logiciel) la plus représentative et 

cohérente possible avec la réalité tout en restant sur une configuration majorante et conservatrice. 
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2 SEUILS DE REFERENCE 

L’évaluation des conséquences d’un incendie considère les zones suivantes : 

Flux thermiques Effets sur l’homme Effets sur les structures 

3 kW/m2 
seuil des effets irréversibles délimitant 

la zone des dangers significatifs 
pour la vie humaine 

/ 

5 kW/m2 
seuil des effets létaux délimitant la 

zone de dangers graves pour la vie 
humaine 

seuil de destructions de vitres 
significatives 

8 kW/m2 

seuil des effets létaux significatifs 
délimitant la zone de dangers très 

graves pour la vie humaine 

seuil des effets dominos et 
correspondant au seuil des dégâts 

graves sur les structures 

16 kW/m2 / 

seuil d’exposition prolongée des 
structures et correspondant au seuil 

des dégâts très graves sur les 
structures, hors structures béton 

20 kW/m2 / 

seuil de tenue du béton pendant 
plusieurs heures et correspondant au 

seuil des dégâts très graves sur les 
structures béton 

200 kW/m2 / 
seuil de ruine du béton en quelques 

dizaines de minutes 

Valeurs de référence relatives aux seuils d’effets thermiques, 

conformément à l’arrêté du 29 septembre 2005. 

 

A titre comparatif, le tableau ci-dessous présente quelques seuils d’effets thermiques sur les 

structures issus de la littérature (API 1990 ; GESIP 1991 ; Green Book-TNO 1989) : 

Seuils 

(en kW/m2) 
Effets Caractéristiques 

1 Rayonnement solaire en zone tropicale 

5 Bris de vitres 

8 Début de la combustion spontanée du bois et des peintures 

20 Tenue du béton pendant plusieurs heures 

35 Auto-inflammation du bois 

200 
Ruine du béton par éclatement interne en quelques dizaines de minutes (température 

interne de 200 à 300°C) 
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3 EVALUATION QUANTITATIVE 

 

La société INNOVAXE dispose de deux cellules sur son site de Neuville-en-Ferrain. Le stockage de la 

cellule 1 est disposé en masse et le stockage de la cellule 2 est disposé en rack. 

Pour les modélisations FLUMILOG des cellules 1 et 2 présentées ci-dessus, une palette représentative 

des matières stockées a été utilisée. La composition est détaillée ci-après : 

Composition Poids Proportion 

Palette 15 kg 6% 

Bois 4 kg 1,6% 

Carton 8 kg 3,2% 

Caoutchouc 1 kg 0,4% 

Polyuréthane 1 kg 0,4 % 

PVC 6 kg 2,4% 

Synthétique 70 kg 28% 

Acier 100 kg 40% 

Aluminium 40 kg 16% 

Verre 5 kg 2% 

Autre N/A N/A 

Total 250 kg 100% 

 

 

Légende : 

       Limites d’exploitation 
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3.1 INCENDIE CELLULE 1 

3.1.1 HYPOTHESES 

La cellule 1 comprend 9 îlots de stockage en masse. Les stockages sont disposés comme présenté 

sur le schéma ci-dessous. 

 

Les trois îlots les plus au nord appartiennent à la société SVS, ils ont une surface de 143,5 m², 

143,5 m² et 592,8 m² respectivement de l’ouest à l’est. 

Les six autres îlots sont différents de par leur taille et leur disposition. Les surfaces des différents 

îlots sont les suivantes : 

 CA = 191,4 m² 

 CB = 264 m² 

 CC = 264 m² 

 CD = 461 m² 
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 CE = 603,8 m² 

 CF = 592,8 m² 

Le stockage maximal de ces neuf îlots est ainsi de 3 257 m². 

Il n’est pas possible de représenter les stockages comme sur le schéma ci-dessus sur Flumilog.  

Le choix a été fait de modéliser huit îlots de stockage identiques avec des distances d’éloignement 

égales. Pour chaque extrémité, les distances séparant les îlots les plus proches des parois seront 

respectées afin d’obtenir les flux les plus représentatif. 

 

 

  

 

 

 

La hauteur maximale de stockage est de 5 m. 

Avec cette modélisation, la surface de stockage estimée est de 3 855,6 m², soit 598,6 m² de plus 

que la surface de stockage réelle. Nous nous sommes positionnés dans une situation majorante. 

  

1,6 m 

84 m 

78 m 

15,3 m 

31,5 m 

3,7 

m 

13,6 m 

3,7 m 

  REI120 

 Porte de quai 

Côté A 

C
ô
té

 B
 

Côté C 

C
ô
té

 D
 

4,1 m 
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Sur Flumilog, le stockage en masse a été représenté de la manière suivante : 

 

 

3.1.2 RESULTATS 

Le rapport de modélisation FLUMILOG est présenté à la suite de ce présent document. 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessous présente les distances correspondant aux flux thermiques au niveau des 

cibles (hauteur d’homme : 1,8 m) : 

 
3 kW/m² 

SEI 

5 kW/m² 

SEL 

8 kW/m² 

SELs 

Côté A N.A. N.A. N.A. 

Côté B N.A. N.A. N.A. 

Côté C N.A. N.A. N.A. 

Côté D 5 m 3 m 3 m 

  

  

   Résultats 

Durée de combustion de la palette 43,1 min 

Puissance dégagée par la palette 1 279,5 kW 

Durée de l’incendie  122 min 
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Représentation graphique des effets thermiques pour la zone de stockage : 

 

Les flux au niveau du côté D s’explique par la porte de quai. 

 

3.1.3 COMMENTAIRES 

L’ensemble des flux thermiques est contenu dans les limites d’exploitation de la société INNOV’AXE. 

L’incendie est supérieur à la résistance au feu des murs coupe-feu 2h de 2 minutes, toutefois la 

propagation à la cellule 2 ne sera pas étudiée car dans un premier temps aucun flux n’atteint la 

cellule 2. En effet, en consultant les fichiers annexes fournis par le logiciel FLUMILOG « hauteur », 

il apparait que la hauteur de la paroi séparative avec la cellule 2 est de 7 m, ce qui indique que le 

mur ne s’est pas effondré. 

De plus, d’après le fichier annexe « puissance », au bout de 120 minutes, la puissance du feu est 

de 0,62 kW/m², ce qui est insuffisant pour engendrer la propagation d’un incendie.  

D’après le rapport d’étude INERIS n°DRA-13-133881-07549A du 19/03/2017 « Protocoles d’essais 

de caractérisation de l’incendie d’une palette », un flux de 1,5 kW/m² à 1 m du foyer indique que 

l’énergie rayonnée par la flamme ne produit plus d’effet susceptible de propager l’incendie 

Ainsi, la propagation n’est pas à envisagée dans le cadre d’un incendie. 

  

Légende : 

       Limites d’exploitation 
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3.2 INCENDIE CELLULE 2 

3.2.1 HYPOTHESES 

La cellule 2, plus au sud, comprend un stockage en rack avec 12 doubles racks et 4 racks simples 

de longueurs différentes. La largeur des allées est de 3,2 m. Quatre portes de quai sont présentes 

sur la façade sud du bâtiment. Le plan de rackage se présente comme ci-dessous : 

 

Il n’est pas possible de représenter cette disposition de stockage sur Flumilog.  

Le choix a été fait de modéliser une cellule avec 14 double racks et 2 racks simples de tailles 

identiques soit d’une longueur de 53 m et d’une largeur de 2,4 m pour les double racks et de 1,2 m 

pour les simples racks. La largeur des allées entre les racks est de 3,1 m. Un schéma du plan de 

rackage est présenté ci-après. 
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La hauteur maximale de stockage est de 8 m. 

Sur Flumilog, le stockage en rack a été représenté de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

84 m 

66 m 

 REI120 

 Porte de quai 

Côté A 

C
ô
té

 B
 

Côté C 

C
ô
té

 D
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3.2.2 RESULTATS 

Le rapport de modélisation FLUMILOG est présenté à la suite de ce présent document. 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessous présente les distances correspondant aux flux thermiques au niveau des 

cibles (hauteur d’homme : 1,8 m) : 

 
3 kW/m² 

SEI 

5 kW/m² 

SEL 

8 kW/m² 

SELs 

Côté A N.A. N.A. N.A. 

Côté B N.A. N.A. N.A. 

Côté C 14 m 6 m 4 m 

Côté D N.A. N.A. N.A. 

 

Représentation graphique des effets thermiques pour la zone de stockage : 

 

 

 

  

   Résultats 

Durée de combustion de la palette 38,8 min 

Puissance dégagée par la palette 1 387,3 kW 

Durée de l’incendie  102 min 

Légende : 

       Limites d’exploitation 
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3.2.3 COMMENTAIRES 

La durée de l’incendie est inférieure à la résistance au feu de 2 heures du mur séparatif avec la 

cellule 1. 

De plus, le seuil des effets dominos n’est pas atteint. L’incendie ne se propagera pas à la cellule 

voisine. 

Les effets thermiques correspondant au seuil d’effets irréversibles (3 kW/m²), au seuil d’effets 

létaux (5 kW/m²) et aux effets dominos (8 kW/m²) n’auront pas d’effet au-delà des limites 

d’exploitation. 
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MODELISATION FLUMILOG 

CELLULE 1  



FLUMilog
Interface graphique v.5.2.0.0

Outil de calculV5.21

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              

              KALIES

              INNOVAXEv4_1

              

              

        26/06/2019 à16:17:02avec l'interface graphique v. 5.2.0.0

        26/6/19

Page1
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FLUMilogINNOVAXEv4_1

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

78,0

84,0

7,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Fibrociment

22

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

1

4,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m1,0

Stockage en masse

m

m

m

m

1,6

4,1

3,7

13,6

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

4

2

31,5

15,3

5,0

3,7

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,4

1,3

INNOVAXE

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg250,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois Carton PVC Palette Bois PU Caoutchouc Synthétique

Acier Verre Aluminium NC NC NC NC

NC NC NC NC

4,0 8,0 6,0 15,0 1,0 1,0 70,0

100,0 5,0 40,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

43,1
1279,5

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min122,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



Annexe Modélisations  INNOVAXE – Neuville-en-Ferrain 

KALIES – KA19.01.007 15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODELISATION FLUMILOG  

CELLULE 2 



FLUMilog
Interface graphique v.5.3.1.1

Outil de calculV5.4

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              

              

              INNOVAXE-BatSud_1

              

              

        10/04/2020 à14:37:50avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        10/4/20

Page1
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FLUMilogINNOVAXE-BatSud_1

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

66,0

84,0

12,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

Fibrociment

18

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

4

4,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Nombre de niveaux

Mode de stockage

5

Rack

Dimensions

Longueur de stockage

Déport latéral

Déport latéral

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

α

β

Hauteur maximum de stockage

Hauteur du canton

Ecart entre le haut du stockage et le canton

m

m

m

m

m

m

m

m

53,0

1,0

1,0

1,0

12,0

8,0

1,0

3,0

Stockage en rack

Sens du stockage

Nombre de double racks

Largeur d'un double rack

Nombre de racks simples

Largeur d'un rack simple

Largeur des allées entre les racks

dans le sens de la paroi 1

14

2,4

2

1,2

3,1

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

1,4

1,4

INNOVAXE

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg250,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois Carton PVC Palette Bois PU Caoutchouc Synthétique

Acier Verre Aluminium NC NC NC NC

NC NC NC NC

4,0 8,0 6,0 15,0 1,0 1,0 70,0

100,0 5,0 40,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

39,8
1387,3

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min102,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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ACCÈS SDIS 

 

  



 

 

 

Accès SDIS 

INNOV’AXE 

Légende : 

 Accès SDIS 
 

 Voie engins 
 

 Aires de mise en station des moyens aériens 
 

 Aires de retournement  
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ATTESTATION REI 120 
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CALCUL D9 

 

  



AFFAIRE: INNOV'AXE

Critère
Coefficients 

additionnels
Commentaires

Activité Stockage

Hauteur de stockage
(1)

-       Jusqu’à 3 m 0

-       Jusqu’à 8 m + 0,1 0,1

-       Jusqu’à 12 m + 0,2

-       Au-delà de 12 m + 0,5

Type de construction
(2)

-       Ossature stable au feu ≥ 1 heure -0,1

-       Ossature stable au feu ≥ 30 minutes 0

-       Ossature stable au feu < 30 minutes +0,1 0,1 0,1

Types d’interventions internes

-       Accueil 24h/24 (présence permanente à l’entrée) -0,1 -0,1 -0,1

-       DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en 

télésurveillance ou au poste de secours 24h/24 lorsqu’il 

existe, avec des consignes d’appels

-0,1 -0,1 -0,1

-       Service de sécurité incendie 24h/24 avec moyens 

appropriés équipe de seconde intervention, en mesure 

d’intervenir 24h/24

-0,3*

Σ coefficients -0,1 0

1 + Σ coefficients 0,9 1

Surface de référence (S en m
2
) 1386 5166

Qi
3
 = 75 310

Catégorie de risque
(4) 

 (1, 2, ou 3) 1 2

Risque sprinklé
(5)

 Q1, Q2 ou Q3 divisé par 2

(OUI/ NON) OUI OUI

* Si ce coefficient est retenu, ne pas prendre en compte celui de l’accueil 24h/24.

DIMENSIONNEMENT DES BESOINS EN EAU POUR LA DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE

d'après le document technique D9 de l'INESC-FFSA-CNPP édition 09.2001.0 de septembre 2001

DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE

Coefficients retenus pour 

le calcul

Débit réel requis (Q en m
3
/h) 270

Débit requis minimum 
(6) (7)

 (Q en m
3
/h), arrondi au multiple de 30 le 

plus proche
270

(1)
 Sans autre précision, la hauteur de stockage doit être considérée comme étant égale à la hauteur du bâtiment moins 1 m (cas des 

    O      protection autonome, complète et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l’activité 

(7) 
La quantité d’eau nécessaire sur le réseau sous pression (cf. § 5 alinéa 5) doit être distribuée par des hydrants situés à moins de 100 m 

des entrées de chacune des cellules du bâtiment et distants entre eux de 150 m maximum.

    O      installation entretenue et vérifiée régulièrement ;

    O      installation en service en permanence.
(6) 

Aucun débit ne peut être inférieur à 60 m
3
/h.

(5)
 Un risque est considéré comme sprinklé si :

(4) 
La catégorie de risque est fonction du classement des activités et stockages.

(3) 
Qi : débit intermédiaire du calcul en m

3
/h

(2)
 Pour ce coefficient, ne pas tenir compte du sprinkleur.
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SYNTHESE DE L’ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 

 
 
L’analyse du risque foudre sur le site est réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle 
est modélisée par le logiciel officiel de l’UTE « Jupiter - version 1.3.0 ». 
 
 
Le résultat de l’analyse du risque foudre sur le site INNOV’AXE à Neuville en Ferrain pour obtenir 
une valeur du risque de perte de vie humaine R1 inférieure à 10-5 (limite supérieure du risque 
tolérable fixée par la norme NF EN 62305-2) est le suivant : 
 

Le niveau de protection défini dans l’analyse du risque foudre est le niveau IV 

 
 
 
EIPS : les équipements importants pour la sécurité doivent être protégés par des dispositifs 
adaptés ; ces équipements à prendre en considération sont les suivants :  

• la détection incendie 

• l’alarme anti-intrusion 
 
Cette liste n’est pas exhaustive et peut être complétée par le département Sécurité Environnement 
du site. 
 
Moyen de prévention : aucun système de prévention n’a été recensé sur le site. 
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Conformément à l’arrêté du 4 Octobre 2010 modifié, une étude technique doit être réalisée par 
un organisme compétent et définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
protection, le lieu d’implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, 
si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 
 
Un carnet de bord doit être tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de 
l’étude technique. 
 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux 
normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union 
Européenne. 
 

Identifier la structure à protéger 

 
 

Identifier les types de pertes liées à la structure 
ou au service à protéger 

 
 

Pour chaque type de perte : 
- identifier le risque tolérable RT  
- identifier et calculer toutes les composantes du risque RX 

 
 

 Calculer 
 R = ∑ RX 

 
 
 non 

  R > RT 
 
 
 oui 

Prévoir une étude technique pour définir des mesures 
de protection adaptées pour réduire R 

 
 

 Structure ou service protégé pour  
 ce type de perte : pas d’étude  
 technique à réaliser 
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1. PREAMBULE 

 
 
1.1. Rappel sur le phénomène foudre 
 
Les orages naissent de la confrontation d’un air chaud et humide avec un air froid et sec. L’air 
chaud se condense au contact de l’air froid pour former de multiples nuages qui vont 
rapidement s’agglomérer et former parfois des cellules convectives géantes. 
 
Dans ces nuages orageux appelés cumulo-nimbus, la partie 
supérieure est constituée de cristaux de glace et est généralement 
chargée positivement, tandis que la partie inférieure constituée de 
gouttelettes d’eau est chargée négativement. Par influence, la 
partie inférieure du nuage entraîne le développement de charges 
de signe opposé (donc positives sur la partie du sol qui se trouve à 
proximité). 
 
La présence du cumulo-nimbus implique donc la mise en place d’un 
gigantesque condensateur plan nuage-sol dont la distance 
intermédiaire atteint souvent 1 à 2 km. Le champ électrique au sol 
qui est par beau temps d’une centaine de volts par mètre est alors 
inversé et peut atteindre 15 à 20 kV/m. La décharge au sol est 
alors imminente ; c’est le coup de foudre. 
 
Le courant écoulé lors d’un éclair peut atteindre de 15 000 à 
100 000 Ampères dans nos régions. On peut enregistrer jusqu’à 
250 000 Ampères à l’équateur ou dans certaines régions du globe. 
 
Quant au bruit du tonnerre il est dû à la subite dilatation de l’air 
qui laisse passer l’éclair. En un temps très court, le canal passe de 
20-25° à 14 000, l’onde de choc liée à cette variation provoque le 
bruit du tonnerre. 
 
Il faut rappeler que si la foudre est à l’origine de nombreux 
incendie, l’orage peut créer aussi des dégâts par d’autres 
phénomènes (vent violent, abondance des pluies, grêle). 
 



Innov’axe 
ARF 19067276 

2 

ETUDES . INSTALLATIONS PARATONNERRES & PARAFOUDRES . VERIFICATIONS 

70 Avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil - Tél. : 01 60 18 20 10 - Fax : 01 60 18 20 11 
E-mail : contact@energiefoudre.com  -  Internet : http://www.energie-foudre.com 

SASU au capital 10.000 €. - R.C.S Créteil B 397 672 593 - Siret 397 672 593 00043 - Code APE 4321 A - N° TVA : FR 47 397 672 593 

1.2. Définitions des différents coups de foudre 
 
Les différents coups de foudre : 

• Effets directs : 
- effets thermiques : effets de fusion liés à la quantité de charges 

électriques au point d’impact, effets de dégagement de chaleur 
par effet Joule 

- effets dus aux amorçages : impédances différentes (canalisations, 
bâtiments…) = différence de potentiel 

- effets d’induction : champs rayonnés : électriques et magnétiques 
- effets électrodynamiques : décomposition galvanique 
- effets acoustiques : tonnerre 
- effets lumineux : éclairs. 

• Effets indirects : effets des champs électriques et 
magnétiques rayonnés sur les installations, dont les 
principaux modes de propagation sont : le couplage 
ohmique, le couplage inductif et le couplage 
capacitif. 

 
Les coups de foudre à la terre peuvent être dangereux 
pour les personnes, les structures et les services : 

• le danger pour la structure peut donner lieu à : 
- des dommages affectant la structure et son contenu 
- des défaillances des réseaux électriques et 

électroniques associés 
- des blessures sur des êtres vivants dans la structure 

ou à proximité. 
Les effets consécutifs à des dommages et à des 
défaillances peuvent s’étendre à la proximité 
immédiate de la structure ou peuvent impliquer son 
environnement 

• le danger pour les services peut donner lieu à : 
- des dommages affectant le service lui-même 
- des défaillances des équipements électriques et 

électroniques associés. 
 
Les coups de foudre impliquant une structure peuvent être divisés en : 

• coups de foudre directs sur la structure 

• coups de foudre à proximité de la structure et/ou à proximité des services connectés 
(réseaux d’énergie, réseaux de communication, autres services). 

 
Les coups de foudre impliquant un service peuvent être divisés en : 

• coups de foudre directs sur le service 

• coups de foudre à proximité du service ou coups de foudre directs sur une structure 
connectée au service. 
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À titre d’illustration, le tableau suivant présente de façon simplifiée les principaux effets d’un 
coup de foudre sur une installation. 
 

Effets de coups  
de foudre 

Phénomènes 
physiques 

Conséquences Risques potentiels 

Effets thermiques 

Effets de fusion liés à 
la quantité de charges 
électriques au point 
d’impact. 
 
Effets de dégagement 
de chaleur par effet 
Joule. 

Échauffement suite au 
passage de l’énergie de 
foudre. 

Perçage de capacité = 
incendie. 
 
Allumage d’une 
atmosphère suroxygénée 
ou explosible. 

Effets d’amorçage 

Impédances 
différentes 
(canalisations, 
bâtiments…) = 
différence de 
potentiel. 

Liés à la mise en œuvre 
des paratonnerres. 
Liés aux différences de 
potentiel. 
Liés à l’onde de choc sur 
les circuits électriques et 
électroniques. 
Liés aux champs 
électriques ou champs 
magnétiques rayonnés. 

Allumage d’une 
atmosphère suroxygénée 
ou explosible. 
 
- Etincelles. 
 
- Arcs électriques. 
 
- Risque d’électrocution. 

Effets 
électrodynamiques 

Apparition de forces. 
Liés aux passages de 
courants importants. 

Déformation ou rupture 
d’éléments :  
- descente paratonnerre 
- canalisations 
- câbles électriques. 

Coupure de tension / 
Destruction de sources 
d’énergie. 

Arrêt de certaines 
fonctions de sécurité. 

Surtension transitoires 
générées par les 
décharges 
atmosphériques 

Augmentation de la 
tension aux bornes 
des équipements due 
aux surtensions 
véhiculées par les 
lignes d’alimentation. 
 
Ces surtensions sont 
créées par conduction 
induction ou remontée 
de terre 

Destruction du matériel 
sensible et de commande 
du process par surtension 
causée par l’onde de 
chocs ou par des IEMF 
(Impulsions Electro 
Magnétiques de Foudre). 
 
Mauvaise information des 
capteurs locaux. 
 
Dysfonctionnement de la 
supervision du process. 
 
Destruction de tout ou 
partie du système de 
sécurité. 
 
Destruction des moyens de 
communication. 

Arrêt de certaines 
fonctions. 
 
Destruction du matériel. 
 
Ordres intempestifs 
(rejets non contrôlés…). 
 
Non prise en compte 
d’informations de 
« sécurité ». 
 
Isolement par rapport 
aux services de secours. 
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2. PRESENTATION DE L’ANALYSE DU RISQUE FOUDRE (A.R.F.) 

 
 
2.1. Objet de l’Analyse du Risque Foudre 
 
Par ses multiples effets, la foudre est susceptible d’engendrer dans les installations industrielles 
des sinistres sur les structures des bâtiments et des perturbations au niveau des équipements et 
des moyens de production. Les conséquences dues à ces phénomènes peuvent entraîner 
directement ou indirectement des risques graves pour la sécurité du personnel, la sûreté du 
matériel et la qualité de l’environnement. 
 
L’Analyse du Risque Foudre permet de définir s’il y a nécessité de mettre en place un système 
de protection contre la foudre et, si oui, quel est le niveau de protection à atteindre. 
 
Elle est réalisée conformément à l’arrêté du 04 Octobre 2010 modifié et la circulaire 
d’application du 24 Avril 2008. 
 
 
2.2. Méthode 
 
L’Analyse du Risque Foudre est réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2 « Protection 
contre la foudre Partie 2 : Analyse du risque ». 
 
La méthode d’évaluation de la norme NF EN 62305-2 prend en compte différent critères 
influents tels que la densité de foudroiement, les dimensions et la structure du bâtiment, 
l’activité qu’il abrite et les dommages que peut engendrer la foudre en cas de foudroiement 
sur ou à proximité des bâtiments concernés. 
 
Les coups de foudre directs sur la structure ou les services connectés peuvent causer des 
dommages physiques et mettre en danger la vie des personnes. Les coups de foudre indirects 
à proximité d’une structure ou d’un service, comme les coups de foudre directs, peuvent causer 
des défaillances des réseaux électriques et électroniques en raison des surtensions dues à un 
couplage résistif ou inductif entre ces matériels et le courant de foudre. 
 
La probabilité des dommages dus à la foudre dépend de la structure, du service et des 
caractéristiques du courant de foudre ainsi que du type et de l’efficacité des mesures de 
protection appliquées. 
 
La norme NF EN 62305-2 fixe la limite supérieure du risque tolérable à 10-5. Le risque de 
dommages causés par la foudre est calculé et comparé à cette valeur. Lorsque la valeur est 
supérieure au risque acceptable des solutions de protection et/ou de prévention sont 
introduites dans les calculs pour réduire le risque à une valeur inférieure ou égale à la valeur 
limite tolérable. 
 
Le résultat obtenu fournit le niveau de protection à atteindre pour chaque bâtiment ou zone 
étudié. Le niveau de protection peut aller de I pour le plus sévère à IV pour le moins sévère. 
Cette méthode permet d’optimiser les différentes solutions de protection à mettre en œuvre à 
l’aide de système paratonnerre et ou parafoudre. 
 
La méthode d’analyse du risque NF EN 62305-2 est modélisée par le logiciel officiel de l’UTE 
« Jupiter - Version 1.3.0 » qui est utilisé dans les calculs qui suivent. 
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2.3. Limites de l’Analyse du Risque Foudre 
 
L’Analyse du risque Foudre est établie à partir des connaissances existantes au jour de son 
élaboration. Elle peut être sujette à des modifications en fonction de l’évolution des normes, 
des techniques et des réglementations. 
 
La foudre est un phénomène naturel et aléatoire ; la présente Analyse du Risque Foudre ne 
peut garantir l’efficacité totale des résultats obtenus. En conséquence, en cas de foudroiement 
des installations étudiées, la responsabilité de la société Energie Foudre ne saurait être 
engagée au-delà du montant de l’étude. 
 
Les protections existantes ne sont pas prises en compte dans l’Analyse du Risque Foudre. 
L’Etude Technique traitera des moyens de protection à mettre en œuvre et de la mise en 
conformité des protections existantes si nécessaire. 
 
 
2.4. Principaux paramètres influents dans la méthode d’analyse du risque foudre 
 
En fonction de la configuration du site, certains bâtiments peuvent être découpés en différentes 
zones afin de tenir compte de la diversité des risques et d’optimiser l’analyse de risque et les 
protections qui en découlent. 
 
Les critères pris en compte dans les calculs de l’analyse du risque seront choisis, entre autres, 
en fonction des paramètres suivants : 
 
• Densité de foudroiement sur le site 

La densité de foudroiement Ng prise en compte dans l’étude correspond au nombre 
d’impacts par an au km2 sur le département concerné. Cette valeur est issue de la carte du 
niveau kéraunique présente dans le logiciel Jupiter. 

 
• Dimensions du bâtiment  

Le risque foudre sur un bâtiment dépend de ses dimensions (longueur, largeur et hauteur). 
 
• Facteur d’emplacement 

L’emplacement relatif de la structure dépend des objets environnants ou de l’exposition de 
la structure. Différents cas peuvent se présenter : 
- bâtiment entouré par des structures plus hautes 
- bâtiment entouré par des structures de même hauteur ou plus petites 
- bâtiment isolé (pas d’autres structures à proximité) 
- bâtiment isolé au sommet d’une colline ou sur un monticule. 
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• Dangers particuliers 
- pas de risque de panique 
- faible niveau de panique : structures limitées à deux étages et nombre de personnes 

inférieur à 100 
- niveau de panique moyen : structures destinées à des événements culturels ou sportifs 

avec un nombre de personnes compris entre 100 et 1 000 
- difficulté d’évacuation : structures avec personnes immobilisées, hôpitaux 
- niveau de panique élevé : structures destinées à des événements culturels ou sportifs 

avec un nombre de personnes supérieur à 1 000 
- danger pour l’environnement : émission de substances biologiques, chimiques et/ou 

radioactives dans le périmètre immédiat de la structure ou du site 
- contamination de l’environnement : émission de substances biologiques, chimiques et/ou 

radioactives dans une zone débordant largement du périmètre immédiat de la structure 
ou du site au-delà des valeurs autorisées. 
 

• Risque d’incendie 
Le risque d’incendie est lié à la charge calorifique de la structure et de son contenu Elle 
s’exprime en Mégajoule par m² (MJ/m²). Les définitions sont données ci-après : 
- pas de risque : structure concernée par aucun des cas ci-dessous 
- risque faible : charge calorifique inférieure à 400 MJ/m² 
- risque ordinaire : charge calorifique comprise entre 400 MJ/m² et 800 MJ/m² 
- risque élevé : charge calorifique supérieure à 800 MJ/m² 
- risque d’explosion : structure contenant des mélanges explosifs. 

 
• Protection anti-incendie 

La présence ou non de moyens de lutte contre l’incendie est pris en compte. Les définitions 
sont données ci-après : 
- pas de protection : aucune des dispositions indiquées ci-dessous 
- protection manuelle : une des dispositions suivantes : extincteurs, installations d’extinction 

fixes déclenchées manuellement, installations manuelles d’alarme, prises d’eau, 
compartiments étanches, voies d’évacuation protégées 

- protection automatique : une des dispositions suivantes : installations d’extinction fixes 
déclenchées automatiquement, installations d’alarme automatiques 
* seulement si elles sont protégées contre les surtensions ou d’autres dommages et si le 

temps d’intervention des pompiers est inférieur à 10 minutes. 
 
• Type de sol 

- béton 
- bois 
- moquette 
- etc… 

 
• Facteur d’environnement de la ligne entrante dans le bâtiment 

L’emplacement relatif de la ligne dépend des objets environnants. Différents cas peuvent se 
présenter : 
- urbain avec bâtiments dont la hauteur est supérieure à 20 mètres 
- urbain avec bâtiments dont la hauteur est comprise entre 10 et 20 mètres 
- suburbain avec bâtiments dont la hauteur est inférieure à 10 mètres 
- rural pour des zones présentant une faible densité de bâtiment (ex : la campagne). 
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• Résistivité du terrain 
Pour les lignes enterrées, lorsque la résistivité du terrain est inconnue, il convient d’estimer la 
valeur maximale de 500 Ωm 

 
• Longueur de la ligne entrante 

Lorsque la longueur de la ligne est inconnue on estime une valeur maximale de celle-ci 
égale à 1000 mètres. 

 
• Type de câblage  

- câble non écranté Ks3 = 1 : pas de précaution de cheminement afin d’éviter les boucles 
- câble non écranté Ks3 = 0,2 : précaution de cheminement afin d’éviter des boucles de 

grande taille 
- câble non écranté Ks3 = 0,02 : précaution de cheminement afin d’éviter les boucles 
- câble écranté avec résistance d’écran Ks3 = 0,001 : 5 < Rs ≤ 20 Ω/km 
- câble écranté avec résistance d’écran Ks3 = 0,0002 : 1 ≤ Rs < 5 Ω/km 
- câble écranté avec résistance d’écran Ks3 = 0,0001 : Rs < 1 Ω/km 

 
• Tension de tenue 

- catégorie 1 : composants électroniques dont la tension de tenue aux chocs est faible ; 
cette tension de tenue aux chocs est spécifiée par le constructeur 

- catégorie 2 : matériels d’utilisation destinés à être connectés à l’installation électrique 
fixe du bâtiment ; leur tenue aux chocs est au moins égale à 2 kV 

- catégorie 3 : matériels appartenant à l’installation fixe et d’autres matériels pour 
lesquels un plus haut niveau de fiabilité est demandé ; leur tenue aux chocs est au moins 
égale à 4 kV 

- catégorie 4 : matériels utilisés à l’origine ou au voisinage de l’origine de l’installation en 
amont du tableau de distribution ; leur tenue aux chocs est au moins égale à 6 kV. 

 



Innov’axe 
ARF 19067276 

8 

ETUDES . INSTALLATIONS PARATONNERRES & PARAFOUDRES . VERIFICATIONS 

70 Avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil - Tél. : 01 60 18 20 10 - Fax : 01 60 18 20 11 
E-mail : contact@energiefoudre.com  -  Internet : http://www.energie-foudre.com 

SASU au capital 10.000 €. - R.C.S Créteil B 397 672 593 - Siret 397 672 593 00043 - Code APE 4321 A - N° TVA : FR 47 397 672 593 

2.5. Quelques termes et définitions utilisés 
 

• Structures à protéger 
Structure pour laquelle une protection contre les effets de la foudre est exigée. 

• Structures dangereuses pour l’environnement 
Structures qui peuvent être à l’origine d’émissions biologiques, chimiques ou radioactives à 
la suite d’un foudroiement, par exemple les installations chimiques, nucléaires, etc… 

• Environnement urbain 
Zone présentant une forte densité de bâtiments, avec une population importante et des 
immeubles élevés (ex : centre-ville). 

• Environnement suburbain 
Zone présentant une densité moyenne de bâtiment (ex : les zones à la périphérie immédiate 
des villes). 

• Environnement rural 
Zone présentant une faible densité de bâtiments (ex : campagne). 

• Réseau interne 
Réseaux électriques et électroniques à l’intérieur d’une structure. 

• Service à protéger 
Service pénétrant dans une structure pour lequel la protection contre les effets de la foudre 
est exigée, conformément à la présente norme. 

• Système de protection contre la foudre (SPF) 
Installation complète utilisée pour réduire les dommages physiques dus aux coups de foudre 
qui frappent une structure. Elle comprend à la fois des installations extérieures et intérieures 
de protection contre la foudre (IEPF et IIPF). 

• Installation Extérieure de Protection Foudre (IEFP) 
Partie du système de protection contre la foudre comprenant un dispositif de capture, des 
conducteurs de descente et une prise de terre. 

• Installation Intérieure de Protection Foudre (IIPF) 
Partie du système de protection contre la foudre comprenant des liaisons équipotentielles 
de foudre et des parafoudres. 

• Parafoudre coordonné 
Parafoudre dont les caractéristiques sont choisies de façon cordonnée (coordination en 
énergie) et qui est installé de manière appropriée pour réduire les défaillances des 
réseaux électriques et électroniques.  

• Liaison équipotentielle de foudre 
Interconnexion des parties métalliques d’une installation de SPF par des connexions directes 
ou par des parafoudres réduisant les différences de potentiel engendrés par le courant de 
foudre. 
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Types d’impacts 

• S1 : impact sur une structure 

• S2 : impact à proximité d’une structure 

• S3 : impact sur un service 

• S4 : impact à proximité d’un service. 
 
Impacts sur la structure 

• RA : composante du risque lié aux blessures sur les êtres vivants 

• RB : composante du risque lié aux dommages physiques sur la structure 

• RC : composante du risque lié aux défaillances des réseaux internes. 
 
Impacts à proximité de la structure 

• RM : composante du risque lié aux défaillances des réseaux internes. 
 
Impacts sur le service connecté 

• RU : composante du risque lié aux blessures sur les êtres vivants 

• RV : composante du risque lié aux dommages physiques sur la structure 

• RW : composante du risque lié aux défaillances des réseaux internes. 
 
Impacts à proximité d’un service 

• RZ : composante du risque lié aux défaillances des réseaux internes. 
 
Risques de pertes 

• R1 : Risque de perte de vie humaine dans une structure 

• R2 : risque de perte de service public dans une structure 

• R3 : risque de perte d’héritage culturel dans une structure 

• R4 : Risque de perte de valeur économique dans une structure. 
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2.6. Normes et réglementations 
 
Les principaux documents de référence sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 
 
Normes  

NF EN 62305-1 Juin 2006 Protection contre la foudre, Partie 1 : principe généraux 

NF EN 62305-2 Déc 2006 Protection contre la foudre, Partie 2 : analyse du risque 

 
Textes officiels 

ARRETE DU 4 OCTOBRE 2010 Protection contre la foudre de certaines installations classées  

CIRCULAIRE DU 24 AVRIL 2008 Circulaire relative à l’arrêté du 15 janvier 2008 

ARRETE DU 5 AOUT 2002 
Prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
autorisation sous la rubrique 1510 

ARRETE DU 23 DECEMBRE 2008 
Prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à 
déclaration sous la rubrique 1510 (article 4.3) 

 
Nota : l’arrêté du 4 Octobre 2010 a été modifié par l’arrêté du 19 Juillet 2011. 
 
 
2.7. Présentation du document 
 
L’Analyse du Risque Foudre est décomposée comme suit : 
 
• l’identification des risques liés à une agression foudre 

Cette analyse est faite à partir des renseignements qui nous ont été communiqués afin 
d’identifier les activités et processus pour lesquelles une agression foudre et les effets qui 
s’en suivent peuvent devenir des facteurs déclenchants. 

 
• le recensement des mesures de protection existantes sur le site  

Quelques exemples de mesures : 
- protections qui peuvent exister sur le site : de type IEPF (Installation Extérieure de 

Protection contre la Foudre) et IIPF (Installation Intérieure de Protection contre la 
Foudre) : présence d’un paratonnerre, raccordement de parafoudres sur l’installation 
électrique, mise à la terre des installations, équipotentialité des réseaux de terre, etc… 

- systèmes de prévention existants : procédures d’exploitations, de sécurité, avertisseur 
d’orage... 

 
• l’analyse du risque  

L’analyse du risque foudre sur le site est établie conformément à la norme NF EN 62305-2. 
Cette analyse prend en compte différents critères influents qui permettent de déterminer les 
risques de pertes dus à la foudre et s’il y a nécessité de protection. 
Cette analyse permet de déterminer, pour chaque bâtiment (ou zone) étudié, le niveau de 
protection approprié afin de réduire le risque de perte de vie humaine R1 à une valeur 
inférieure ou égale à la valeur limite tolérable fixée à 10-5. Le niveau de protection peut 
aller de I pour le plus sévère à IV pour le moins sévère. 
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2.8. Limites d’intervention 
 
L’Analyse du Risque Foudre concerne les risques liés à un impact direct et indirect de la foudre 
sur le site. 
 
2.9. Documents à disposition 
 
L’analyse est réalisée à partir des éléments en notre possession : 

• étude de dangers : non 

• zonage ATEX : non 

• plan de masse du site : oui (vue Google Earth) 

• plan des façades des bâtiments : non 

• plan des réseaux (VRD, terre, électrique…) : non 

• liste des équipements importants pour la sécurité : non 

• schéma de distribution BT et TBT : non 

• liste des renseignements communiquée par KALIES : non. 
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3. CARACTERISTIQUES DU SITE ETUDIE 

 
 
3.1. Adresse 
 
INNOV’AXE – 33 rue de Reckem - 59960 Neuville-en-Ferrain. 
 
 
3.2. Activité 
 
Bâtiment logistique 
 
 
3.3. Liste des rubriques 
 
Rubriques n° : Non communiquée. 
Le classement ICPE du site sous les rubriques listées ci-dessus, impose la réalisation d’une ARF 
conformément à l’arrêté du 04 Octobre 2010 
 
 
3.4. Type de zone d’implantation 
 
Le site est implanté en zone industrielle  
 
 
3.5. Densité de foudroiement sur le site 
 
La densité de foudroiement prise en compte dans l’étude correspond au nombre d’impacts par 
an au km2 sur le département du Nord. 
Cette valeur est issue de la carte présente dans la norme NFC 17-102 F11 de Mai 2015 (cf. 
annexe). 
Ng retenue dans l’étude : Ng = 1 
 
 
3.6. Identification des événements redoutés 
 
Le risque principal pour le site INNOV’AXE est l’incendie.  
 
L’origine de cet incendie peut être diverse : 
• acte de malveillance  

• étincelle initiée par un équipement électrique 

• problème électrique 

• travail par point chaud 

• l’impact direct ou indirect de la foudre sur le bâtiment ou sur les services peut être aussi à 
l’origine d’un départ de feu. 

 
Les conséquences sont principalement des risques pour les personnes et/ou des dégâts 
matériels. Cependant, ils peuvent influencer fortement la pérennité et la continuité de service 
de la société. 
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3.7. Structures et zones objet de l’étude 
 
La structure existante, objet de l’étude, est le bâtiment dans son intégralité. 
 
Nota : nous considérerons comme risque majeur l’incendie en cas d’impact sur les structures. 
 

 
 
 
3.8. Nature du sol extérieur 
 
Terre végétale engazonnée et zone de circulation avec enrobés bitumineux. 
 
Le tableau ci-dessous indique à titre indicatif la valeur de la résistivité en fonction de la nature 
du terrain rencontré. 
 

Désignation Nature du terrain (exemple) Résistivité en Ω/m 

Très faible Terrain marécageux < 100 

Faible Marnes - Argiles 30 à 200 

Moyenne Sable, Sol pierreux 200 à 500 

Forte Calcaire 500 à 1000 

Très forte Granit > 1000 

 
Nota : nous retiendrons, par défaut, une résistivité de 500 Ω/m, qui correspond à une valeur 

standard. 
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4. ANALYSE DU RISQUE FOUDRE SUR LE BATIMENT INNOV’AXE 

 
Activité du bâtiment :  
 

Caractéristiques de la structure 

Facteur d’emplacement  
(dépend des structures environnantes) 

Le bâtiment est entouré par des structures de hauteur 
équivalente (bâtiment voisin) 

Surface équivalente d’exposition du 
bâtiment (Ad = L x l + 6H (L+l) + 9π.H2) 

L max : 150,00 m ; l max : 85,00 m ; H max : 12,5 m  
�Ad = 17 396,43 m2 

Type de construction 
Charpente : béton ;  Façade : bardage métallique ; 
Toiture : bac acier et étanchéité  

Type de sol à l’intérieur Béton  
 

Description de la zone concernée 

Dangers particuliers 
Risque de panique en cas d’évacuation 

Compte tenu des caractéristiques de la structure et de 
l’effectif, le risque de panique est considéré comme 
faible (moins de 2 étages et moins de 100 personnes) 

Dangers particuliers 
Risque pour l’environnement pouvant créer 
un risque de perte de vie humaine 

Compte tenu de l’activité, il n’y a pas de danger pour 
l’environnement en cas de sinistre 

Risque d’incendie   
Compte tenu de l’activité du bâtiment et des produits 
stockés, le risque d’incendie est considéré comme 
ordinaire  

Moyens de lutte contre l’incendie 
Protection manuelle (extincteurs, installations manuelles 
d’alarmes)  

Protection tension de contact Terre équipotentielle  
 

EIPS 

Liste des Equipements Importants Pour la 
Sécurité reliés au bâtiment 

Centrale détection incendie, alarme anti-intrusion 

 
Ligne d’alimentation énergie Basse Tension 

Provenance de la ligne BT alimentant le 
bâtiment 

TGBT 

Type de ligne Souterrain 
Longueur estimée de la ligne entre l’ori-
gine de l’alimentation et l’équipement  

1 000 mètres 

Position relative de la ligne Entourée par des structures plus hautes 
Tenue aux surtensions de l’équipement   2,5 kV  
 
 

Ligne téléphonique 

Désignation de l’équipement relié dans la 
structure 

Autocommutateur  

Type de ligne Souterrain 
Longueur estimée de la ligne entre 
l’origine et l’équipement  

1000  mètres 

Position relative de la ligne Entourée par des structures plus hautes 
 
* En l’absence de données précises, nous avons retenu des valeurs par défaut. 
Nota 1 : les hypothèses de calcul ci-dessus ont été déterminées en concertation avec KALIES et suivant 
les paramètres définis au § 2.3. 
Nota 2 : l’ensemble des données d’entrée est détaillé en annexe (cf. données Jupiter). 
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Résultats de l’analyse du risque foudre sur le bâtiment Innov’axe 
 
 

Bâtiment sans protection 
 

 

 
 
Lorsque le bâtiment n’est pas équipé de protection contre la foudre, le diagramme ci-dessus 
montre que la valeur du risque de perte de vie humaine R1, égale à 1,4.10-5, est supérieure 
au risque tolérable, dont la valeur est fixée à 10.-5. 
 
 

Bâtiment avec protection 
 

 
 
Le diagramme ci-dessus montre que la mise en œuvre d’un système de protection contre la 
foudre, de niveau IV minimum, abaisse le risque de perte de vie humaine R1 à une valeur 
égale à 0,19.10-5 ; valeur inférieure au risque tolérable RT fixée à 10-5. 
 
 
 

Conclusion : le bâtiment doit être équipé d’un système de protection contre la foudre de 
niveau IV minimum. 
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5. CONCLUSION DE L’ANALYSE DU RISQUE FOUDRE 

 
 
L’analyse du risque foudre sur le site est réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. 
Elle est modélisée par le logiciel officiel de l’UTE « Jupiter - version 1.3.0 ». 
 
 
Le résultat de l’analyse du risque foudre sur le site INNOV’AXE à Neuville en Ferrain pour 
obtenir une valeur du risque de perte de vie humaine R1 inférieure à 10-5 (limite supérieure du 
risque tolérable fixée par la norme NF EN 62305-2) est le suivant : 
 

Le niveau de protection défini dans l’analyse du risque foudre est le niveau IV 

 
 
EIPS : les équipements importants pour la sécurité doivent être protégés par des dispositifs 
adaptés ; ces équipements à prendre en considération sont les suivants :  
• la détection incendie 
• l’alarme anti-intrusion 
 
Cette liste n’est pas exhaustive et peut être complétée par le département Sécurité 
Environnement du site. 
 
 
Moyen de prévention : aucun système de prévention n’a été recensé sur le site. 
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Conformément à l’arrêté du 4 Octobre 2010 modifié, une étude technique doit être réalisée 
par un organisme compétent et définissant précisément les mesures de prévention et les 
dispositifs de protection, le lieu d’implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de 
leur maintenance. 
 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis 
complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 
 
Un carnet de bord doit être tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors 
de l’étude technique. 
 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux 
normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union 
Européenne. 
 
 
 

Identifier la structure à protéger 

 
 

Identifier les types de pertes liées à la structure 
ou au service à protéger 

 
 

Pour chaque type de perte : 
- identifier le risque tolérable RT  
- identifier et calculer toutes les composantes du risque RX 

 
 

 Calculer 
 R = ∑ RX 

 
 
 non 

  R > RT 
 
 
 oui 

Prévoir une étude technique pour définir des mesures 
de protection adaptées pour réduire R 

 
  

 Structure ou service protégé pour  
 ce type de perte : pas d’étude  
 technique à réaliser 
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ANNEXE : 
DONNEES DU LOGICIEL JUPITER 

& CARTE DE DENSITE DE FOUDROIEMENT 
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Données logiciel Jupiter 
 

Client 
Kaliès - INNOV'AXE  
Description de la structure:   
Adresse: 33 rue de Reckem  
Commune: Neuville-en-Ferrain  
Ng: 1  
 
 
Structure    
 - Fréquence de foudroiement  
 Ng: 1  
- Utilisation principale: industriel  
 - Type: entouré d'objets plus petits  
 - Blindage: absent  
 - Surface équivalente d'exposition  
 A (m): 150  
 B (m): 85  
 H (m): 12,5  
 Hmax (m):   
 Surface (m²): 17396,43  
 - Particularité:  pas applicable  
  
Lignes externes   
Ligne1: Ligne BT   
 Type: énergie - souterrain  
 Caractéristique de la ligne  
     Ligne de longueur (m): 1000  
     Résistivité (ohm x m): 500  
     Blindage (ohm/km): pas de protection  
 Position relative  
     entouré d'objets plus hauts  
 Facteur d'environnement  
     sub-urbain (h < 10 m)  
 Système intérieur: TGBT  
     Type de câblage: boucle 50 m²  
     Tension de tenue: 2,5 kV  
     Parafoudres coordonnés: Absent  
     Parafoudres arrivée ligne: Absent  
  
Ligne2: Ligne Télécom  
 Type: signal - souterrain  
 Caractéristique de la ligne  
     Ligne de longueur (m): 1000  
     Résistivité (ohm x m): 500  
     Blindage (ohm/km): pas de protection  
 Position relative  
     entouré d'objets plus hauts  
 Facteur d'environnement  
     sub-urbain (h < 10 m)  
 Système intérieur: Local télécom  
     Type de câblage: boucle 50 m²  
     Tension de tenue: 1,5 kV  
     Parafoudres coordonnés: Absent  
     Parafoudres arrivée ligne: Absent  
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Zone   
Zone Z1: Batiment A   
 Dangers particuliers: risque de panique faible  
 Risque d'incendie: ordinaire  
 Protections anti-incendie:  manuel  
 Blindage (ohm/km): absent  
 Type de sol: béton  
 Protections contre les tensions de pas et de contact: restrictions physique  
 Systèmes intérieurs présents dans la zone:  
     TGBT - Le système est relié à la ligne: Ligne BT   
     Local télécom - Le système est relié à la ligne: Ligne Télécom  
   
 
Risque tolérable   
En prenant en compte la destination d'utilisation de la structure, sont présents les risque de :  
Perte de vie humaine  
La valeur Ra du risque tolérable est : 
     Ra1 = 0,00001 pour le risque de type 1  
 
 
Analyse du risque   
L'analyse des risques présents dans la structure, conduites sur la base des valeurs relatives des 
composantes du risque, a mise en évidence:   
Perte de vie humaine  
Le risque total R1 n'est pas plus grand que le risque tolérable Ra1.  
 
 
Protections   
Protections communes:  
 SPF de niveau: IV  
Zone Z1: Batiment A   
 Aucune protection présente  
Ligne1: Ligne BT   
 Parafoudres arrivée ligne: IV  
Ligne2: Ligne Télécom  
 Parafoudres arrivée ligne: IV  
 
 
Conclusions    
SELON LE GUIDE UTE 17-100-2 LA STRUCTURE EST PROTEGEE CONTRE LA FOUDRE APRES MISE EN 
PLACE DES MESURES DE PROTECTION. 
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Carte de densité de foudroiement 
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SYNTHESE DE L’ETUDE TECHNIQUE 

 
 
Conformément à l’arrêté du 4 Octobre 2010 (modifié le 19 Juillet 2011), une étude technique est 
réalisée par un organisme compétent et définissant précisément les mesures de prévention et les 
dispositifs de protection, le lieu d’implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 
Les installations, dans les normes en vigueur, des dispositifs de protection contre la foudre 
préconisée dans la présente étude ne peut peuvent assurer de façon absolue la protection sans 
faille des personnes ou des biens. 
Cependant, la mise en œuvre des préconisations doit réduire de façon significative les dégâts 
susceptibles d’être causés par la foudre sur les structures et équipements protégés, et diminuer le 
risque de perte de vie humaine jusqu’à la valeur fixée par la norme NF EN 62305-2. 
Les installations suivantes doivent être réalisées. 
 
� INSTALLATION EXTERIEURE DE PROTECTION FOUDRE (IEPF) 
 
Nous préconisons une Installation Extérieure de Protection Foudre (IEPF) qui sera réalisée au 
moyen de deux paratonnerres à dispositif d’amorçage (PDA) : 
• Dispositif de capture : 2 PDA 60 µs en inox - Niveau de protection : IV - Rayon de protection : 

64,2 m  
• Les PDA seront reliés entre eux en toiture afin de mutualiser les circuits de descente 
• Circuit de liaison à la terre : deux circuits de descente par paratonnerre 
• Distance de séparation : les conducteurs de toiture seront éloignés d’au moins 0,37 m de toutes 

masses métalliques 
• Joint de contrôle - Tube de protection : sur le bas de chaque descente 
• Comptage des coups de foudre : sur l’une des deux descentes de chaque paratonnerre 
• Pancarte d’avertissement : sur le bas de chaque descente 
• Prise de terre : chaque descente sera reliée à une prise de terre (< 10 Ω), raccordée dans un 

regard de visite pour permettre son interconnexion sur le circuit de terre général. 
 
 
� INSTALLATION INTERIEURE DE PROTECTION FOUDRE (IIPF) 
 

Type de parafoudre Localisation 

1 parafoudre Type 1 
Tri + N - Iimp 12,5 kA 

TGBT du bâtiment  

1 parafoudre Type 2 
Mono - Up 1,5 kV 

Armoire alimentant la centrale détection incendie 

1 parafoudre Type 2 
Mono - Up 1,5 kV 

Armoire alimentant l’alarme anti-intrusion 
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� PERIODICITE DE VERIFICATION DES INSTALLATIONS PARATONNERRES 
 
L’arrêté du 4 Octobre 2010 fixe, quel que soit le niveau de protection, les périodicités suivantes : 

• vérification complète au plus tard 6 mois après l’installation des protections sur le site 
Niveau de protection III et IV : 

• vérification visuelle tous les 2 ans 

• vérification complète tous les 4 ans. 
 
 
 
Les travaux doivent être réalisés par une société spécialisée, agréée Qualifoudre. L’installateur 
pourra proposer à Energie Foudre des modifications sur l’emplacement des circuits de descente des 
paratonnerres en fonction des contraintes présentes sur le site. Ces modifications devront être 
soumises à l’approbation d’Energie Foudre. 
Les solutions proposées représentent un des moyens d’atteindre l’objectif fixé. D’autres solutions 
techniquement équivalentes peuvent être adoptées. 
L’installateur devra fournir un DOE et mettra à jour le carnet de bord. 
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1. PRESENTATION DE L’ETUDE TECHNIQUE 
 
 
La présente étude technique fait suite à l’Analyse du Risque Foudre réalisée par nos soins, le 
29/10/2019, sous la référence ARF 19.06.7276. 
 
Le but de l’étude est de définir les dispositions à prendre contre les coups de foudre directs et 
indirects pour obtenir, dans l’état actuel des connaissances de la technique et de la 
réglementation en vigueur, un système de protection satisfaisant des personnes et des 
structures : 
 
• Installation Extérieure de Protection contre la Foudre (IEPF) : Protection contre les effets 

directs de la foudre. 
L’étude tient compte des risques inhérents du site  
La solution proposée sera adaptée aux spécificités de chaque bâtiment ou structure étudié. 

 
• Installation Intérieure de Protection contre la Foudre (IIPF) : Protection contre les effets 

indirects de la foudre. 
Les coups de foudre sur le site ou à proximité peuvent provoquer des effets de claquage et 
des courants vagabonds qui sont des facteurs déclenchants dans les zones à risque ou bien 
destructeurs pour les équipements électroniques.  
Les réseaux de terre doivent être réalisés de manière à s’assurer une montée en potentiel 
uniforme des terres et des masses sur le site. 
Par ailleurs, il faut vérifier que les surtensions transitoires susceptibles d’être transmises par 
des lignes électriques ne soient pas un éventuel facteur déclenchant dans les zones à risque 
et prévoir, s’il y a lieu, des parafoudres. 

 
Une partie sera consacrée aux procédures et notices de vérification : 
L’inspection d’un système de protection doit être menée par une entreprise spécialisée et 
qualifiée. Les vérifications ont pour objet de s’assurer que : 
• l’installation de protection contre la foudre est conforme à la conception de l’étude 

technique 
• tous les composants de l’installation de protection contre la foudre sont en bon état et 

peuvent assurer les fonctions auxquelles ils sont destinés et qu’il n’y a pas de corrosion 
• toutes les dispositions ou constructions récemment ajoutées sont intégrées dans le système de 

protection contre la foudre. 
 
Une dernière partie sera consacrée au carnet de bord : 
Le carnet de bord est un document dans lequel est consigné l’historique de l’installation de 
protection contre la foudre ; il doit être tenu à disposition de l’organisme d’inspection des 
installations classées. 
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Limites de l’étude technique 
L’Etude Technique est établie à partir des connaissances existantes au jour de son élaboration. 
Elle peut être sujette à des modifications en fonction de l’évolution des normes, des techniques 
et des réglementations. 
La foudre est un phénomène naturel et aléatoire ; la présente Etude Technique ne peut 
garantir l’efficacité totale des moyens de protection proposés. En conséquence, en cas de 
foudroiement des installations étudiées, la responsabilité de la société Energie Foudre ne 
saurait être engagée au-delà du montant de l’étude. 
 
Documents à disposition 
L’étude technique est réalisée à partir des éléments en notre possession :  

• étude de dangers : non 

• zonage ATEX : non 

• plan de masse du site : oui (Google Earth) 

• plan des façades des bâtiments : non 

• plan des réseaux (VRD, terre, électrique…) : non 

• liste des équipements importants pour la sécurité : non 

• schéma de distribution BT et TBT : non 

• liste des renseignements communiquée par KALIES : non. 
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2. INSTALLATIONS EXTERIEURES DE PROTECTION FOUDRE (IEPF) 
 
 
2.1. Normes et réglementations 
 
Les principaux documents de référence sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 
 
Normes  

NF EN 62305-1 Juin 2006 Protection contre la foudre, Partie 1 : principe généraux 

NF EN 62305-3 Déc. 2006 
Protection contre la foudre, Partie 3 : dommages physiques sur les 
structure et risques humain 

NF EN 62305-4 Déc. 2006 
Protection contre la foudre, Partie 4 : réseaux de puissance et de 
communication dans les structures 

NF C 17-102 Sept. 2011 
Protection contre la foudre : protection par paratonnerre à dispositif 
d'amorçage 

NF C 15-100 Juin 2005 Installations électriques à basse tension 

CEI 62561-1 
Mars 2017 
Ed. 2.0 

Composants de protection contre la foudre (CPF) - Partie 1 : 
prescriptions pour les composants de connexion 

CEI 62561-2 
Janv. 2018 
Ed. 2.0 

Composants de protection contre la foudre (CPF) - Partie 2 : 
caractéristiques des conducteurs et des électrodes de terre 

CEI 62561-3 
Juin 2017 
Ed. 2.0 

Composants de protection contre la foudre (CPF) - Partie 3 : 
prescriptions pour les éclateurs d’isolement 

CEI 62561-4 
Juillet 2017 
Ed. 2.0 

Composants de protection contre la foudre (CPF) - Partie 4 : 
prescriptions pour les fixations de conducteur 

CEI 62561-5 Juin 2011 
Composants de protection contre la foudre (CPF) - Partie 5 : 
prescriptions pour les regards de visite et les joints d’étanchéité des 
électrodes de terre 

CEI 62561-6 
Juin 2011 
Ed. 1 

Composants de protection contre la foudre (CPF) - Partie 6 : 
compteurs de coups de foudre 

CEI 62561-7 
Nov. 2011 
Ed. 1 

Composants de protection contre la foudre (CPF) - Partie 7 : 
prescription pour les enrichisseurs de terre 

 
Guides 

GUIDE UTE C 15-
443 

Août 2004 
Protection des installations électriques basse tension contre les 
surtensions d’origine atmosphérique ou dues à des manœuvres 

 
Textes officiels 

ARRETE DU 4 OCTOBRE 2010 Protection contre la foudre de certaines installations classées 

CIRCULAIRE DU 24 AVRIL 2008 
Circulaire relative à l’arrêté du 15 janvier 2008 (dans l’attente de 
la parution d’une nouvelle circulaire) 

ARRETE DU 5 AOUT 2002 
Prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
autorisation sous la rubrique 1510 

ARRETE DU 23 DECEMBRE 2008 
Prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à 
déclaration sous la rubrique 1510 (article 4.3) 

 
Nota : l’arrêté du 4 Octobre 2010 a été modifié par l’arrêté du 19 Juillet 2011. 
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2.2. Type de Système de Protection Foudre (SPF) 
 
Les types de Systèmes de Protection Foudre sont déterminés en fonction des caractéristiques 
de la structure à protéger et des niveaux de protection définis dans l’Analyse du Risque 
Foudre. 
 
Les correspondances entre les niveaux de protection et les types de SPF sont les suivantes : 
 

Niveaux de protection Types de SPF 
I I 
II II 
III III 
IV IV 

 
 
2.3. Choix du type de l’Installation Extérieure de Protection Foudre 
 
Une installation extérieure de protection foudre permet de protéger une structure contre les 
impacts directs de la foudre ; elle peut être isolée ou non de la structure à protéger. 

• Installation non isolée : dans la plupart des cas, le système de protection extérieur peut être 
fixé sur la structure à protéger 

• Installation isolée : il est recommandé qu’une installation isolée soit utilisée si l’écoulement du 
courant de foudre dans les parties conductrices internes peut entraîner des dommages pour 
la structure. Les SPF isolés sont réalisés avec des tiges ou des mâts de capture installés à 
proximité de la structure à protéger ou par des fils tendus entre les mâts. 

 
 
2.4. Principes d’Installations Extérieures de Protection Foudre 
 
La foudre est un phénomène électrique qui véhicule des courants forts avec un spectre de 
fréquences étendu. Pour assurer une bonne protection contre l’atteinte directe, il faut respecter 
les principes de base suivants : 

• capter et canaliser les courants de foudre vers la terre à travers des conducteurs de faible 
impédance 

• l’installation de protection est conçue de telle manière que le chemin de liaison à la terre 
soit le plus direct possible  

• la valeur des prises de terre paratonnerre recommandée est inférieure à 10 ohms 

• l’équipotentialité des différentes prises de terre est réalisée 

• les masses métalliques sont reliées à la terre 

• l’installation de protection contre la foudre doit permettre un contrôle et un entretien aisés. 
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Une installation IEPF comporte, reliés entre eux : 

• le système de capture 

• le système d’écoulement à la terre 

• les prises de terre. 
 
La probabilité de pénétration d'un coup de foudre dans la structure à protéger est 
considérablement réduite par la présence d'un dispositif de capture convenablement conçu.  
 
Il existe des systèmes de protection qui diffèrent en fonction des dispositifs de capture et du 
principe d’écoulement des courants de foudre à la terre. Ces dispositifs de capture peuvent 
être constitués par une combinaison des composants suivants : 

• paratonnerre à tige simple 

• conducteurs maillés 

• paratonnerre à dispositif d’amorçage 

• fils tendus 

• composants naturels, etc... 
 
Nota : les dispositifs de capture radioactifs éventuellement existants sur un site doivent être 
déposés avant le 1er janvier 2012. 
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2.5. Paratonnerre à tige simple (protection non isolée) 
 
Ce type d’installation consiste en la mise en place d’un ou 
plusieurs paratonnerres à tiges, érigés en partie haute des 
structures à protéger. 
L’angle de protection concernant la zone protégée par ces tiges 
dépend du niveau de protection requis sur le bâtiment concerné 
et de la hauteur du dispositif de capture au-dessus du volume à 
protéger. 
 
 
 

Détermination de l’angle de protection en fonction de  
la hauteur de la tige du paratonnerre et du niveau de protection 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.6. Conducteurs maillés (protection non isolée) 
 
La protection par cage maillée consiste en la réalisation sur le 
bâtiment d’une cage à mailles reliées à des prises de terre.  
Le système à cage maillée répartit l’écoulement des courants de 
foudre entre les diverses descentes, et ceci d’autant mieux que 
les mailles sont plus serrées. 
La largeur des mailles en toiture et la distance moyenne entre 
deux descentes dépendent du niveau de protection requis sur le 
bâtiment. 
 
 

Largeur des mailles et distances habituelles 
entre les descentes et le ceinturage en fonction du niveau de protection 

 

Niveau de protection 
Taille des mailles 

en toiture (m) 
Distance moyenne entre 

2 descentes (m) 
I 5 x 5 10 
II 10 x 10 10 
III 15 x 15 15 
IV 20 x 20 20 
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2.7. Paratonnerre à dispositif d’amorçage - PDA  
(protection non isolée) 

 
La protection offerte dépend de l’avance à l’amorçage, de 
l’implantation et de l’émergence. 
Les paratonnerres à dispositif d’amorçage comportant un 
système d’émission et de génération d’ions et d’électrons offrent 
une zone de protection plus étendue.  
La norme NF C 17-102 définit la méthode d’essai permettant 
d’évaluer l’avance à l’amorçage et, par voie de conséquence, le 
rayon de protection offert par ce type de paratonnerre. 
 

Rayon de protection des PDA en fonction de la hauteur du paratonnerre, 
de l’avance à l’amorçage et du niveau de protection 

 
Rayons de protection des PDA 

H * 
I II III IV 

30 45 60 30 45 60 30 45 60 30 45 60 
2 11,4 15 19,2 13,2 16,8 21 15 19,2 24 16,8 21,6 26,4 
3 16,8 22,8 28,8 19,8 25,2 31,2 22,8 28,8 35,4 25,2 34,2 39 
4 22,8 30,6 38,4 26,4 34,2 41,4 30 39 46,8 34,2 43,2 52,2 
5 28,8 37,8 47,4 33 42,6 51,6 37,8 48,6 58,2 42,6 53,4 64,2 
6 28,8 37,8 47,4 33 42,6 52,2 38,4 48,6 58,2 43,2 54 64,8 
8 29,4 38,4 47,4 33,6 43,2 52,2 39,6 49,8 59,4 45 55,2 65,4 

* H = Hauteur de la pointe (m) au dessus de la surface à protéger 

 
Nota : le tableau ci-dessus tient compte du coefficient de réduction de 40 % appliqué aux 
rayons de protection des PDA, conformément à la circulaire du 24 Avril 2008 concernant les 
ICPE. 
 
 
2.8. Fils tendus (protection isolée) 
 
Ce système est composé d’un ou plusieurs fils conducteurs tendus  
au-dessus des installations à protéger.  
La zone de protection se détermine par application du modèle 
électro géométrique. 
Les conducteurs doivent être reliés à la terre à chacune de leur 
extrémité. 
L’installation de fils tendus nécessite une étude particulière tenant 
compte notamment de la tenue mécanique, de la nature de 
l’installation et des distances d’isolement. 
 
 
Nota : la protection isolée peut également être réalisée au moyen d’un ou plusieurs 
paratonnerres (tige simple ou paratonnerre à dispositif d’amorçage) positionnés sur des mâts 
situés à proximité de la zone à protéger. 
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3. DISPOSITIONS PRECONISEES CONCERNANT L’INSTALLATION EXTERIEURE DE 
PROTECTION FOUDRE (IEPF) 

 
 
3.1. Niveau de protection calculé dans l’analyse du risque foudre 
 
Le niveau de protection déterminé dans l’analyse du risque foudre sur le site Innov’axe à 
Neuville en Ferrain pour obtenir une valeur du risque de perte de vie R1 inférieure à 10-5 est 
le suivant : 
 

Niveau de protection IV 
 
 
 
3.2. Mode de protection préconisé  
 
Les différentes méthodes de positionnement du dispositif de capture sont les suivantes (cf. 
annexe 3) : 
• méthodes issues de la norme NF EN 62305-3 : 

- angle de protection 
- sphère fictive 
- mailles 

• méthode issue de la norme NF C 17-102 (septembre 2011) : rayon de protection des 
paratonnerres en fonction du niveau de protection, de l’avance à l’amorçage et de la 
hauteur du paratonnerre. 

 
Différents types de protection contre les effets directs de la foudre peuvent être envisagés 
(cf. § 2.5. à 2.8.) : 
• protection par paratonnerre à tige simple  

• protection par dispositif type cage maillée (utilisation des composants naturels et/ou 
maillage) 

• protection par paratonnerre à dispositif d’amorçage 

• protection par fil tendu. 
 
Sous certaines conditions, les composants naturels en matériaux conducteurs qui resteront 
toujours dans la structure et qui ne seront pas modifiés (ex : armatures en acier, structures 
métalliques, etc…) peuvent être utilisés comme une partie de l’installation de protection (cf. 
annexe 7). 
 
Dans le cas présent, cette méthode ne peut pas être retenue pour les raisons suivantes : 
• la section du circuit de terre existant est inférieure à 50 mm2 
• continuité approximative entre les éléments de structure 
• structure en béton armé : aucune garantie sur la continuité des fers à béton 
• toiture bac acier + étanchéité : risque de percement de toiture 
• toiture bac acier + bardage : épaisseur insuffisante pour être conforme à la norme 
• la toiture ne peut être considérée comme un dispositif de capture car elle est revêtue d’un 

matériau isolant. 
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L’implantation des dispositifs de protection est définie de telle manière que les rayons de 
protection permettent de protéger les bâtiments et les zones concernées. Les rayons de 
protection des paratonnerres à dispositif d’amorçage sont réduits de 40 %. L’application de 
cette disposition vise à obtenir une protection optimale vis-à-vis des effets directs de la foudre, 
conformément à la circulaire du 24 Avril 2008. 
 
Les paratonnerres installés devront avoir subi les tests d’essai et répondre aux impositions de 
la norme NF C 17-102 (septembre 2011). Par ailleurs, le dispositif d’amorçage devra être 
testable, de préférence, à distance. 
 
Nota : Les solutions proposées dans ce rapport visent à augmenter l’immunité du site face à la 

foudre sans toutefois obtenir une garantie d’efficacité à 100 %. 
 Cependant, la mise en œuvre des dispositions préconisées doit réduire de façon 

significative les dégâts susceptibles d’être causés par la foudre sur les structures et les 
équipements et diminuer le risque de perte de vie humaine jusqu’à la valeur fixée par 
la norme NF EN 62305-2. 

 
 
 
Les travaux doivent être réalisés par une société spécialisée, agréée Qualifoudre. L’installateur 
pourra proposer à Energie Foudre des modifications sur l’emplacement des circuits de descente des 
paratonnerres en fonction des contraintes présentes sur le site. Ces modifications devront être 
soumises à l’approbation d’Energie Foudre. 
Les solutions proposées représentent un des moyens d’atteindre l’objectif fixé. D’autres solutions 
techniquement équivalentes peuvent être adoptées. 
L’installateur devra fournir un DOE et mettra à jour le carnet de bord. 
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3.3. Installations à réaliser sur le bâtiment 
 
Mode de protection 
La protection contre la foudre du bâtiment sera réalisée par l’installation de deux 
paratonnerres à dispositif d’amorçage (PDA), conformes à la norme NF C 17-102 (sept. 
2011). Les PDA installés devront être testables, de préférence à distance (type Active 2D 
Franklin France ou équivalent). 
 
Dispositif de capture  
• 2 PDA 60 µs en inox, hauteur 5 mètres y compris mât rallonge 
• Niveau de protection : IV - Rayon de protection : 64,2 mètres (le rayon de protection est 

réduit de 40 %, conformément à la circulaire d’Avril 2008) 
• Implantation : en toiture (cf. plan page 14) 
• Les paratonnerres seront reliés entre eux en toiture, par un circuit section 50 mm2, afin de 

mutualiser leur descente. 
• Fixation : trépied auto-stable. 
 
Circuit de liaison à la terre 
Le PDA 1 sera relié à 1 conducteur de descente ainsi qu’au PDA 2 afin de mutualiser les 
conducteurs de descente. 
Le PDA 2 sera relié à 2 conducteurs de descentes. Ces circuits, constitués par du conducteur 
normalisé (cf. annexe 4), seront positionnés sur deux façades différentes et fixés à raison de 
trois attaches au mètre adaptées au support.  
 
Calcul de la distance de séparation  
La distance de séparation est la distance minimale pour laquelle il n’y a pas de formation 
d’étincelle dangereuse entre un conducteur de descente et une masse conductrice voisine (cf. 
annexe 6). Distance de séparation =  S(m) = kj  x   kc  x  l  
     km 
 S(m) = 0,04 x 0,75 x 12,5 = 0,37 mètre 
                   1 
 

kj dépend du type de SFP choisi (annexe 6 - cf. tableau 1) 
kc dépend du courant de foudre s’écoulant dans les conducteurs de descente (annexe 6 - cf. tableau 3) 
km dépend du matériau de séparation (annexe 6 - cf. tableau 2) 
l est la longueur, en mètres, le long des dispositifs de capture ou des conducteurs de descente entre le point où la distance 

de séparation est prise en considération et le point de la liaison équipotentielle la plus proche. 

 
Joint de contrôle - Tube de protection 
Le bas de chaque descente sera muni d’un joint de contrôle permettant la mesure de la prise 
de terre. Sous chaque borne, le conducteur sera protégé sur une hauteur de 2 mètres contre 
d’éventuels chocs mécaniques à l’aide d’un tube de protection en acier galvanisé. 
 
Comptage des coups de foudre 
Afin de comptabiliser le nombre d’impacts réels sur l’installation et conformément aux 
dispositions définies dans l’application de l’arrêté ministériel, un dispositif de comptage de 
coups de foudre sera intercalé sur l’une des deux descentes de chaque paratonnerre, au-
dessus du joint de contrôle. 
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Pancarte d’avertissement 
Une pancarte d’avertissement sera installée au bas de chaque circuit de descente afin de 
réduire les risques de lésions dus aux tensions de contact et de pas. 
 
Prise de terre 
Chaque descente sera reliée à une prise de terre (dont la valeur sera inférieure à 10 Ω) 
constituée d’un ensemble de piquets en acier auto-allongeables diamètre 20 mm, longueur 1 m 
reliés entre eux par du conducteur normalisé. 
Chaque prise de terre paratonnerre sera raccordée dans un regard de visite pour permettre 
l’interconnexion sur le circuit de terre général. Le conducteur d’équipotentialité peut être de 
même nature et de même section que le conducteur de descente ou être un câble normalisé. 
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Plan d’implantation des paratonnerres 



Innov’axe 
E.T. 19.09.7276 

15 

ETUDES . INSTALLATIONS PARATONNERRES & PARAFOUDRES . VERIFICATIONS 

70 Avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil - Tél. : 01 60 18 20 10 - Fax : 01 60 18 20 11 
E-mail : contact@energiefoudre.com  -  Internet : http://www.energie-foudre.com 

SASU au capital 10.000 €. - R.C.S Créteil B 397 672 593 - Siret 397 672 593 00043 - Code APE 4321 A - N° TVA : FR 47 397 672 593 

Pattes déport Colliers de déport en X 

Trépied auto-stable 

3.4. Principe d’une installation type par paratonnerre à dispositif d’amorçage  
 
L’installation permet de capter et d’écouler à la terre le courant de foudre sans pénétrer à 
l’intérieur du bâtiment. 
 
Les différents éléments composant l’Installation Extérieure de Protection Foudre doivent 
répondre à la série des normes CEI 62561, 1-7. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Implantation et fixation du paratonnerre 
 
Le paratonnerre doit, d’une façon générale, dépasser les points hauts du bâtiment. Il doit être 
solidement fixé avec le type de fixation adapté au support et de manière à ne pas nuire à 
l’étanchéité de la toiture. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
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Raccord plat/plat Raccord plat/rond 

Coude sur chant 

      Circuit de liaison à la terre 
 
L’écoulement des courants de foudre, compte tenu de leur fréquence, se fait d’autant mieux sur 
des conducteurs offrant la plus grande surface latérale. 

Conformément à la norme NF C 17-102 (septembre 2011), chaque paratonnerre sera relié à 
la terre par deux circuits de descente. Ces circuits, constitués par du conducteur normalisé (cf. 
annexe 4), seront positionnés à l’extérieur du bâtiment sur des façades différentes et fixés à 
raison de trois attaches au mètre adaptées au support.  
Lorsque plusieurs PDA se trouvent sur le même bâtiment, les conducteurs de descente peuvent 
être mutualisés à condition que la distance de séparation calculée pour le système complet le 
permette. 

Ces circuits sont destinés à canaliser le courant de foudre du dispositif de capture vers les 
prises de terre, le tracé est le plus rectiligne possible en empruntant le chemin le plus court et 
en évitant tout coude brusque ou remontée éventuelle. Les rayons de courbure sont supérieurs 
à 20 cm. 

En cas d’installation de conducteurs de descente sur des murs en matériaux combustibles et de 
risque d’élévation dangereuse de température de la descente, une des exigences suivantes 
devra être respectée : 
1ère exigence : respecter un écartement minimal de 0,10 m 
2ème exigence : porter la section du conducteur à 100 mm². 

Le tracé des descentes doit être choisi de manière à éviter la proximité des canalisations 
électriques et leur croisement. Dans la mesure du possible, les descentes doivent être éloignées 
des portes et accès du bâtiment. 

Le raccordement des différents conducteurs entre eux s’opère par serrage à l’aide de pièces 
de raccordement et brasure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le dévoiement des rubans de descente, des coudes formés sur chant sont utilisés. Les 
éléments métalliques extérieurs importants situés à moins d’un mètre des escentes leur sont 
reliés électriquement. Les éléments métalliques continus sur la hauteur du bâtiment sont 
interconnectés en partie haute et en partie basse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 
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Fixation clips inox  
pour bardage 

     Fixation du conducteur 
 
La fixation du conducteur est assurée par des attaches appropriées au support, à raison de 
trois au mètre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Joint de contrôle 
 
Le bas de la descente est muni d’un joint de contrôle de très faible 
impédance en cupro alu permettant la mesure de la prise de terre. 
Celui-ci porte la mention paratonnerre et le repère prise de terre ; 
il est intercalé à 2 mètres au-dessus du sol.  
 
 
 
     Tube de protection 
 
Sous la borne, le conducteur de descente est protégé sur une 
hauteur de 2 m contre d’éventuels chocs mécaniques à l’aide d’un 
tube de protection en acier galvanisé. 
 
 
 
     Comptage des coups de foudre 
 
Conformément aux dispositions définies dans l’application de 
l’arrêté, un dispositif de comptage de coups de foudre est intercalé 
sur la descente au-dessus de la borne de coupure. 
 
 
 
 
 

Fixation crampons et 
cheville pour béton 

3 

4 

6 

5 
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      Prise de terre paratonnerre 
 
La prise de terre est le lieu de contact électrique entre le sol et l’installation de protection. De 
la qualité de ce contact dépend le bon écoulement des charges électriques vers le sol. 

La prise de terre doit répondre aux exigences suivantes : 
- résistance inférieure à 10 Ω 
- valeur d’impédance d’onde la plus faible possible. 

Afin de minimiser la force contre électromotrice qui vient s’ajouter à la montée en potentiel 
ohmique, il convient de ne pas réaliser des prises de terre constituées par un seul brin 
horizontal enterré ou par un seul piquet vertical. 

En pratique, les prises de terre des installations paratonnerre sont réalisées en type « patte 
d’oie » ou « piquets triangulés » ou « piquets alignés » 
 
 
 
 
 Patte d’oie Piquets alignés Piquets triangulés 
   (ensemble de 3 piquets) 
 
 
       Connexion sur les piquets de terre 
 
Le raccordement du conducteur sur les piquets est réalisé à l’aide 
de colliers de serrage. 
 
 
 
 
      Regard de visite 
 
Si le bâtiment comporte un circuit de terre à fond de fouille pour les 
masses des installations électriques, les prises de terre paratonnerre 
lui sont reliées par du conducteur en cuivre section 50mm2. 
 
 
 
 
Dans le cas où le circuit à fond de fouille ne serait pas identifiable 
lors des travaux de terrassement, la prise de terre paratonnerre est 
interconnectée sur la barrette de terre la plus proche. 
 
 
 
 
 
D’une façon générale, les différentes prises de terre sur le site doivent être interconnectées 
entre elles et les structures métalliques reliées à la terre, l’objectif recherché étant lorsque le 
bâtiment est directement atteint par la foudre d’éviter l’apparition de différences de potentiel 
dangereuses susceptibles de provoquer des incendies ou des explosions. 

9 

7 

8 
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• Chronologie des travaux d’installation d’un paratonnerre 
 
Étape 1 - Réalisation des tranchées nécessaires à la réalisation des prises de terre. 
 - Un permis de fouille est nécessaire pour s’assurer qu’il n’existe pas de 

réseaux enterrés (câbles électriques, canalisations d’eau, gaz, etc…) 
susceptibles d’être endommagés.  

Étape 2 - Création des prises de terre par fonçage de piquets et mise en place du 
circuit en cuivre étamé 50mm2 reliant les piquets de terre entre eux. 

 - La valeur des prises de terre doit être inférieure à 10 Ω. 
 - Mise en place des regards de visite permettant d’interconnecter les prises 

de terre paratonnerre avec la terre des masses du bâtiment.  
Étape 3 - Pose du tube de protection et du joint de contrôle dans le bas de chaque 

descente. 
 - Raccordement du compteur de coups de foudre au-dessus du joint de 

contrôle.  
Étape 4 - Mise en place des circuits de descente en cuivre étamé 50mm2, fixés à 

raison de trois attaches au mètre. 
 - L’installation peut être réalisée à la corde avec harnais de sécurité et stop 

chute ou nacelle élévatrice.  
Étape 5 - Mise en place du circuit de toiture, fixé au moyen d’attaches adaptées au 

support et de façon à ne pas nuire à l’étanchéité (tous les 33 cm).  
Étape 6 - Installation du paratonnerre et raccordement aux circuits de descente à la 

terre. 
 
 
• Qualification de l’entreprise 

La mise en œuvre des préconisations doit être réalisée par une société spécialisée et 
agréée Qualifoudre. La qualité de l’installation des systèmes de protection est essentielle 
pour assurer une efficacité de la protection foudre. L’entreprise devra fournir son 
attestation Qualifoudre à la remise de son offre. 

 
 
• La marque Qualifoudre 

La marque Qualifoudre identifie les sociétés compétentes dans le domaine de la foudre. Ce 
label garantit la qualité des services fournis liés à la protection et la prévention contre la 
foudre. Il peut être attribué aux fabricants, aux bureaux d’études, aux installateurs et aux 
bureaux de contrôle. 

L’INERIS vérifie, selon les exigences définies dans le référentiel, que les moyens mis en 
œuvre par l’entreprise qualifiée sont appropriés et suffisants. 
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4. INSTALLATIONS INTERIEURES DE PROTECTION FOUDRE (IIPF) 
 
 
4.1. Rappel 
 
Les surtensions transitoires peuvent être définies comme des élévations rapides élevées et 
souvent imprévisibles du potentiel d’un point donné. 
 
Les parafoudres sont des appareils de sécurité dont le rôle est d’empêcher que la tension ne 
dépasse un seuil compatible avec le bon fonctionnement des équipements. Ils sont raccordés en 
parallèle ou en série sur la ligne qui alimente l’équipement à protéger et permettent d’écrêter 
puis d’écouler à la terre une surtension apparaissant aux bornes de l’équipement. 
 
Les modules parafoudres sont constitués par l’association de composants tels que varistances et 
diodes permettant d’obtenir les caractéristiques essentielles à leur fonction qui sont entre 
autres, temps de réponse court, pouvoir d’écoulement important. 
 
Rappel sur les catégories de tenue aux chocs des matériels : 

• catégorie 1 Composants électroniques dont la tension de tenue aux chocs est faible. 
Cette tension de tenue aux chocs est spécifiée par le constructeur 

• catégorie 2 Matériels d’utilisation destinés à être connectés à l’installation électrique 
fixe du bâtiment. Leur tenue aux chocs est au moins égale à 2 kV 

• catégorie 3 Matériels appartenant à l’installation fixe et d’autres matériels pour 
lesquels un plus haut niveau de fiabilité est demandé. Leur tenue aux 
chocs est au moins égale à 4 kV 

• catégorie 4 Matériels utilisés à l’origine ou au voisinage de l’origine de l’installation 
en amont du tableau de distribution. Leur tenue aux chocs est au moins 
égale à 6 kV. 

 
Les installations Basse Tension peuvent être soumises à des surtensions d’origine atmosphérique 
dans les cas suivants : 

• coup de foudre direct sur le réseau HTA : un tel coup de foudre engendre une surtension qui 
se transmet partiellement sur le réseau BT, par couplage des enroulements du 
transformateur HTA/BT ou par couplage des prises de terre 

• coup de foudre direct sur le réseau BT 

• coup de foudre à proximité d’un réseau HTA : une surtension induite sur le réseau HTA est 
transmise au réseau BT ; elle est moins énergétique qu’un coup de foudre direct 

• coup de foudre à proximité d’un réseau BT : une surtension est induite sur ce réseau par 
couplage électromagnétique 

• coup de foudre au sol dans le voisinage immédiat d’un bâtiment ou sur un bâtiment équipé 
d’un paratonnerre : le potentiel de la terre de l’installation s’élève. 

 
 
Nota : la norme NF C 15-100 impose l’installation d’un parafoudre (type 1) sur l’alimentation 
principale d’un bâtiment équipé d’un paratonnerre. 
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4.2. Equipements recensés importants pour la sécurité sur le site 
 
Dans cette étude, nous avons opté pour une démarche ciblée visant à prendre en compte la 
protection contre les effets indirects de la foudre des équipements importants pour la sécurité 
et dont la perte serait à l’origine d’un risque potentiel ou dégraderait le niveau de sécurité. 
 
On considère comme fonction, équipement et paramètre de fonctionnement important pour la 
sécurité, des installations dont le dysfonctionnement les placerait en situation dangereuse ou 
susceptible de le devenir, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en 
situation accidentelle.  
 
Certains autres équipements peuvent contribuer à assurer sur le site un niveau de sécurité mais 
pour lesquels, cependant, un défaut n’entraînerait pas une situation à risque majeur. 
 
 
 
Les équipements recensés importants pour la sécurité qui pourraient, en cas de destruction 
ou de dysfonctionnement, nuire à la sécurité d’une manière générale sont : 

• la centrale détection incendie  

• l’alarme anti-intrusion 
 
Cette liste n’est pas exhaustive et peut être complétée par le département Sécurité 
Environnement du site. 
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5. DISPOSITIONS PRECONISEES CONCERNANT L’INSTALLATION INTERIEURE DE 
PROTECTION FOUDRE (IIPF) 

 
 
5.1. Généralités sur le principe de protection contre les surtensions transitoires 
 
La protection a deux objectifs :  

• éviter qu’une surtension ne soit à l’origine d’un dysfonctionnement d’un équipement 
important pour la sécurité 

• éviter qu’une surtension ne soit à l’origine d’un amorçage dans une zone à risque. 
 
Il est donc nécessaire d’assurer une continuité de service du matériel important pour la sécurité 
vis-à-vis des risques foudre. Par conséquent, une protection est à mettre en place sur les 
équipements concernés.  
 
Dans tous les cas et pour chaque élément, le niveau de fiabilité déterminé comme nécessaire 
par cette étude vis-à-vis du risque foudre devra être atteint. 
 
 
5.2. Les types de parafoudres 
 
• Définitions : 

- Iimp (kA) : courant impulsionnel foudre de forme d’onde 10/350 µs pouvant être écoulé 
par le parafoudre sans destruction 

- Imax (kA) : courant maximal de décharge : valeur du courant impulsionnel de forme 
d’onde 8/20 µs pouvant être écoulé par le parafoudre avant d’être détruit 

- In (kA) : courant nominal de décharge : valeur du courant impulsionnel de forme d’onde 
8/20 µs pouvant être écoulé par le parafoudre au moins 15 fois avant d’être détruit 

- Up (kV) : niveau de protection : valeur indiquant la tension résiduelle maximale qui sera 
transmise au matériel à protéger après fonctionnement du parafoudre. C’est la tension 
disponible à ses bornes lors de l’écoulement d’un courant de décharge 

- Uoc : tension de décharge combinée utilisée pour les parafoudres de type 3. 
 

• Parafoudres de type 1 (classe d’essai 1 selon la norme NF EN 61643-11) 

- Niveau de protection Up : ≤ 2,5 kV 

- Courant de choc Iimp (onde 10/350) µs) ≥ 12,5 kA 

- Préconisations : tableau général BT en particulier si présence de paratonnerre sur le 
bâtiment ou à moins de 50 mètres du paratonnerre.  
 

• Parafoudres de type 2 (classe d’essai 2 selon la norme NF EN 61643-11) 

- Niveau de protection Up : ≤ 2,5 kV 

- Courant nominal In (onde 8/20) µs) : ≥ 5 kA 

- Préconisations : tableaux et circuits divisionnaires. 
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• Parafoudres de type 3 (classe d’essai 3 selon la norme NF EN 61643-11) 

- Niveau de protection Up en mode commun et mode différentiel : ≤ 1,5 kV (le mode 
commun étant la protection entre conducteurs de terre, le mode différentiel étant la 
protection entre conducteurs) 

- Courant nominal In (onde 8/20) µs) : 1 kA 

- Préconisations : protection fine des appareils terminaux. 
 

• Parafoudres de type 1+2 : parafoudres qui satisfont aux essais de parafoudres de type 1 
et de type 2. 

 
 
Nota : le dispositif de protection des courants de défaut et les surintensités est défini par le 
fabricant du parafoudre. 
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5.3. Protection à réaliser sur l’alimentation électrique du réseau BT 
 
La protection IIPF sera réalisée comme suit :  
 
 

Type de parafoudre Localisation 

1 parafoudre Type 1 
Tri + N - Iimp 12,5 kA 

TGBT du bâtiment  

1 parafoudre Type 2 
Mono - Up 1,5 kV 

Armoire alimentant la centrale détection incendie 

1 parafoudre Type 2 
Mono - Up 1,5 kV 

Armoire alimentant l’alarme anti-intrusion 

 
Nota : cette liste n’est pas exhaustive et peut être complétée par le département Sécurité Environnement du 
site. 
 
 
 
Remarque : 
La configuration retenue pour le bâtiment est la suivante : 1 TGBT principal alimente les 
armoires divisionnaires de chaque cellule. 
Dans le cas où chaque cellule serait alimentée en direct par une ligne BT extérieure, un 
parafoudre de type 1 devra être installé dans chaque armoire divisionnaire. 

 



Innov’axe 
E.T. 19.09.7276 

25 

ETUDES . INSTALLATIONS PARATONNERRES & PARAFOUDRES . VERIFICATIONS 

70 Avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil - Tél. : 01 60 18 20 10 - Fax : 01 60 18 20 11 
E-mail : contact@energiefoudre.com  -  Internet : http://www.energie-foudre.com 

SASU au capital 10.000 €. - R.C.S Créteil B 397 672 593 - Siret 397 672 593 00043 - Code APE 4321 A - N° TVA : FR 47 397 672 593 

5.4. Détermination des caractéristiques des parafoudres type 1 
 
Détermination du courant Iimp que doit pouvoir écouler le parafoudre sans destruction : le 
parafoudre doit pouvoir écouler au minimum 50 % du courant de foudre direct en onde 
10/350 µs. 

Niveau de protection Courant de foudre direct maxi (kA) 
I 200 
II 150 
III 100 
IV 100 

 
Le niveau de protection calculé dans l’Analyse du Risque Foudre conduit à déterminer le 
courant foudre que doit pouvoir écouler le parafoudre. Ce courant est donné par la formule 
suivante : 

Iimp = Imax direct  x    1 (m = nombre de lignes) 
          2            m.n (n = nombre de pôles) 

 
Caractéristiques des parafoudres type 1 en fonction du niveau de protection : 
• niveau de protection Up : ≤ 2,5 kV 
 

Courant de choc Iimp (onde 10/350 µs) : ≥ 12,5 kA. (cf. tableau ci-dessous) 

 
 

Niveau de 
protection 

IT avec neutre 
(4 pôles) Iimp (kA) 

IT sans neutre  
(3 pôles) Iimp (kA) 

TN-C 
(3 pôles) Iimp (kA) 

TN-S 
(4 pôles) Iimp (kA) 

I 25 33,3 33,3 25 
II 18,75 25 25 18,75 
III 12,5 16,7 16,7 12,5 
IV 12,5 16,7 16,7 12,5 

 
 Nota : les lignes de télécommunication ne sont pas prises en compte. 

 
 

Les travaux doivent être réalisés par une société spécialisée, certifiée QUALIFOUDRE. 
L’emplacement et le type de parafoudre (coffret ou module) sera défini par l’installateur en 
concertation avec le service technique du site en fonction de la place disponible dans les tableaux. 
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5.5. Règles pour le raccordement des parafoudres  
 
5.5.1. Parafoudre type 1 dans un Tableau Général Basse Tension (TGBT) 
 
La protection Type 1 doit être raccordée au niveau du jeu de barres principal de chaque 
TGBT, conformément à la norme NF C 15-100 et au guide UTE C 15-443. 

Il est prévu un dispositif de protection contre les 
courants de défaut et les surintensités (ex : HPC125 
A, disjoncteur 250 A…). 

Le parafoudre doit permettre une bonne tenue aux 
chocs de foudre, ainsi qu’une résistance aux courants 
de court-circuit adaptée. Il doit également garantir 
la protection contre les contacts indirects en cas de 
destruction du parafoudre. 

Il est conseillé de prévoir la signalisation du 
déclenchement du dispositif de protection. 

Le raccordement doit être réalisé de la manière la 
plus courte et la plus rectiligne possible. La longueur 
de câble cumulée L1+L2+L3 ne devra pas excéder 
0,50 mètre. 

La mise en œuvre doit être réalisée conformément au 
guide UTE C 15-443.  
 
5.5.2. Parafoudre type 2 dans une armoire divisionnaire 
 
La protection Type 2, est dédiée à la protection contre les effets indirects de la foudre et a 
pour but de limiter la tension résiduelle de la protection primaire. 

La protection de type 2 doit être raccordée dans les armoires divisionnaires alimentant les 
équipements recensés importants pour la sécurité. 

Le niveau de protection est inférieur à 1,5 kV (tenue aux chocs réduite) pour les matériels 
connectés à une installation fixe et dont la tenue aux chocs ne dépasse pas 1,5 kV suivant NF 
C 15-100. 

La protection Type 2 doit être raccordée au niveau de l’armoire en amont du matériel classé 
important pour la sécurité, conformément à la NF C 15-100 et du guide UTE C 15-443. 

La protection est débrochable afin de faciliter les opérations de maintenance.  

Une signalisation par voyant mécanique indiquera le défaut (en option un contact inverseur 
pourra assurer le report d’alarme à distance). 

Il est prévu un dispositif de protection contre les courants de défaut et les surintensités (ex : 
fusible 50 AgG, disjoncteur 32 A courbe C…). 

Le dispositif de protection doit permettre une bonne tenue aux chocs de foudre, ainsi qu’une 
résistance aux courants de court-circuit adaptée. Il doit également garantir la protection contre 
les contacts indirects après destruction du parafoudre. 

Le raccordement doit être réalisé de la manière la plus courte et la plus rectiligne possible. La 
longueur de câble cumulée, du parafoudre/barres et parafoudre/terre, ne devra pas 
excéder 0,50 mètre. 

La mise en œuvre doit être réalisée conformément au guide UTE C 15-443 (les règles de 
raccordement sont identiques à celles du parafoudre type 1 indiquées sur le schéma ci-dessus). 
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6. MOYENS DE PREVENTION 
 
 
6.1. Protection contre les tensions de contact à proximité des conducteurs de descente 
 
Les risques sont réduits à un niveau tolérable si une des conditions suivantes est satisfaite : 
• la probabilité pour que les personnes s’approchent et la durée de leur présence à 

l’extérieur de la structure et à proximité des conducteurs de descente est très faible 
• les conducteurs naturels de descente sont constitués de plusieurs colonnes de la structure 

métallique de la structure ou de plusieurs poteaux en acier interconnectés, assurant leur 
continuité électrique 

• la résistivité de la couche de surface du sol, jusqu’à 3 m des conducteurs de descente, n’est 
pas inférieure à 5 kΩm. 

 
Si aucune de ces conditions n’est satisfaite, des mesures de protection doivent être prises contre 
les lésions d’êtres vivants en raison des tensions de contact telles que: 
• l’isolation des conducteurs de descente est assurée pour 100 kV, sous une impulsion de choc 

1,2/50 µs, par exemple par une épaisseur minimale de 3 mm en polyéthylène réticulé 
• des restrictions physiques et/ou des pancartes d’avertissement afin de minimiser la 

probabilité de toucher les conducteurs de descente. 
 
Les mesures de protection doivent être conformes aux normes (voir ISO 3864-1). 
 
Des pancartes d’avertissement seront installées sur les descentes cheminant à proximité 
des zones de passage du personnel.  
 
 
6.2. Mesures de protection contre les tensions de pas 
 
Les risques pour les personnes peuvent être considérées comme négligeables si les conditions 
suivantes sont satisfaites : 
• la probabilité pour que les personnes s’approchent et la durée de leur présence à 

l’extérieur de la structure et à proximité des conducteurs de descente est très faible 
• la résistivité de la couche de surface du sol, jusqu’à 3 m des conducteurs de descente, n’est 

pas inférieure à 5 kΩm. 
 
Si aucune de ces conditions n’est satisfaite, des mesures de protection doivent être prises contre 
les lésions d’êtres vivants en raison des tensions de pas telles que : 
• équipotentialité au moyen d’un réseau de terre maillé 
• des restrictions physiques et/ou des pancartes d’avertissement afin de minimiser la 

probabilité de toucher les conducteurs de descente, jusqu’à 3 m. 
 
Les mesures de protection doivent être conformes aux normes (voir ISO 3864-1). 
 
Des pancartes d’avertissement seront installées afin de limiter la proximité des prises de 
terre proches des zones d’accès du personnel.  
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6.3. Mesures actives 
 
Le danger est effectif lorsque l’orage est proche et, par conséquent, la sécurité des personnes 
en période d’orage doit être garantie. 
 
Les personnels doivent être informés du risque consécutif soit à un foudroiement direct, soit à un 
foudroiement rapproché : 
• un homme sur une toiture représente un pôle d’attraction 
• lorsque le terrain est dégagé à environ 15 mètres du bâtiment ou d’un pylône d’éclairage 

par exemple, il y a risque de foudroiement direct ou risque de choc électrique par tension 
de pas 

• toute intervention sur un réseau électrique (même un réseau de capteurs) présente des 
risques importants de choc électrique par surtensions induites. 

 
Les formations, les procédures, les instructions lors des permis de feu ou de travail doivent par 
conséquent informer ou rappeler ce risque. 
 
En période d’orage proche, on ne doit pas  
• entreprendre de tournée d’inspection 
• travailler en hauteur 
• rester dans les endroits dégagés ou à risques tels que définis précédemment. 
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7. ÉQUIPOTENTIALITE DES PRISES DE TERRE ET DES STRUCTURES METALLIQUES 
(GENERALITES) 

 
 
La protection des réseaux locaux contre les phénomènes électriques dangereux fait appel à un 
nombre important de mises à la terre, dont la qualité de réalisation conditionne pour une 
grande part l’efficacité de la protection recherchée, et en particulier celle des parafoudres. 
 
La construction des mises à la terre de protection revêt donc une importance particulière car, 
bien que non indispensable le plus souvent au fonctionnement des équipements, elles en 
complètent la protection, fonction essentielle pour la qualité de service et la limitation des coûts 
de maintenance. 
 
D’une façon générale, les différentes prises de terre sur le site doivent être interconnectées 
entre elles et les structures métalliques reliées à la terre ; l’objectif recherché étant, lorsque le 
bâtiment est directement atteint par la foudre, d’éviter l’apparition de différences de potentiel 
dangereuses susceptibles de provoquer des incendies ou des explosions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paratonnerre 

Parafoudre 
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8. PROCEDURES DE VERIFICATION PERIODIQUE 
 
 
Il convient que l’inspection d’un système de protection soit menée par un spécialiste. Les 
vérifications ont pour objet de s’assurer que : 

• l’installation de protection contre la foudre est conforme à la conception de l’étude 
technique 

• tous les composants de l’installation de protection contre la foudre sont en bon état et 
peuvent assurer les fonctions auxquelles ils sont destinés et qu’il n’y a pas de corrosion 

• toutes les dispositions ou constructions récemment ajoutées sont intégrées dans le système de 
protection contre la foudre. 

 
La norme NFC 17-102 de septembre 2011 fixe les périodicités suivantes : 

• vérification complète au plus tard 6 mois après l’installation des protections sur le site 

Niveau de protection III et IV : 

• vérification visuelle tous les 2 ans 

• vérification complète tous les 4 ans. 
 
De plus, il convient d’inspecter le système de protection lors de toute modification ou 
réparation de la structure protégée. 
 
En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de protection doit 
être réalisée dans un délai maximum d’un mois. 
 
Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci doit être 
réalisée dans un délai maximum d’un mois. 
 
Lors des inspections périodiques, les points suivants doivent être particulièrement contrôlés : 

• vérification de la documentation technique pour s’assurer de la conformité à la norme et de 
la cohérence avec les plans d’exécution 

• aucune extension de la structure protégée n’impose de protection complémentaire 

• la détérioration et la corrosion des dispositifs de capture, des conducteurs et des connexions 

• la corrosion des prises de terre 

• la résistance globale de la prise de terre (excepté pour la vérification visuelle) 

• les connexions, les équipotentialités et les fixations 

• aucun dommage du système de protection des parafoudres et des fusibles n’est relevé. 
 
Des vérifications régulières constituent le principe même d’un entretien fiable d’une installation 
de protection contre la foudre. Toute défectuosité constatée doit être réparée sans retard. 
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8.1. Procédure de vérification périodique des installations paratonnerre 
 
Les points de vérification sont les suivants : 
 

• Niveau de protection 
Contrôle du rayon de protection offert par le paratonnerre en vérifiant que les différents 
points protégés n’ont pas fait l’objet de modifications pouvant entraîner une diminution de 
la protection. 

• Etat des dispositifs de capture 
Examen du paratonnerre proprement dit et test du dispositif d’amorçage, de la qualité de 
la liaison du conducteur au dispositif, de la bonne tenue de la fixation sur le support. 

• Continuité électrique du circuit en toiture 
Examen visuel du conducteur. 

• Equipotentialité des masses métalliques  
Vérification de l’interconnexion des différentes masses métalliques au conducteur de toiture. 

• Etat des conducteurs de descente 
Contrôle visuel du conducteur. 

• Fixation des circuits de descente 
Le conducteur doit être maintenu sur le support à raison de trois fixations au mètre. Le 
contrôle est visuel ou manuel en fonction de l’accessibilité. 

• Tube de protection et joint de contrôle 
Vérification de la continuité du joint de contrôle et de l’état du tube destiné à la protection 
mécanique du conducteur dans le bas de la descente. 

• Comptage des coups de foudre 
Relevé des indications enregistrées sur le compteur de coups de foudre intercalé sur la 
descente paratonnerre. 

• Valeur ohmique des prises de terre paratonnerre (excepté pour la vérification visuelle) 
L’efficacité de la protection est directement liée à la résistance de la prise de terre qui doit 
être inférieure à 10 Ohms. Celle-ci peut évoluer dans le temps, c’est pourquoi elle doit être 
vérifiée. 
La mesure est faite avec un appareil type Téluohmètre par la méthode des trois points. 

• Equipotentialité des prises de terre 
D’une façon générale, les différentes prises de terre sur un site doivent être interconnectées 
entre elles et toutes les masses métalliques reliées à la terre. L’objectif recherché étant 
lorsque le bâtiment est directement atteint par la foudre d’éviter l’apparition de 
différences de potentiel dangereuses. 

• Rapport de vérification 
A l’issue de la mission de vérification périodique, il sera rédigé les documents de contrôle et 
le descriptif technique concernant les éventuels travaux de remise en conformité. Cette 
prestation fait l’objet d’un contrat de vérification. 



Innov’axe 
E.T. 19.09.7276 

32 

ETUDES . INSTALLATIONS PARATONNERRES & PARAFOUDRES . VERIFICATIONS 

70 Avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil - Tél. : 01 60 18 20 10 - Fax : 01 60 18 20 11 
E-mail : contact@energiefoudre.com  -  Internet : http://www.energie-foudre.com 

SASU au capital 10.000 €. - R.C.S Créteil B 397 672 593 - Siret 397 672 593 00043 - Code APE 4321 A - N° TVA : FR 47 397 672 593 

8.2. Procédure de maintenance des installations paratonnerres 
 
Une personne responsable doit être désignée par le chef d’établissement pour répondre aux 
exigences de l’arrêté ministériel. 
 
Une procédure définira les conditions d’action de cette personne qui doit, lors de tous travaux 
sur la structure protégée ou sur le voisinage, s’assurer : 

• qu’il n’est pas porté préjudice à l’installation de protection foudre 

• que tous les éléments naturellement conducteurs sont convenablement reliés aux conducteurs 
de l’installation de protection foudre. 

 
Après une activité orageuse locale, chaque impact enregistré par un compteur de coups de 
foudre doit être daté et consigné dans le carnet de bord. L’incrémentation d’un compteur 
déclenche obligatoirement une vérification de l’installation. 
 
On peut également, en complément, organiser un relevé trimestriel des impacts affichés par les 
compteurs de coups de foudre. 
 
Le carnet de bord est un document qui doit être tenu à disposition de l’inspection des 
installations classées (cf. § 11). Dans ce document sont consignés tous les évènements survenus 
dans l’installation de protection foudre : 

• modification 

• vérification 

• coup de foudre 

• opération de maintenance. 
 
 
8.3. Procédure de vérification et maintenance des parafoudres 
 
Lors des inspections périodiques, les points suivants doivent être vérifiés : 

• l’état de fonctionnement du parafoudre visualisé par un voyant éventuel 

• l’état des fusibles sur le circuit d’alimentation du parafoudre 

• la conformité du raccordement du parafoudre (règle des 50 cm respectée) 

• les connexions sont serrées et aucune rupture de conducteur ou de jonction n’existe 

• aucune partie du système n’est fragilisé par la corrosion 

• il n’existe pas d’ajouts ou de modification nécessitant une protection complémentaire 

• le cheminement des câbles est maintenu. 
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Annexe 1 : Schéma type d’une protection par parafoudres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20kV 

Poste  

400V 

Type 1 

Type 2 

Type 3 

Type 2 

Type 2 

TGBT 

TD 
Si plus de 30m 

ajouter parafoudre 
Type 3 
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Annexe 2 : Règles d’installation des parafoudres  
(Extrait du guide UTE C 15-443) 

 
 
1) Emplacement du parafoudre dans l’installation  

Le parafoudre (et ses dispositifs de protection) destiné à protéger une installation doit être 
installé le plus près possible de l’origine de l’installation. Le parafoudre complémentaire 
destiné à protéger un matériel particulièrement sensible est installé à proximité de ce 
matériel.  

 
 
2) Raccordement des parafoudres dans un tableau électrique  

Les conducteurs de raccordement sont ceux reliant les conducteurs actifs au parafoudre et 
reliant le parafoudre à la liaison équipotentielle ou au conducteur de protection ou au PEN. 
Ils doivent avoir une section minimale de 4 mm2 en cuivre. En cas de présence d'un 
paratonnerre, cette section minimale est de 10 mm2.  

 
Règle 1 : la longueur L (L1+L2+L3) doit être 
inférieure à ,50 m en utilisant des borniers de 
raccordement intermédiaires si nécessaire. 

Règle 2 : réduire la surface de boucle générée par 
le montage des câbles phases, neutre et PE en les 
regroupant ensemble d’un même côté du tableau. 

Règle 3 : séparer les câbles d’arrivée (en 
provenance du réseau) et les câbles de départ 
(vers installation) pour éviter de mélanger les 
câbles perturbés et les câbles protégés. Ces câbles 
ne doivent pas non plus traverses la boucle (règle 
2). 

Règle 4 : plaquer les câbles contre la structure 
métallique du tableau lorsqu’elle existe afin de 
minimiser la boucle de masse et de bénéficier de 
l’effet réducteur des perturbations. 

 
 
3) Mise à la terre de l’installation 

L’installation de parafoudre n’entraîne pas d’exigence particulière en ce qui concerne la 
valeur de la résistance de la prise de terre des masses. Les valeurs des prises de terre des 
masses qui résultent de l'application de la norme NF C 15-100 sont satisfaisantes pour 
l'installation de parafoudres. Dans le cas d’une installation comportant un paratonnerre, la 
valeur de la résistance de la prise de terre du paratonnerre connectée à la prise de terre 
des masses doit être inférieure ou égale à 10 Ohms. Si différentes prises de terre existent 
pour un même bâtiment, elles doivent être interconnectées. Dans le cas d’une installation 
desservant plusieurs bâtiments, il est aussi recommandé d’interconnecter les prises de terre 
de ces bâtiments si la distance est courte. 

 
 
4) Maintenance/Remplacement  

Il convient de vérifier régulièrement leur état. Ceci consiste à vérifier l’indicateur du 
parafoudre ainsi que celui des dispositifs de protection associés. En cas de défaut signalé 
par l’un de ces indicateurs, il convient de changer le ou les éléments défectueux.   
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Annexe 3 : Méthode de positionnement des systèmes de protection foudre 
 
 

En fonction du niveau de protection défini dans l’Analyse du Risque Foudre, les valeurs de 
l'angle de protection, du rayon de la sphère fictive, des dimensions des mailles et des rayons 
de protection des paratonnerres à dispositif d’amorçage (PDA) sont données dans le tableau 
ci-dessous : 
 

 Méthode de protection 

Niveau de 
protection 

Courant de 
foudre direct 

maxi (kA) 

Rayon de la 
sphère fictive 

(m) 

Dimension  
des mailles 

(m) 

Angle de 
protection 

(α °) 

Rayon de 
protection du 

PDA 
I 200 20 5 x 5 

 
Cf. page 
suivante 

II 150 30 10 x 10 
III 100 45 15 x 15 
IV 100 60 20 x 20 

 
 
Méthode de l’angle de protection 
 
Conformément au tableau ci-dessous, l'angle de protection α varie en fonction du niveau de 
protection et selon les différentes hauteurs du dispositif de capture au-dessus de la surface à 
protéger. Le volume protégé par une tige de capture verticale est censé avoir la forme d'un 
cône droit ayant pour axe la tige de capture, de demi-angle α fonction du type de SPF, et de 
la hauteur de la tige de capture.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Méthode de la sphère fictive  
 

Niveau de 
protection 

Rayon de la 
sphère fictive (m) 

I 20 
II 30 
III 45 
IV 60 

 
 
En appliquant cette méthode, le positionnement du dispositif de capture est approprié si aucun 
point du volume à protéger n'est en contact avec le rayon de la sphère r roulant sur le sol, 
autour et sur la structure dans toutes les directions possibles. C'est pourquoi il convient que la 
sphère ne touche que le sol et/ou le dispositif de capture. 
Il y a lieu que le rayon r de la sphère fictive soit conforme au niveau de protection choisi du 
système de protection selon le tableau ci-dessus. 

Note 1 : non applicable au-delà 
des valeurs marquées •. Seules les 
méthodes de la sphère fictive et 
des mailles sont applicables en ce 
cas. 
Note 2 : H est la hauteur du 
dispositif de capture au-dessus de 
la zone à protéger. 
Note 3 : l’angle ne changera pas 
pour des valeurs de H inférieures 
à 2 m. 
 



Innov’axe 
E.T. 19.09.7276 

37 

ETUDES . INSTALLATIONS PARATONNERRES & PARAFOUDRES . VERIFICATIONS 

70 Avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil - Tél. : 01 60 18 20 10 - Fax : 01 60 18 20 11 
E-mail : contact@energiefoudre.com  -  Internet : http://www.energie-foudre.com 

SASU au capital 10.000 €. - R.C.S Créteil B 397 672 593 - Siret 397 672 593 00043 - Code APE 4321 A - N° TVA : FR 47 397 672 593 

Annexe 3 : Méthode de positionnement des systèmes de protection foudre (suite) 
 
 
Méthode du maillage 
 
Pour la protection de surfaces planes, un maillage est considéré comme protégeant l'ensemble 
de la surface si les conditions suivantes sont satisfaites : 
• les conducteurs de capture sont : 

- sur des extrémités de toitures 
- sur des débords de toitures 
- sur des bords de toitures si la pente dépasse 1/10 
- sur les surfaces latérales de la structure pour des hauteurs supérieures à 60 m et pour les 

20 % supérieurs de la hauteur lesquels sont équipés de dispositifs de capture 
• les dimensions des mailles du réseau de capture ne sont pas supérieures aux valeurs 

indiquées dans le tableau ci-dessous 
• le réseau de capture est réalisé de manière que le courant de foudre se répartisse toujours 

entre au moins deux chemins métalliques distincts vers la terre et qu'aucune installation 
métallique ne dépasse le volume protégé par le dispositif de capture 

• les conducteurs de capture suivent des chemins aussi directs et courts que possible. 
 

Largeur des mailles et distances habituelles 
entre les descentes et le ceinturage en fonction du niveau de protection 

 

Niveau de protection 
Taille des mailles 

en toiture (m) 
Distance moyenne entre 

2 descentes (m) 
I 5 x 5 10 
II 10 x 10 10 
III 15 x 15 15 
IV 20 x 20 20 

 
 
Méthode de protection par paratonnerre à dispositif d’amorçage (PDA) 
 
La protection offerte dépend de l’avance à l’amorçage, de l’implantation et de l’émergence. 
Les paratonnerres à dispositif d’amorçage comportant un système d’émission et de génération 
d’ions et d’électrons offrent une zone de protection plus étendue.  
La norme NF C 17-102 de septembre 2011 définit la méthode d’essai permettant d’évaluer 
l’avance à l’amorçage et, par voie de conséquence, le rayon de protection offert par ce type 
de paratonnerre. 
  

Rayon de protection des PDA en fonction de la hauteur du paratonnerre,  
de l’avance à l’amorçage et du niveau de protection  

(avec coefficient de réduction de 40 % appliqué aux rayons de protection des PDA, 
conformément à la circulaire du 24 Avril 2008 concernant les ICPE) 

 
Rayons de protection des PDA 

H * 
I II III IV 

30 45 60 30 45 60 30 45 60 30 45 60 
2 11,4 15 19,2 13,2 16,8 21 15 19,2 24 16,8 21,6 26,4 
3 16,8 22,8 28,8 19,8 25,2 31,2 22,8 28,8 35,4 25,2 34,2 39 
4 22,8 30,6 38,4 26,4 34,2 41,4 30 39 46,8 34,2 43,2 52,2 
5 28,8 37,8 47,4 33 42,6 51,6 31,8 48,6 58,2 42,6 53,4 64,2 
6 28,8 37,8 47,4 33 42,6 52,2 38,4 48,6 58,2 43,2 54 64,8 
8 29,4 38,4 47,4 33,6 43,2 52,2 39,6 49,8 59,4 45 55,2 65,4 

* H = Hauteur de la pointe (m) au dessus de la surface à protéger 
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Annexe 4 : Les conducteurs de descente (NF C 17-102) 
 
 

Les conducteurs de descente sont constitués par des rubans, tresses ou ronds. Leur section, de 
50 mm2 minimum, est définie dans le tableau ci-dessous : 
 

Conducteurs de descente 

Matière Observations Dimensions minimales 

Cuivre électrolytique nu ou 
étamé (1) 

Recommandé pour sa bonne 
conductibilité électrique et sa 
tenue à la corrosion 

Ruban 30 x 2 mm 
Rond ∅ 8 mm (2) 
Tresse 30 x 3,5 mm 

Acier inoxydable 18/10, 
304 

Recommandé dans certaines 
atmosphères corrosives 

Ruban ∅ 30 x 2 
Rond ∅ 8 mm (2) 

Aluminium A 5/L 
Doit être utilisé sur des surfaces 
en aluminium (bardages, murs, 
rideaux) 

Ruban 30 x 3 mm 
Rond ∅ 10 mm (2)  

(1) Compte tenu de ses propriétés physiques, mécaniques et électriques (conductibilité, malléabilité, 
tenue à la corrosion, etc…) le cuivre étamé est recommandé. 
(2) Etant donné le caractère impulsionnel du courant de foudre, le conducteur plat, offrant à section 
identique une plus grande surface extérieure, est préféré au conducteur rond. 
 
L’utilisation de câbles coaxiaux isolés comme descentes de paratonnerres n’est pas admise. 
L’emploi de gaines ou revêtements isolants autour des conducteurs n’est pas admis (épaisseur 
inférieure ou égale à 0,5 mm tolérée). 
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Annexe 5 : Les prises de terre 
 
 
Généralités 
Afin d’assurer l'écoulement du courant de foudre dans la terre (comportement à haute 
fréquence) en minimisant des surtensions, la forme et les dimensions des prises de terre sont les 
critères importants. Une résistance de terre inférieure à 10 Ω (mesure à basse fréquence) est 
généralement recommandée. 
 
Prises de terre selon la norme NF C 17-102 (septembre 2011) : elles peuvent être constituées 
par : 
• des conducteurs en cuivre étamé 50mm2, longueur 8 mètres, disposés en patte d’oie et 

enfouis horizontalement à au moins 50 cm de profondeur 
• ou un ensemble de plusieurs piquets de terre verticaux disposés en ligne ou en triangle 

espacés de 2 mètres environ et reliés entre eux par un conducteur en cuivre étamé 50mm2. 
 
 
 
 
 
 Patte d’oie Piquets alignés Piquets triangulés 
 
Les prises de terre doivent être interconnectées, l'équipotentialité est réalisée par l'intercon-
nexion de l'installation extérieure de protection contre la foudre avec : 
• l'ossature métallique de la structure 
• les installations métalliques 
• les systèmes intérieurs 
• les éléments conducteurs extérieurs et les lignes connectées à la structure. 
 
Les matériaux et les dimensions minimales des électrodes de terre sont donnés dans le tableau 
ci-dessous : 
 

Électrodes de terre 

Matière Observations Dimensions minimales 

Cuivre électrolytique nu 
ou étamé (1) 

Recommandé pour sa bonne 
conductibilité électrique et sa 
tenue à la corrosion 

Ruban 30 x 2 mm 
Rond ∅ 8 mm (2) 
Grille en fil de section mini de 10 mm2 
Piquet plein : ∅ 15 mm, L : 1 m 
Piquet tubulaire : ∅ 25 ext, L : 1 m 

Acier cuivré (250 µ) / Piquet plein ∅ 15 mm, L : 1 m 

Acier inoxydable 18/10, 
304 

Recommandé dans certains types 
de sols corrosifs 

Ruban ∅ 30 x 2 
Rond ∅ 10 mm 
Piquet plein : ∅ 15 mm, L : 1 m 
Piquet tubulaire : ∅ 25 mm, L : 1 m 

Acier galvanisé à chaud 
(50 µ) 

Réservé aux installations 
provisoires et de courte durée 
de vie compte tenu de sa 
mauvaise tenue à la corrosion 

Ruban 30 x 3,5 mm 
Rond ∅ 10 mm 
Piquet plein : ∅ 19 mm, L : 1 m 
Piquet tubulaire : ∅ 21 mm, L : 1 m 

(1) Compte tenu de ses propriétés physiques, mécaniques et électriques (conductibilité, malléabilité, 
tenue à la corrosion, etc…) le cuivre étamé est recommandé. 
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Annexe 6 : Distances de séparation 
 
 

La distance de séparation est la distance minimale pour laquelle il n’y a pas de formation 
d’étincelle dangereuse entre un conducteur de descente et une masse conductrice voisine. Elle 
est définie par la formule suivante : 

S(m) = kj   kc   l 
            km 

où : 
kj dépend du type de SFP choisi (cf. tableau 1) 
kc dépend du courant de foudre s’écoulant dans les conducteurs de descente (cf. tableau 3) 
km dépend du matériau de séparation (cf. tableau 2) 
l est la longueur, en mètres, le long des dispositifs de capture ou des conducteurs de descente entre 

le point où la distance de séparation est prise en considération et le point de la liaison 
équipotentielle la plus proche. 

 
Tableau 1 : Valeur du coefficient kj Tableau 2 : Valeur du coefficient km 

Type de SPF kj  Matériaux Km 
I 0,08  Air 1 
II 0,06  Béton, briques 0,5 

III et IV 0,04   
Si plusieurs matériaux isolants sont en série, une bonne 
pratique est de choisir la valeur la plus faible de km. 
L’utilisation d’autres matériaux isolants est à l’étude 

 
Dans le cas de lignes ou de parties conductrices extérieures pénétrant dans la structure, il est 
toujours nécessaire de réaliser une équipotentialité de foudre (directe ou par parafoudre) au 
point de pénétration dans la structure. 
Dans des structures en béton armé avec armatures métalliques interconnectées, une distance de 
séparation n’est pas requise. 
 
Le coefficient de répartition Kc du courant de foudre entre les conducteurs de descente dépend 
du nombre n de ceux-ci, de leur position, de la présence des ceinturages, du type du dispositif 
de capture et du type de prise de terre (cf. tableau ci-dessous). 
Pour une prise de terre de type A, et sous la condition que la résistance de chacune des 
électrodes a la même valeur, et pour une prise de terre de type B le tableau ci-dessous est 
applicable. 
 

Tableau 3 : Valeur du coefficient kc 

 

Nombre de conducteurs de descente 
n 

kc 
Disposition de terre 

type A 
Disposition de terre  

type B 
1 1 1 
2 0,75 (d) 1 … 0,5 (a) 
4 et + 0,60 (d) 1 … 1/n (b) 
4 et +, connectés par un ceinturage horizontal 0,41 (d) 1 … 1/n (c) 
(a) Voir l'Annexe E  
(b) Si les conducteurs de descente sont connectés horizontalement par un ceinturage, la distribution de courant est plus homogène dans la 
partie inférieure et kc est réduit. Cela est particulièrement applicable aux structures élevées. 
(b) Ces valeurs sont valables pour de simples électrodes présentant des valeurs comparables de résistance. Si ces résistances sont très 

différentes, il est pris kc = 1 

Note : d’autres valeurs de kc peuvent être utilisées si des calculs détaillés sont effectués 
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Annexe 7 : Composants « naturels » 
 

 
Les éléments suivants de la structure peuvent être considérés comme des descentes 
« naturelles » :  
 
a) Les installations métalliques, à condition que : 
• la continuité électrique entre les différents éléments soit réalisée de façon durable, 

conformément aux exigences du § 5.5.2. de la norme NF EN en 62305-3 
• leurs dimensions soient au moins égales à celles qui sont spécifiées pour les descentes 

normales dans le tableau 6 de la norme NF EN 62305-3 (voir page suivante). 
Les canalisations transportant des mélanges inflammables ou explosifs ne doivent pas être 
considérées comme des composants naturels de descente si le joint entre brides n’est pas 
métallique ou si les brides ne sont pas connectées entre elles de façon appropriée. 
Note 1 : les installations métalliques peuvent être revêtues de matériau isolant. 

 
b) L’ossature métallique de la structure présentant une continuité électrique. 
 Note 2 : pour les éléments préfabriqués en béton armé, il est important de réaliser des points 

d’interconnexion entre les éléments de renforcement. Il est aussi essentiel que le béton armé intègre 
une liaison conductrice entre ces points. Il est recommandé de réaliser ces interconnexions « in situ » 
lors de l’assemblage. 

 Note 3 : dans le cas de béton précontraint, il convient de veiller au risque d’effets mécaniques 
inadmissibles dus, pour une part aux courants de décharge atmosphérique et, d’autre part, 
au raccordement de l’installation de protection contre la foudre. 

 
c) Les armatures armées en acier interconnectés de la structure en béton. 
 Note 4 : les ceinturages ne sont pas nécessaires si l’ossature métallique ou si les interconnexions des 

armatures du béton sont utilisées comme conducteur de descente. 
 
d) Les éléments de façade, profilé et support des façades métalliques, à condition que : 
• leurs dimensions soient conformes aux exigences relatives aux descentes et que leur 

épaisseur ne soit pas inférieure à 0,5 mm 
• leur continuité électrique dans le sens vertical soit conforme aux exigences du § 5.2.2. de la 

norme NF EN 62305-3. 
 
 
Les parties suivantes de structures peuvent être considérées comme dispositifs de capture 
« naturels » et constituer des parties du SPF : 
 
a) Les tôles métalliques recouvrant la structure à protéger, sous réserve que : 
• la continuité électrique entre les différentes parties soit réalisée de façon durable (par 

exemple par brassage, soudage, sertissage, vissage ou boulonnage) 
• l’épaisseur des tôles métalliques ne soit pas inférieure à la valeur t’ figurant dans le  

tableau 3 de la norme NF EN 62305-3 (ci-après), de façon à empêcher la performation 
des tôles ou à prendre en compte l’inflammabilité des matériaux placés dessous 

• l’épaisseur des tôles métalliques ne soit pas inférieure à la valeur t figurant dans le tableau 
3 la norme NF EN 62305-3 (ci-après) de façon à les protéger contre les perforations ou à 
éviter les problèmes de points chauds 

• elles ne soient pas revêtues de matériau isolant. 
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b) Les éléments métalliques de construction du toit (fermes, armatures d’acier interconnectées, 
etc…) recouverts de matériaux non métalliques, à condition que ces derniers puissent être 
exclus de la structure à protéger 

 
c) Les parties les parties métalliques du type gouttières, décorations, rambardes, etc… dont la 

section n’est pas inférieure à celle qui est spécifiée pour les composants normaux du 
dispositif de capture 

 
d) Les tuyaux et réservoirs métalliques sur la toiture si l’épaisseur et la section de leur 

matériaux est conforme au tableau 6 (ci-dessous) 
 
e) Les tuyaux et réservoirs métalliques de mélanges combustibles et explosifs, s’ils sont réalisés 

en un matériau d’épaisseur non inférieure à la valeur appropriée de t figurant dans le 
tableau 3 (ci-dessous) et si l’élévation de température de la surface intérieure au point 
d’impact ne constitue pas un danger. 

 
 
Si les conditions d’épaisseur ne sont pas satisfaites, les canalisations et réservoirs doivent être 
intégrés dans la structure à protéger. 
 
Les canalisations écoulant des mélanges combustibles ou explosifs ne doivent pas être 
considérées comme des dispositifs de capture si le joint des brides n’est pas métallique ou si les 
brides ne son pas connectées entre elles de façon appropriée. 
 
 

Tableau 3 
Epaisseur minimale des tôles ou canalisations métalliques du dispositif de capture 

 

Niveau de protection Matériau 
Épaisseur a 

t mm 
Épaisseur b 

t’ mm 

I à IV 

Plomb - 2,0 
Acier (inox galvanisé) 4 0,5 
Titanium 4 0,5 
Cuivre 5 0,5 
Aluminium 7 0,65 
Zinc - 0,7 

a t en cas de problème de performation, de point chaud ou d’inflammation 
b t’ seulement pour les feuilles métalliques s’il n’est pas nécessaire de protéger contre les 

problèmes de perforation, de point chaud ou d’inflammation 
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Tableau 6 
Matériau, configuration et section minimale des conducteurs de capture,  

des tiges et des conducteurs de descente 
 

Matériau Configuration Section mini (mm2) Commentaires 

Cuivre 

Plaque pleine  
Rond plein (7) 
Torsadé 
Rond plein (3-4) 

50 (8) 
50 (8) 
50 (8) 

200 (8) 

Épaisseur mini 2 mm 
∅ 8 mm 
∅ mini d’une torsade 1,7 mm 
∅ 16 mm 

Cuivre étamé (1) 
Plaque pleine 
Rond plein (7) 
Torsadé 

50 (8) 
50 (8) 
50 (8) 

Épaisseur mini 2 mm 
∅ 8 mm 
∅ mini d’une torsade 1,7 mm 

Aluminium 
Plaque pleine 
Rond plein 
Torsadé 

70 
50 (8) 
50 (8) 

Épaisseur mini 2 mm 
∅ 8 mm 
∅ mini d’une torsade 1,7 mm 

Alliage 
d’aluminium 

Plaque pleine 
Rond plein (7) 
Torsadé 
Rond plein (3-4) 

50 (8) 
50 

50 (8) 
200 (8) 

Épaisseur mini 2,5 mm 
∅ 8 mm 
∅ mini d’une torsade 1,7 mm 
∅ 16 mm 

Acier galvanisé à 
chaud (2) 

Plaque pleine 
Rond plein (9) 
Torsadé 
Rond plein (3-4-9) 

50 (8) 
50 

50 (8) 
200 (8) 

Épaisseur mini 2,5 mm 
∅ 8 mm 
∅ mini d’une torsade 1,7 mm 
∅ 16 mm 

Acier inoxydable 
(5) 

Plaque pleine 
Rond plein (6) 
Torsadé 
Rond plein (3-4) 

50 (8) 
50 

70 (8) 
200 (8) 

Épaisseur mini 2 mm 
∅ 8 mm 
∅ mini d’une torsade 1,7 mm 
∅ 16 mm 

1) Galvanisé à chaud ou épaisseur galvanique ou d’électrolyte de 1 µm. 
2) Il convient que le revêtement soit doux, continu et sans flus d’étain avec une épaisseur minimale de 

50 µm. 
3) Applicable seulement aux tiges. Pour les applications soumises à des contraintes mécaniques non 

critiques telles que le vent, un ∅ de 10 mm, une tige de longueur maxi de 1 m et une fixation 
complémentaire peuvent être mise en œuvre. 

4) Applicable seulement aux électrodes de terre guidées. 
5) Chrome ≥ 16 %, nickel ≥ 8 %, carbone ≤ 0,07 %. 
6) Pour l’acier inox enfoui dans du béton et/ou en contact direct avec des matériaux inflammables, 

il convient d’augmenter les dimensions à 78 mm2 (∅ 10 mm) pour les ronds pleins et à 75 mm2 
(épaisseur minimale de 3 mm) pour les plaques pleines. 

7) 50 mm2 (∅ 8 mm) peut être réduit à 28 mm2 (∅ 6 mm) dans certains cas om les contraintes 
mécaniques ne sont pas essentielles. Il convient alors de prendre en compte la réduction des 
fixations. 

8) Si les aspects thermiques et mécaniques sont importants, ces dimensions peuvent être augmentées 
jusqu’à 60 mm2 pour une plaque pleine et 78 mm2 pour un rond plein. 

9) La section minimale pour éviter la fusion est de 16 mm2 (cuivre), 25 mm2 (aluminium, 50 mm2 
(acier) et 50 mm2 (acier inox) pour une énergie spécifique de 10 000 Kj/Ω. Pour des 
informations complémentaires. 

10) Epaisseur, largeur et ∅ sont définis à ± 10 %. 
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Annexe 8 : Extrait de la circulaire du 24 Avril 2008 
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CARNET DE BORD  
SELON LE MODELE QUALIFOUDRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INNOV’AXE 
33 rue de Reckem 

59960, NEUVILLE-EN-FERRAIN 
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INSTALLATIONS DE PROTECTION  

CONTRE LA FOUDRE 
 

CARNET DE BORD 
 

Raison sociale :   

  
  
  
Désignation de l’Établissement :  
  
  
  
Adresse de l’Établissement :  
  
  
  
Adresse du Siège Social :  
  
  
  
  
 
 

 

CARNET DE BORD 
 
Ce carnet de bord est la trace de l’historique de l’installation de protection foudre et doit être 
tenu à jour sous la responsabilité du Chef d’Établissement. 
Il doit rester à la disposition des Agents des Pouvoirs Publics chargés du contrôle de 
l’Établissement. 
Il ne peut sortir de l’Établissement ni être détruit lorsqu’il est remplacé par un autre carnet de 
bord. 
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RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉTABLISSEMENT 

 
 
Nature de l’activité : 

…………………………………………………………………………………………………… 
 
 
N° de classification INSEE :  

…………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
  À la date du :…..……….Type :………..….Catégorie :……. 
 
Classement de l’Établissement À la date du :…..……….Type :………..….Catégorie :……. 
 
  À la date du :…..……….Type :………..….Catégorie :……. 
 
 
 
Pouvoirs publics exerçant le contrôle de l’établissement : 
 
 
Inspection ……………………………………………………………… 

du travail ……………………………………………………………… 
 
 
 
Commission ……………………………………………………………… 

de sécurité ……………………………………………………………… 
 
 
 
DRIEE (Ile de France) ……………………………………………………………… 

Ou DREAL (hors Ile de France ……………………………………………………………… 
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PERSONNES RESPONSABLES DE LA SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS  

 
 

NOM QUALITE 
DATE D’ENTREE 
EN FONCTION 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 
 
 
 



Innov’axe 
E.T. 19.06.7276 

49 

ETUDES . INSTALLATIONS PARATONNERRES & PARAFOUDRES . VERIFICATIONS 

70 Avenue du Général de Gaulle - 94000 Créteil - Tél. : 01 60 18 20 10 - Fax : 01 60 18 20 11 
E-mail : contact@energiefoudre.com  -  Internet : http://www.energie-foudre.com 

SASU au capital 10.000 €. - R.C.S Créteil B 397 672 593 - Siret 397 672 593 00043 - Code APE 4321 A - N° TVA : FR 47 397 672 593 

HISTORIQUE DES INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

 
 
I - Définition des besoins de protection contre la foudre  
 
 

DATE DE REDACTION INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 
NOM DU REDACTEUR ou 

N°QUALIFOUDRE 
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II - Étude technique des protections et notice de contrôle / maintenance 
 
 

DATE DE REDACTION INTITULE DU RAPPORT SOCIETE 
NOM DU REDACTEUR ou 

N°QUALIFOUDRE 
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III - Installations des protections  
 
 
Les installations de protection sont décrites dans le rapport initial, leurs modifications sont signalées dans les rapports suivants. 
 
 

DATE DE RECEPTION INTITULE DU DOCUMENT SOCIETE 
NOM DU REDACTEUR ou 

N°QUALIFOUDRE 
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IV - Vérifications périodiques  
 
 

DATE 

NATURE DE LA VERIFICATION 
Mesure de continuité, de la résistance  

des terres.  
Vérification à la suite d’un accident.  
Vérification simplifiée ou complète. 

RESULTATS DE LA VERIFICATION 
Indiquer les valeurs obtenues ou les 

constations faites. 
Référence des rapports 

NOM ET QUALITE de la personne qui a 
effectué la vérification ou 

N°QUALIFOUDRE 
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NOTICE DE VERIFICATION 
SELON LE MODELE QUALIFOUDRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INNOV’AXE 
33 rue de Reckem 

NEUVILLE-EN-FERRAIN 
 
 
 
 
 
 

Réf. : ET  Réalisée par : F. DE OLIVEIRA Vérifiée par : D. BRAZZALE 

N° 19.06.7276 

 

 

Le : 31/10/2019 
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I - Notice de vérification des Paratonnerres à Dispositif d’Amorçage (PDA)  
 
 
• Description de l’équipement à vérifier 

Le PDA est un type de dispositif actif de capture de la foudre ; il est relié à la terre par 
deux circuits de descente. La partie contrôlée selon cette notice est comprise entre la pointe 
de l’élément de capture et la connexion au conducteur de descente. La mention du fabricant 
est généralement indiquée sur le produit. 
 

• Document de référence 
Norme NF C 17-102 de septembre 2011. 
 

• Matériel utilisé 
Télé-testeur. 

 
• Compétence particulière pour le vérificateur 

Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une 
société reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre : niveau de 
compétence C. 
Conditions d’accès particulières :  
- plan de prévention 
- l’accès aux toitures doit faire l’objet d’une procédure particulière ; l’accès dans les zones 

non équipées de protection collective est réservé à des personnes formées aux travaux 
en hauteur. 

 
• Mode opératoire : la vérification initiale comprend les étapes suivantes : 

- vérifier la partie active du paratonnerre à l’aide du boîtier de test. Ce test est réalisé 
lors que chaque vérification complète. Pour l’utilisation du boîtier de test, se référer au 
mode d’emploi 

- vérifier que le PDA domine d’au moins 2 mètres l’ensemble de la zone protégée 
- vérifier que le nombre de conducteurs de descente respecte les critères de la norme 
- vérifier la bonne fixation mécanique du conducteur de descente au PDA 
- vérifier la continuité électrique entre le PDA et le conducteur de descente. 
Pour la vérification périodique, les vérifications de la situation du PDA et du nombre de 
descente sont remplacées par : 
- un contrôle fonctionnel de la tête active 
- un contrôle de la bonne fixation mécanique du mât sur l’installation et du PDA sur le mât. 

 
• Critères de conformité 

Le PDA est conforme s’il satisfait à l’ensemble des critères suivants : 
- le PDA doit être en bon état 
- le nombre de conducteurs de descente est conforme 
- les conducteurs de descente sont correctement fixés au PDA 
- la tête active est fonctionnelle. 
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II - Notice de vérification des conducteurs de descente 
 
 
• Description de l’équipement à vérifier 

Un conducteur de descente relie le paratonnerre à dispositif d’amorçage (PDA) à la prise 
de terre. La partie contrôlée est comprise entre l’élément de capture et la borne de 
coupure. 
 

• Document de référence 
Norme NF C 17-102 de septembre 2011. 

 
• Matériel utilisé 

Ohmmètre et jumelles. 
 

• Compétence particulière pour le vérificateur 
Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une 
société reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre. 
 
Conditions d’accès particulières :  
- plan de prévention 
- l’accès aux toitures doit faire l’objet d’une procédure particulière ; l’accès dans les zones 

non équipées de protection collective est réservé à des personnes formées aux travaux 
en hauteur. 

 
• Mode opératoire 

La vérification initiale comprend les étapes suivantes : 
- vérifier la fixation du conducteur (nombre de fixations suffisant) 
- vérification de la section et du type de matériau 
- vérification du cheminement du conducteur 
- mesure de la continuité des parties du conducteur non visible 
- vérifier que le bas de la descente est muni d’un joint de contrôle et d’un fourreau de 

protection contre les chocs mécaniques sur une hauteur de 2 mètres 
- vérifier l’enregistrement du compteur de coups de foudre intercalé sur la descente  
- indication de la conformité ou non du conducteur dans une fiche de contrôle. 
Pour la vérification périodique, les vérifications de la section et du type de matériau sont 
remplacées par une inspection de l’état de corrosion. 

 
• Critères de conformité 

Le conducteur de descente est conforme s’il satisfait à l’ensemble des critères suivants : 
- le conducteur doit être en bon état 
- le conducteur doit être correctement fixé 
- le cheminement du conducteur doit respecter les règles de l’art. 
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III - Notice de vérification de l’équipotentialité 
 
 
• Description de l’équipement à vérifier 

Le conducteur d’équipotentialité relie différents éléments métalliques en vue de réduire les 
différences de potentiel électrique entre ces derniers (réduction du risque d’étincelage et 
de perturbation électrique). Il peut être de même nature qu’un conducteur de descente ou 
être un conducteur électrique (le conducteur doit être nu). 
 

• Documents de référence 
Norme NF C 17-102 de septembre 2011 
Norme NF EN 62 305-3 de décembre 2006 . 
 

• Matériel utilisé 
Ohmmètre. 

 
• Compétence particulière pour le vérificateur 

Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une 
société reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre : niveau de 
compétence C. 
Condition d’accès particulière : plan de prévention. 

 
• Mode opératoire 

La vérification initiale comprend les étapes suivantes : 
- vérifier la fixation du conducteur  
- vérification de la section et du type de matériau 
- vérification du cheminement du conducteur (le plus court possible) 
- mesure de la continuité des parties du conducteur non visible 
- indication de la conformité ou non du conducteur dans une fiche de contrôle. 
Pour la vérification périodique, les vérifications de la section et du type de matériau sont 
remplacées par une inspection de l’état de corrosion. 

 
• Critères de conformité :  

Le conducteur d’équipotentialité est conforme s’il satisfait à l’ensemble des critères suivants : 
- le conducteur doit être en bon état 
- le conducteur doit être correctement fixé 
- le cheminement du conducteur doit respecter les règles de l’art. 
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IV - Notice de vérification de la prise de terre (hors vérification visuelle) 
 
 
• Description de l’équipement à vérifier 

Les prises de terre selon la norme NF C 17-102 peuvent être constituées par : 
- des conducteurs en cuivre étamé 50mm2, longueur 8 mètres, disposés en patte d’oie et 

enfouis horizontalement à au moins 50 cm de profondeur 
- ou un ensemble de plusieurs piquets de terre verticaux disposés en ligne ou en triangle 

espacés de 2 mètres environ et reliés entre eux par un conducteur en cuivre étamé 
50mm2. 

 
 
 
 
 
 Patte d’oie Piquets alignés Piquets triangulés 
 

 
• Document de référence 

Norme NF C 17-102 de septembre 2011. 
 

• Matériel utilisé 
Mesureur de terre type Tellurohm, outillage pour l’ouverture du joint de contrôle, 
décamètre. 

 
• Compétence particulière pour le vérificateur 

Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une 
société reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre. 
 
Condition d’accès particulière : plan de prévention. 

 
• Mode opératoire 

La vérification initiale comprend les étapes suivantes : 
- inspection visuelle des éléments visibles (section, état et fixation des éléments) 
- mesure de la prise de terre avec le joint de contrôle ouvert) 
- report du résultat de la vérification dans une fiche de contrôle. 
La vérification périodique est identique à la vérification initiale. 

 
• Critères de conformité 

La prise de terre est conforme si elle satisfait à l’ensemble des critères suivants : 
- la valeur de résistance de la prise de terre (déconnectée de la terre du bâtiment) doit 

être inférieure ou égale à 10 Ω 
- les éléments visibles sont en bon état et sont correctement fixés 
- la section des conducteurs est conforme à la norme listée dans les documents de 

référence. 
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V - Notice de vérification du parafoudre (type 1 ou type 2) 
 
 
• Description de l’équipement à vérifier 

Le parafoudre est généralement installé dans un coffret électrique. Il est relié 
électriquement entre le conducteur de terre et un ou plusieurs conducteurs de distribution 
électrique. Il est associé à un système de protection contre les courts circuits situé en amont 
(disjoncteur ou fusible). 
 

• Documents de référence 
Norme NF EN 62305-4 de décembre 2006  
Guide UTE C 15-443 concerne l’installation. 

 
• Matériel utilisé 

Voltmètre. 
 
• Compétence particulière pour le vérificateur 

Habilitation à vérifier des installations de protection contre la foudre délivrée par une 
société reconnue compétente dans le domaine de la protection contre la foudre. 
Condition d’accès particulière : plan de prévention. 

 
• Mode opératoire 

La vérification initiale comprend les étapes suivantes : 
- vérifier que les caractéristiques du parafoudre et du déconnecteur associé sont celles 

indiquées dans l’étude technique 
- vérifier la section et la longueur des conducteurs de connexions du parafoudre à 

l’installation 
- vérifier que l’indicateur n’indique pas le remplacement du parafoudre 
- vérifier que le déconnecteur est en ordre de marche 
La vérification périodique est identique à la vérification initiale. 

 
• Critères de conformité :  

Le parafoudre est conforme s’il satisfait à l’ensemble des critères suivants : 
- les caractéristiques du parafoudre sont celles prévues dans l’étude technique 
- le câblage du parafoudre et du déconnecteur respecte les règles de l’art 
- le déconnecteur est fermé et l’indicateur n’indique pas de défaillance. 

 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIÈCE JOINTE N°24 

COMMUNES SITUÉES DANS LE RAYON DE 

1 KM 

 

  



Liste des communes dans un rayon de 1 km 

Conformément à l’article R512-46-11 du Code de l’environnement, la commune pour laquelle une 

partie du territoire est comprise dans un rayon d’un kilomètre autour du périmètre de l’installation 

est Halluin. 

 



 

 

 

Communes situées à 1 km des limites d’exploitation  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIÈCE JOINTE N°25 

GESTION DES EAUX PLUVIALES ET 

D’EXTINCTION INCENDIE 
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1. PREAMBULE 

 

La société INNOV’AXE dispose à Neuville en Ferrain (59) d’un entrepôt de stockage 

de mobiliers de jardin. 

 

Une démarche de régularisation administrative d’enregistrement I.C.P.E. est en cours. 

 

Ce site logistique dispose d’ouvrages de gestion des eaux dont les principes de 

fonctionnement sont méconnus du personnel d’exploitation actuel, il a été convenu d’en 

faire une analyse critique (fonctionnalité, dimensionnement, équipements associés, ...) 

et de la confronter aux nouvelles contraintes réglementaires en vigueur. 

 

Une étude des dispositifs de confinement des eaux potentiellement polluées (eaux 

d’extinction d’incendie en particulier) a également été initiée compte tenu des 

manquements connus au regard de cette thématique. 

 

A noter qu’une réflexion quant à l’optimisation de la gestion des eaux pluviales est en 

cours : étude des perspectives de déraccordement d’une partie des surfaces 

imperméabilisées puisqu’actuellement l’ensemble des eaux pluviales collectées sur le 

site sont renvoyées au réseau d’assainissement public. Les conclusions de cette 

réflexion seront mises à disposition dès que formalisées. 

 

 

2. OBJET DE LA NOTE 

 

La présente note établit la synthèse des données relatives : 

 

• à l’état des lieux relatif aux dispositifs de gestion des eaux (eaux pluviales, eaux 

usées sanitaires et eaux potentiellement polluées), 

 

• à l’étude des dispositions permettant d’assurer le confinement des eaux 

potentiellement polluées. 
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3. DETAIL DE LA METHODOLOGIE EMPLOYEE 

 

▪ Réalisation et exploitation d’un plan topographique, 

 

▪ Reconnaissance des réseaux d’assainissement de l’établissement, 

 

▪ Pointage de la situation au regard de la gestion des eaux pluviales, des eaux usées 

sanitaires et des eaux potentiellement polluées (pas d’eaux usées industrielles), 

 

▪ Étude simplifiée des différentes orientations techniques envisageables pour 

l’amélioration de la gestion des eaux pluviales, 

 

▪ Exploitation du calcul D9 pour le calcul du volume à confiner (selon le référentiel 

D9A), 

 

▪ Étude simplifiée des différentes orientations techniques envisageables pour le 

confinement des eaux potentiellement polluées, 

 

▪ Orientations techniques privilégiées : descriptifs simplifiés, implantation(s) type(s), 

base(s) de dimensionnement. 
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4. ETAT DES LIEUX 

 

4.1. Plan topographique 

 

Réalisation d’un plan de masse et topographique par un géomètre expert. 

 

Voir ci-dessous – fichier informatique fourni à INNOV’AXE. 

 

 

 

Plan de masse et topographique – Source : RTGEO 
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4.2. Structure de l’assainissement actuel 

 

4.2.1. Plan des réseaux d’assainissement 

 

Actualisation du plan des réseaux d’assainissement suite à des relevés 

sur site. 

 

Voir ci-dessous – fichier informatique fourni à INNOV’AXE. 

 

 

 

Plan des principes d’assainissement existants 
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4.2.2. Commentaires 

 

L’assainissement du site est du type séparatif, c’est-à-dire qu’il reprend de 

façon dissociée :  

 

▪ Les eaux vannes et sanitaires raccordées en un seul point sur le réseau 

public d’assainissement, 

 
▪ Les eaux pluviales des toitures et des voiries, non dissociées, 

raccordées en 2 points sur le réseau public d’eaux pluviales. 

 
Les eaux pluviales de voirie ne bénéficient d’aucun traitement avant rejet 

(absence de séparateur(s) à hydrocarbures). 

 

Aucun dispositif d’isolement des réseaux en cas de pollution anormale ou 

accidentelle n’est présent sur site (vannes ou obturateurs). 

De ce fait, il n’existe aucun dispositif de confinement spécifique à 

INNOV’AXE. 
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5. GESTION DES EAUX POTENTIELLEMENT POLLUEES 

 

La réglementation applicable aux I.C.P.E. impose la mise en œuvre de dispositifs 

d’isolement des réseaux en cas de pollution anormale ou accidentelle (avérée ou 

supposée) ; notamment pour la gestion des eaux d’extinction d’incendie. 

 

L’établissement a en la matière une obligation de résultat, pas d’obligation de moyens 

si ce n’est un volume de confinement à satisfaire, calculé sur la base du référentiel D9A 

et détaillé ci-après. 

 

Les eaux doivent s'écouler dans ce confinement par gravité ou par un dispositif de 

pompage à l'efficacité démontrée en cas d'accident. 

 

Les organes de commandes nécessaires à la mise en service de ce confinement 

doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances, localement et à partir d'un 

poste de commande. 

 

5.1. Considérations techniques générales 

 

Le confinement des eaux pluviales susceptibles être polluées suite à un incident 

ou un incendie implique : 
 

▪ d'isoler les réseaux aboutissant aux raccordements externes, 

 

▪ d'éviter le ruissellement des eaux potentiellement polluées vers l'extérieur 

des zones à risque et en particulier des bâtiments, 

 

▪ de stocker ces eaux dans une zone imperméable et d'une capacité 

suffisante. 

 

D'autres considérations peuvent être prises en compte telles que le fait de 

confiner à l'intérieur des bâtiments. 

 

Dans d'autres cas il est demandé d'étudier la possibilité d'évacuer ces eaux 

vers une zone externe le plus rapidement possible afin de limiter l'activité. 

 

Dans le cas d’INNOV’AXE, l’activité et le risque incendie sont concentrés sur 

un bâtiment. 
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5.2. Volume à confiner 

 

Le volume à confiner a été déterminé à partir des référentiels D9 (prestation 

réalisée par KALIES) et D9A : 

▪ D9 : guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau, 

▪ D9A : calcul du volume à mettre en rétention. 

 

Le résultat du calcul D9A est repris ci-dessous. 

 

 

Le volume à confiner retenu est donc de 1 380 m3.  

+ +

+ +

+ +

+ +

+ +

+ +

+ +

= =

INNOV'AXE

TABLEAU DE CALCUL DU VOLUME A METTRE EN RETENTION

1200

RIA A négliger

Moyens de lutte 

intérieure contre 

l'incendie

Sprinkleurs

Mousse HF et MF
Débit de solution moussante x temps

temps de noyage (en gal. 15-25 mn)

Besoins pour la lutte 

extérieure

Résultats document D9 : 

(besoins x 2 heures au minimum)

Volume réserve intégrale de la source

principale ou

besoins x durée théorique maxi de

fonctionnement

Rideau d'eau

Volume total de liquide à mettre en rétention 1380

besoins x 90 mn

Brouillard d'eau et 

autres systèmes

Débit x temps de

fonctionnement requis

Volumes d'eau liés

aux intempéries
10 l/m2 de surface de drainage 175

Présence stock de

liquides

20 % du volume contenu dans le local

contenant le plus grand volume
(5 m3 par défaut)

5
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5.3. Considérations techniques particulières 

 

5.3.1. Cas du confinement interne au bâtiment 

 
En prenant en compte les éléments topographiques fournis, une 

modélisation des points hauts et les points bas du site a été réalisée. 

 

Ces éléments sont repris sur le plan ci-après. 

 

 

 

Modélisation des écoulements au sol 
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La connaissance du site et des assainissements, les dispositions 

constructives du bâtiment principal et la modélisation des écoulements 

au niveau de la dalle du bâtiment ne permettent pas d’envisager de 

manière simple un confinement intérieur, d’autant plus que des eaux 

d’arrosage par les pompiers transiteront par les réseaux extérieurs. 

 

 

5.3.2. Cas du confinement dans un bassin déporté 

 

Moyennant la mise en œuvre d’aménagements et d’équipements 

adaptés (bordurations, caniveaux de collecte, jeux de vannes), il est 

envisageable d’alimenter gravitairement un bassin de confinement 

positionné sur la seule zone disponible. 

 

Le plan projet correspondant est présenté ci-dessous : 

 

  



Etude du confinement des eaux potentiellement polluées 
INNOV’AXE à Neuville en Ferrain (59) 

Version finale – Janvier 2021 

PRHYSE - 10 - 

6. PLAN PROJET 

 

 

Schéma de principe de la gestion des eaux potentiellement polluées 
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